
courant
alternatifCO

UR
AN

T 
      

   A
LT

ER
NA

TI
F

mEnsuEl anarchistE-communistE n°332 Eté 2023 5€





 SOULÈVEMENTS DE LA TERRE
La lutte continue!

ENQUÊTE OUVRIÈRE
En boulangerie

VERTBAUDET
Retour sur la grève

«En bande organisée...

Personne peut nous 
canaliser!»
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CONTACTER LOCALEMENT
l’Organisation Communiste Libertaire

un week-end par mois, une Com-
mission-Journal (CJ), est organisée
dans une ville différente, pour pré-
parer le numéro suivant. peuvent y
participer des sympathisant-e-s in-
téressé-e-s au même titre que les
militant-e-s oCl de la ville en
question et que des représentant-
e-s des autres groupes de l’oCl.
Chaque CJ a pour tâche de critiquer
le numéro précédent, de discuter
les articles proposés par des gens
présents ou non ; d’en susciter
d’autres en fonction des événe-
ments et des souhaits émis par les
groupes ou des individu-e-s. en
outre, chaque CJ débute par une
discussion sur un sujet d’actualité,
ce qui permet la  prise de décisions
concernant les activités de l’oCl, si

nécessaire. le collectif organisateur
rédige, immédiatement après la CJ,
un compte rendu politique et tech-
nique le plus précis possible, puis,
pendant les deux semaines à venir,
assure le suivi de ce qui a été dé-
cidé pour le journal (liaisons,
contacts, etc.) ; et c’est lui qui écrit
l’édito en fonction de la discussion
dans la CJ ou d’événements qui se
produisent après.

Si vous souhaitez assister et parti-
ciper à l’une de ces réunions de
préparation et de discussion sur le
journal (elles sont largement ou-
vertes), écrivez à oCl/Égrégore – bp
81213 – 51058 reims cedex, afin de
pouvoir vous y rendre.

POUR S’ABONNER
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abonneMent 1 an  
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Côté emmerdes, on est plutôt bien servis. La
publication du décret de dissolution du
«groupement de fait» des Soulèvements de
la Terre (SDT) en conseil des ministres le 21
juin, combinée à l’arrestation par les flics
(anti-)terroristes de militants soupçonnés
d’être impliqué dans les sabotages de l’usine
Lafarge du 10 décembre 2022 et de militants
proches des SDT la veille de la dissolution se
présentent à nous comme un cauchemar
éveillé. L’État montre les muscles, terrorise,
et annonce une fois de plus la couleur
contre ceux qui s’organisent contre son
ordre capitaliste mortifère. 

Cette annonce montre que contrairement à
l’Église, dont il est séparé depuis 1905, l’État
est comme cul et chemise avec la FNSEA,
qui a activement promu la dissolution au-
près du ministère de l’agriculture. Arnaud
Rousseau, son président, menaçait, dans le
cas contraire, de «ne plus pouvoir tenir ses
troupes». Sans dissolution «on aurait tout
cassé» auraient dit certains responsables du
syndicat patronal après les actions anti-ma-
raîchage industriel à Saint-Colomban.
Comme quoi on peut reprocher une bande-
role «Tout crâmer» à des écolos en manif,
mais quand on est l’état-major du producti-
visme agricole, on peut assumer d’être un
casseur. À quand un black bloc de latifun-
diaires ventrus ?

«Aucune cause ne justifie les agissements
particulièrement nombreux et violents», lit-
on dans le décret. Ils devraient y réfléchir à
deux fois avant d’envoyer l’armée ou la po-
lice ! Et pour justifier la dissolution, celui-ci
mentionne, comme déjà la note des services
de renseignement sur les SDT avant lui  :
l’agrégation de militants radicaux, y compris
étrangers (et les fameux «MM. X et Y», issus
de la ZAD de NDDL, «particulièrement
connus et suivis des services de renseigne-
ment pour leur caractère violent et déter-
miné»), l’écho de leurs appels à actions
directes de sabotage, l’habilité de leur com-
munication, la filiation avec des «théori-
ciens» (en citant le diabolique livre
«Comment saboter un pipeline» comme s’il
s’agissait d’un manuel, et sans citer son au-
teur Andreas Malm), le fait d’assumer de re-
fuser la manif promenade, de se démarquer
des «habitudes des militants écologistes de
manifester à visage découvert» (sic!) et de
promouvoir les dispositifs de protection
contre la police ou des bonnes pratiques en
cas d’interpellation.

En voilà un beau tableau  ! Revendiquons
nous aussi avec fierté d’appartenir à ce cou-
rant politique qui assume de recourir à l’ac-
tion directe contre les infrastructures du
désastre, de diffuser des pratiques de dé-
fense collective, de défendre l’internationa-
lisme de nos luttes  ! Nous n’avons pas
besoin de guide occulte pour défendre cet
héritage. Ces pratiques, à la croisée de

l’anarchisme et de l’écologie radicale, nous
ne sommes ni les premiers ni les derniers à
les utiliser. Bon courage pour dissoudre la ré-
sistance à votre monde de merde et toute la
solidarité qui s’y manifeste ! 
Autant de répression montre que la bour-
geoisie commence à se lasser d’être emmer-
dée à chaque projet d’aménagement du
territoire qu’elle essaie de nous imposer.
Pour faire du fric, il faut du flic. L’attirail ju-
ridique actuel de la dissolution, hérité d’une
loi de 1936 dirigée contre les milices fas-
cistes, permet de dissoudre tout groupement
qui, notamment «provoque à des agisse-
ments violents à l’encontre des biens»… Dé-
finition bien vague. Doit-on dissoudre la CGT
et la CFDT, qui appellent à des manifs lors
desquelles des biens sont dégradés ? L’his-
torique des dissolutions depuis la loi de 1936
montre comment la vision de la défense des
biens est celle des effets d’annonce du mo-
ment. L’État n’est qu’une bande d’hommes
armés qui fonde le droit sur la défense de
ses intérêts et de leurs poteaux bourges qui
les ont placés à sa tête. 

Comme une mauvaise nouvelle vient rare-
ment seule, le gouvernement relance le pro-
jet de loi asile et immigration. Hasard
macabre du calendrier, cette annonce tombe
au moment d’un meurtre au CRA de Vin-
cennes. M., migrant, meurt tabassé par 15
flics le 26 mai. Cette loi, objet d’un feuilleton
depuis son annonce à l’automne 2022, a
deux volets : facilitation des expulsions et
régularisation associées à des «métiers en
tension». On nous dit que sa version finale
dépend des tiraillements entre «l’aile huma-
niste de la majorité» (dont on apprend l’exis-
tence!) et les LR pour «adoucir» ou «durcir»
le texte. Mais quel que soit le dosage c’est
toujours faire la part belle à la rhétorique
dégueulasse de stigmatisation des prolé-
taires les plus récemment immigrés, les
considérer comme une variable d’ajuste-
ment pour patrons avides du BTP, de l’agri-
culture ou de la restauration, et les
maintenir dans le déni de droits le plus total
pour être sûrs de les payer le moins cher
possible. 

Alors que les structures d’examen des dos-
siers et les CADA sont débordés, on accélère
les procédures d’expulsion en faisant passer
les demandes d’asile devant un juge unique

plutôt que par la collégialité de la Cour na-
tionale du droit d’asile. Quand il y a 108 mil-
lions de déplacé·es de force de par le monde
en 2022 et que l’effet combiné des guerres
impérialistes, des dictatures amies du pou-
voir et du changement climatique menacent
des territoires gigantesques, c’est un mou-
roir planétaire que les bourgeoisies impéria-
listes construisent à leurs frontières. 

Quelle hypocrisie que cette loi alors que les
économistes bourgeois s’inquiètent du
vieillissement de la population française et
de la disponibilité de la main d’œuvre.
Quelle hypocrisie quand on sait que durcir
les lois n’empêchera jamais l’exode, c’est
seulement un moyen de réduire une partie
de la population à des conditions proches de
l’esclavage. Les migrants syriens, afghans,
africains, n’ont pas, contrairement à nos
amis ukrainiens, la géopolitique avec eux,
mais ce sont bien les puissances impéria-
listes qui sont responsables des maux qui
les obligent à fuir (dictatures, réchauffement
climatique, pillage de leurs richesses…). Ce
sera par un rapport de forces avec le pouvoir
que nous imposerons la solidarité concrète
avec tous les prolétaires, sans aucune dis-
tinction. 

Mais gardons le pessimisme pour des jours
meilleurs, et arrêtons ici la liste des mau-
vaises nouvelles (en passant outre la loi
anti-squat, la surveillance généralisée et la
future loi anti-casseurs). Car il nous faut
nous réjouir des quelques victoires que la
période porte parfois. Les ouvrières de Vert-
baudet, en grève pendant 82 jours, ont gagné
face à un patronat de guerre, à la répression
des gros bras et des CRS, au sexisme… À la
clé pour ces SMICardes, qui ont trouvé là
une dignité et une force collective, des aug-
mentations de salaire et des embauches. Ce
n’est pas la révolution, mais ça fait du bien
de voir le patronat textile du Nord ravaler un
peu de sa morgue. La clé du succès ? Une
grève déterminée, la solidarité de la part des
soutiens extérieurs, le contrôle de la grève
par l’assemblée générale des grévistes, et
une bagarre médiatique et politique rem-
portée. En somme, comme le dit la chanson :
«En bande organisée, personne peut nous
canaliser !»

C’est une leçon à méditer pour tous les mou-
vements en cours et à venir, que ce soit sur
les salaires, les régularisations, contre la ré-
pression, contre les projets d’aménagement
du territoire... Organisés à la base, sans chef,
en cherchant toujours l’extension de la lutte,
sa radicalisation et sa politisation, les prolé-
taires peuvent remporter des victoires et in-
verser la vapeur, sans que les partis ou
syndicats collabos ne viennent faire les vau-
tours des luttes pour quelques postes ou
quelques miettes. 

Groupe Île-de-France de l’OCL, 23 juin 2023

Y a de quoi être grognon!
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Le contexte territoriaL et
économique

Le Nord et le Pas de Calais consti-
tuent des exemples parfaits de ce
que le capitalisme est un rapport so-
cial total. Dans ces départements, ce
sont la géographie, l’urbanisme, mais
aussi la culture et les mentalités qui
ont été façonnées par le développe-
ment du Capital - de l’industrie du
textile à celle du charbon, des phases
de croissances exponentielles aux
crises périodiques, de la formation
de puissantes bourgeoisies à celle
d’un prolétariat revendicatif. Ces
conditions pourraient idéalement
servir de matière concrète à une lec-
ture de Marx lorsque celui-ci affirme
que les hommes et les femmes font
leur histoire : « mais ils ne la font pas
de plein gré, dans des circonstances
librement choisies, ils les trouvent au
contraire toutes faites, données en
héritage du passé ». Dans cette cita-
tion tous les termes sont importants

car «faire leur histoire » pour les pro-
létaires c’est affronter la lutte de
classes. A ce titre la grève des ou-
vrières de Vertbaudet est remar-
quable.

D’un coté, le prolétariat de la logis-
tique, en pleine expansion depuis
plusieurs années. En 2021, le secteur
représentait 10  % du PIB français
pour 200 milliards d’euros de chiffre
d’affaire. Les ouvrier-es du transport
et de la logistique comptent pour 1,5
millions de salarié-es soit près de
20 % de l’ensemble des ouvrier-es du
pays. L’essor de la logistique a remo-
delé en profondeur la structure des
classes ouvrières constituant un
nouvel entonnoir pour les classes la-
borieuses fragilisées par la désindus-
trialisation. Ces «  travailleur-euses
du flux » peu organisé-es, affaibli-es
par les contrats d’intérim et les me-
naces d’automatisation du travail en
entrepôts font face à des géants éco-
nomiques type Amazon, la Redoute,

etc. Pourtant le secteur est en ébulli-
tion et la conflictualité est perma-
nente. Des luttes émergent partout
et ce, de manière internationale. La
logistique a donc produit de nou-
velles concentrations ouvrières et in-
vite à penser une  recomposition de
classe à une nouvelle échelle territo-
riale. D’autant plus que les effets né-
fastes de la logistique sur
l’environnement sont prégnants
(transports, bétonisation, etc). Nous
avons donc ici une bonne occasion
d’articuler luttes sociales et luttes
écolos. 

Coté bourgeoisie, c’est clair comme
de l’eau de roche ! Voyez plutôt : Vert-
Baudet est fondée en 1963 par An-
selme Dewavrin, propriétaire
d'usines textiles. C'est, dès sa créa-
tion, une marque qui vend des vête-
ments pour enfants et mères par
catalogue. Anselme Dewavrin est
l’héritier d’un capital accumulé par
onze générations de négociants du

L’mouvement

courant alternatif - n°332 - Eté 20234

« Gloire aux grévistes !», 
la lutte contre Vertbaudet 

C’est sur ce slogan scandé lors de la manifestation interprofessionnelle du 6 juin dernier que nous avons
fêté, dans les rues lilloises, la victoire des grévistes de l’entreprise de vente par correspondance Vert-
baudet. Commencée en plein mouvement contre la réforme des retraites, le 20 mars, la grève de 80 ou-
vrières a permis de faire plier le patron et d’obtenir des augmentations de salaire et des embauches.
Contrairement au mouvement social national où la grève a été insuffisante pour installer le rapport de
force et imposer nos conditions, à Vertbaudet, les femmes et les hommes n’ont rien lâché et ont gagné.
Retours sur cette victorieuse lutte des classes !  Cet article s’appuie sur des témoignages directs d’ou-
vrières en lutte et sur les impressions de piquets de grève de quelques camarades. 

courant alternatif - n° 332 - Eté 2023
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L’mouvement

textile. Lui et ses fils sont installés
dans un quartier de la métropole lil-
loise où une poignée d'autres
grandes familles se partagent depuis
le XVIIIe siècle l'industrie du textile,
son négoce, sa vente par correspon-
dance. Et depuis le XIXe siècle,
s’ajoute le capital des mines de char-
bon du bassin minier, de Valen-
ciennes à Bruay. En 1989, la boîte est
cédée au concurrent la Redoute qui
fait alors partie du groupe Pinault-
Printemps-Redoute (devenu PPR puis
Kering), après que le Printemps soit
devenu le principal actionnaire en
1988-1991. Francois Pinault en prend
le contôle en 1992. En 2013, PPR cède
Vertbaudet au fonds d'investisse-
ment Alpha Private Equity, le fonds
Alpha recourant pour acheter Ver-
baudet à la technique d'endettement
spéculatif du LBO (leverage buy out,
en anglais). Enfin en juillet 2021, Ver-
baudet est acheté par un fonds d'in-
vestissement nommé "Equistone
Partners Europe" dont le directeur
des investissements depuis 2017 est
Edouard Fillon - oui oui le fils de qui
vous savez… - par le biais d’un LBO
également. Un LBO est une tech-
nique bancaire qui consiste a ache-
ter une entreprise en l’endettant. Des
actionnaires s’associent dans une
société holding pour acheter toutes
les actions d'une entreprise et char-
gent cette dernière de contribuer au
remboursement de l’emprunt. C’est
la fameuse prise de risque de l’ac-
tionnaire. La dette d'acquisition est
remboursée par une ponction sur les
flux de trésorerie de la société ache-
tée avec des objectifs chiffrés à rem-
plir pour le remboursement. Cette
ponction peut parfois amener à la
faillite de la société achetée (par
exemple Toys R'Us ou Vivarte). Equis-
tone aurait ainsi emprunté à un pool
bancaire mené par BNP Paribas, afin
de proposer une somme de plus de
200 millions d'euros pour acheter
Verbaudet. La plus-value est ainsi
très élevée pour le fonds d'investis-
sement Alpha, car le groupe PPR lui
avait vendu ses deux enseignes Vert-
baudet et Cyrillus pour 119 millions
d'euros, huit ans avant. Charge pour
Equistone de faire suer le bur-nout
aux travailleurs de Vertbaudet. Mais
visiblement tout ne s’est pas passé
comme prévu...

TRAVAILLER DANs LA LOgIsTIqUE

Aller sur le piquet de grève, rencon-
trer les ouvrières et leurs soutiens
ont été autant d’occasions pour dis-
cuter et parler des conditions de tra-
vail dans un secteur en plein essor
avec la « digitalisation » de l’écono-
mie à coups d’internet, d’application
de livraison, etc. Mais loin d’être vir-
tuel, cliquer sur un écran fait bosser
des ouvrier-ères dans des conditions

dégueulasses. A Vertbaudet, le travail
ne s’arrête jamais et il est organisé
selon la règle des 3x8heures. Les ho-
raires de postes sont les suivants  :
4h45/11h45  ; 12h15/19h15  ;
20h45/3h45. Les équipes de nuit font
surtout de l’expédition ou le réap-
provisionnement des stocks. Il y a
trois grands types de postes de tra-
vail. Tout d’abord, les préleveuses qui
doivent parcourir 174 allées à pied
avec un chariot encombrant qu’elles
remplissent avec une fiche compor-
tant au minimum 150 articles.
Contrairement à Amazon ou la Re-
doute, le travail n’est pas numérisé
ou robotisé. Il n’y a ni robot ni lecteur
code-barre géolocalisé, seulement
une liste papier et des baskets ! car
en moyenne sur 7 heures de travail,
une préleveuse parcourt au mini-
mum 20 kilomètres. Puis, il y a l’em-
ballage qui consiste à vérifier les
commandes – cette fois-ci avec des
bippeuses code-barre - et si elles
sont complètes, de les emballer et de
les mettre sur le tapis roulant pour
l’expédition qui est  le 3eme grand
poste ouvrier dans l’entrepôt logis-
tique. Autour de ces trois postes, il y
a le flux constant des transporteurs
qui réapprovisionnent le hangar ou
acheminent les colis. Tout ce process
est surveillé par un encadrement
très présent. Pour le prélèvement, il
n’y a pas moins de 2 agents de maî-
trise pour surveiller une vingtaine de
personnes, un cadre et au dessus en-
core le DRH. Pas besoin de grand dis-
cours pour comprendre les
différences de classes sociales  :
celles qui font face à ceux qui sur-
veillent et punissent le moindre
écart de conduite : politesse, ponc-
tualité, etc. 

Les salarié-es sont essentiellement
des femmes souvent seules avec ou
sans enfants. Là encore un «  héri-
tage  » du capitalisme nordiste car
depuis les mines, des femmes
étaient embauchées dans les usines
textiles de la région lilloise tandis
que les hommes charbonnaient. Au-
jourd’hui encore, de nombreuses
femmes font des kilomètres pour
venir travailler  à l’entrepôt de Mar-
quette-lez-Lille car elles vivent dans
le bassin minier autour de Lens ou
Hénin-Beaumont. La moyenne d’âge
est autour de 40-50 ans et beaucoup
de femmes travaillent depuis plus
d’une dizaine d’années, il n’y a pas
de gros turn-over chez les CDI. Tous
ces kilomètres, toutes ces années
pour gagner seulement le sMIC  !
Toutes les grévistes rencontrées le
disent, elles triment pour un peu
plus de 1300 euros par mois, et en-
core pour un 35 heures. Car un cer-
tain nombre de femmes ont des
mi-temps  : 25 heures par exemple
pour s’occuper des enfants. s’il y a

un 35 heures plein, il faut alors dé-
penser pour la garde des enfants le
soir ou le matin, selon le poste dans
l’entreprise. Vivre avec un sMIC se
résume donc à de la survie et les
femmes sont les premières précari-
sées comme souvent à cause des
temps partiels notamment. 

Enfin, les contrats de travail sont à
peu près répartis comme suit : 2/3 de
CDI et 1/3 d’intérimaires pour 370 sa-
larié-es au total. Les intérimaires
sont largement utilisé-es comme va-
riable d’ajustement pendant les pé-
riodes de rush comme les soldes, les
black friday ou la fin de l’année. Les
employé-es sont plus jeunes, mais
beaucoup sont des régulier-es. Ils ou
elles ne sont pas pour autant em-
bauché-es et d’ailleurs tou-tes les
CDIsé-es ont du faire d’abord de l’in-
térim plus d’un an. Autre contrat uti-
lisé, le CDI précaire où c’est la boîte
d’interim qui emploie et dispatche
les personnes qui ne bénéficient
alors plus de la prime d’interim, la
double peine ! La lutte des grévistes -
majoritairement en CDI - a cassé
cette distinction et l’isolement des
intérimaires. Elles se sont battues
pour tout le monde !  

LA LUTTE  : gRèVE CgT, sOUTIENs,
RéPREssION

Les grévistes ont eu droit à un pack
complet «  lutte des classes  » où la
grève a été dure car revendicative et
longue tandis qu’en face les patrons
et l’état ont utilisé tous les moyens
pour casser le mouvement : inflexi-
bilité, sexisme, jaunes, police... L’his-
toire commence le 20 mars, jour de
mobilisation interprofessionnelle
contre la réforme des retraites.
L’Union locale CgT de Tourcoing fait
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un piquet de mobilisation devant les
hangars logistiques situés à Mar-
quette-Lez-Lille. Ça parle retraite à 64
ans mais aussi NAO, négociations an-
nuelles obligatoires qui viennent de
se terminer en février. Or, les deux
syndicats majoritaires de la boîte que
sont FO et la CFTC viennent de signer
un accord pour aucune augmenta-
tion salariale des ouvrier-eres, seule-
ment une prime de 650 euros mais
au prorata du travail effectué donc
les femmes isolées avec enfant à mi
temps se retrouvent lésées. C’est
alors que la jeune section CgT qui
existe depuis les dernières élections
professionnelles d’octobre dernier
monte au créneau et arrive à cataly-
ser les colères. Plus de 70 ouvrières
(quelques hommes dedans) arrêtent
le travail et font un piquet devant
l’entrée des entrepôts. Au départ,
tout le monde pensait que ça allait
durer quelques jours – comme lors
des derniers conflits dans l’entre-
prise - il y a eu 82 jours de grève non-
stop  ! Les revendications sont les
suivantes : augmentation du salaire
de 20 % dans l’idéal ( pour que le brut
devienne le net) mais rapidement la
somme de 150 euros par mois s’im-
pose ; l’embauche d’intérimaires. Le
but est de palier à l’inflation galo-
pante qui rend la vie avec un sMIC
encore plus difficile. 

Voilà pour les causes immédiates de
la grève mais en réalité, la colère
grondait depuis plusieurs années
surtout depuis la reprise de l’entre-
prise, en 2021, par le fond de pension
Equistone (voir plus haut) qui s’est
accompagnée d’un tour de vis mana-
gérial. Les nouveaux chefs ne sont
pas des paternalistes et la reprise de
Vertbaudet par LBO ou « achat à effet
de levier » conduit à une exploitation
accrue de la force de travail. En effet,
il devient nécessaire pour les capita-
listes de répondre à des objectifs éle-
vés, fixés par les créanciers, pour
rembourser la dette. Des interdic-
tions sont apparues comme manger
un petit truc sur son poste de travail ;
les injonctions infantilisantes se sont
multipliées avec un encadrement et
une ressource humaine «  inno-
vantes » ; des avantages ont disparu
comme le contrat de travail vie sco-
laire qui permet à une employée de
moduler son CDI et ne pas travailler
pendant les vacances scolaires pour
économiser les centres aérés ; bref un
ensemble de mesures pour augmen-
ter le temps de travail tout en gelant
les salaires. En sachant que le groupe
a fait de bons résultats cette année,
la pilule a encore plus de mal à pas-
ser. 

Face à la grève, les patrons ne veulent
rien lâcher et les discours deviennent
haineux et sexistes. Rapidement, le

climat se tend entre grévistes et non-
grévistes, sûrement attisé de l’inté-
rieur par l’encadrement. Des pages
facebook sont même créées contre
les grévistes qui sont insultées, diffa-
mées sur leur vie privée. Des propos
sexistes à l’encontre des femmes en
lutte sont nombreux du type « il n’y a
jamais eu autant de préservatifs de-
vant l’entrepôt depuis la grève » et
autres saloperies. Pour remplacer les
grévistes et casser leur mouvement,
environ 80 intérimaires sont embau-
ché-es. Une bataille juridique est lan-
cée par la CgT avec huissiers, référés
en justice pour contester l’embauche
des intérimaires. L’inspection du tra-
vail tape sur les doigts des patrons
mais la justice donnera raison à ces
pratiques. Justice de classe ! 

sur le piquet, les ouvrières s’organi-
sent selon leur poste de travail ce qui
assure une présence permanente. Il
faut une détermination monumen-
tale pour rester dans cette zone in-
dustrielle, sous la pluie et le froid car
le mois d’avril a été particulièrement
mauvais météorologiquement par-
lant. La CgT de l’UIL de Tourcoing en-
cadre le tout de manière forte et
volontariste. Une caisse de grève ap-
pelée caisse de solidarité est consti-
tuée et reçoit beaucoup de soutiens
qui permettent de payer les salaires
des grévistes. Même si la CgT a un
rôle prépondérant – et qui se veut hé-
gémonique, on y reviendra - les sou-
tiens autres ont été aussi
importants  : des cantines, des
concerts ont été organisés. quelques
coups de main ont aussi eu lieu pour
tenter de bloquer l’entrée des ca-
mions dans l’entrepôt avec des
pneus ou en voulant rendre inutili-
sable la grille d’entrée. Le blocage et
le sabotage sont aussi nos armes  !
Les grévistes restent en tout cas maî-
tresses de leur mouvement car
chaque semaine, la grève est votée et

reconduite lors d’une assemblée gé-
nérale. La plupart font leur première
grande grève et la spontanéité irrigue
la lutte et forge la détermination d’al-
ler jusqu’au bout ! 

Le 1er mai passe et avec lui les pre-
miers long jours fériés. La lutte se
médiatise peu à peu avec la venue de
plus en plus régulière de personnali-
tés politiques de gauche qui y voient
un bon moyen de garder la face alors
que c’est la déconfiture au niveau de
la bataille des retraites  : députés
France insoumise, communistes, et
surtout la nouvelle secrétaire de la
CgT sophie Binet. Elle y voit une
bonne entrée en scène pour le début
de son mandat syndical en alliant
lutte des classes et féminisme. Elle
appelle même à boycotter nationale-
ment la marque en signe de soutien
aux grévistes.

sentant la mayonnaise prendre, les
bourgeoisies économiques et poli-
tiques se concertent pour en finir
avec la lutte et imposer la loi des pa-
trons. Une réunion a lieu à la préfec-
ture entre le préfet en charge de la
police, les patrons de Vertbaudet et le
maire de Marquette-Lez-Lille. Le 16
mai, une soixantaine de CRs vien-
nent déloger le piquet, deux per-
sonnes sont arrêtées et il y a une
blessée qui a été étranglée alors
qu’elle venait récupérer des affaires
personnelles. La veille, deux figures
CgT de Vertbaudet sont agressées
dont un délégué syndical qui est em-
barqué devant chez lui et devant sa
famille par un groupe d’hommes qui
se présentent comme des flics en
civil. Il est molesté, menacé et gazé
avant d’être jeté de la camionnette
où les barbouzes du patronat ont of-
ficié. L’histoire reste obscure mais ces
violences et tentatives d’intimidation
provoquent un tollé médiatique et
politique national. Les jours suivants,

L’mouvement
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le gouvernement est interpelé à l’As-
semblée nationale et dans la presse,
Borne se saisit de l’affaire et promet
une sortie de crise. Dans la continuité
de cette accélération du mouvement,
une manifestation de soutien est or-
ganisée à Tourcoing par l’union locale
CgT et le lendemain c’est une mani-
festation qui se déroule à Paris, de-
vant le siège du fonds
d’investissement Equistone, proprié-
taire de Vertbaudet. Enfin le 23 mai,
une tribune à l’initiative de sophie
Binet est publiée dans le journal Le
Monde et rejointe par toute une série
de personnalités. Préfet et patron ont
perdu la partie et doivent se mettre à
table. Le rapport de force et la solida-
rité l’ont emporté après plus de 2
mois et demi de grève ! Au passage,
les grévistes avaient reconstitué le pi-
quet de grève en face de l’entrée de
l’entreprise. 

La Victoire !

Première semaine de juin, la direc-
tion annonce l’ouverture des NAO
2024 anticipées. Les discussions com-
mencent et des propositions d’aug-
mentation sont proposées mais selon
les postes et surtout selon l’ancien-
neté. Lors du premier jour, les avis
étaient très partagés sur les négocia-
tions. Il y avait bien des augmenta-
tions mais avec des primes, ce qui
fait à peu près 150 euros par mois
mais avec le problème de la non coti-
sation pour les retraites par exemple.
Les discussions se sont poursuivies
et finalement, un accord est trouvé :
une « revalorisation du salaire mini-
mum à hauteur de 1 810 euros brut
par mois sur 13 mois (soit + 4 %) pour
tou-tes les salarié-es dès le 1er juillet
2023 et les salarié·es bénéficiant d’au
moins douze ans d’ancienneté au-
ront droit à une revalorisation à « au
moins 1 860 euros brut par mois sur
13 mois (soit + 7 %) » selon les mots
de la direction ce qui correspond à
des augmentations nettes men-
suelles de 90 à 140 euros selon l’an-

cienneté des salariées + prime du
13eme mois complète et non prorati-
sée sur le temps de travail (ce qui
désavantagerait les grévistes) + em-
bauche de 30 salarié-es intérimaires
en CDI + levée des sanctions car cer-
taines grévistes étaient convoquées
pour un entretien préliminaire à li-
cenciement après quelques bouscu-
lades et mots doux envers la
direction bien mérités ! La victoire est
belle et il faut la savourer, ce que font
les grévistes et leurs soutiens lors de
la manifestation interprofessionnelle
du 6 juin. Toutes les revendications
ont été prises en compte et il y a
même une garantie d’augmentation
si inflation pour 2024 du fait de la
NAO anticipées. Comme quoi, la
grève avec du soutien et de la solida-
rité paie  ! Comme le dit une préle-
veuse, « on est sorti de l’ombre grâce
à la lutte et on ne se laissera plus
faire ». Elle est même prête à soute-
nir, et elle encourage, les autres luttes
sur des augmentations de salaires. 

«IL FAUT sAVOIR CONTINUER UNE
gRèVE !» 

Pour contre-paraphraser Maurice
Thorez (figure du PCF à la sauce sta-
linienne et de la CgT) qui déclarait en
juin 1936 peu après les accords de
Matignon du Front populaire : "Il faut
savoir terminer une grève dès que la
satisfaction a été obtenue. Il faut
même savoir consentir au compro-
mis si toutes les revendications n’ont
pas encore été acceptées mais que
l’on a obtenu la victoire sur les plus
essentielles revendications", souhai-
tons tout le contraire  ! La lutte des
travailleuses de Vertbaudet est une
preuve supplémentaire que se mettre
en mouvement dans la lutte des
classes est le meilleur moyen d’acti-
ver les solidarités entre les personnes
et de retrouver la conscience que ce
sont les ouvrier-es qui font tourner la
machine et pas les patrons ou les
cadres …   Elles le disent elles-
mêmes, les grévistes sont devenues

invincibles en tant que groupe mais
aussi en tant qu’individu car la lutte
a émancipé beaucoup de monde. Des
femmes ont pris la parole, ont géré
leur lutte sans rien lâcher et ont
gagné aussi une lutte féministe. C’est
par le mouvement social que les bar-
rières tombent et que le féminisme
peut entrer en action concrète au ser-
vice des plus précaires, des plus
concernées. On l’a vu d’ailleurs aussi
pendant les gilets jaunes où de nom-
breuses femmes en situation mono-
parentale se sont retrouvées sur les
ronds-points ou dans les manifesta-
tions et ont avancé leurs revendica-
tions. 

La lutte ne doit donc pas se terminer
et rester ancrée à la base. Avec la re-
prise du travail, il va falloir retisser
des liens avec les non-grévistes qui,
on l’espère, seront majoritairement
reconnaissant-es des gains obtenus.
Avec le temps, il faudra veiller à res-
ter soudé-es face  aux chefs qui vou-
dront à un moment ou un autre
reprendre le dessus. D’ailleurs rappe-
lons que les patrons de Vertbaudet
sont des ordures au service d’un fond
d’investissement qui cherche uni-
quement à maximiser les profits sur
le dos de celles et ceux qui tra-
vaillent. Continuer une lutte, c’est
aussi prendre garde aux oripeaux du
« dialogue social » où les syndicats se
perdent et finalement ne défendent
plus les travailleu-euses comme ce
fut le cas dans la boîte avec FO et la
CFTC – mais ça pourrait être d’autres
syndicats.
gardons en mémoire cette lutte, sa
spontanéité à la base, pour qu’elle es-
saime et qu’elle nous donne la force
collective pour mettre en place un
vrai rapport de force. Collectivement,
nous n’avons pas été assez forts pour
contrer la réforme des retraites. Nous
avons été baladés par une intersyn-
dicale qui voulait respecter le calen-
drier politique de nos ennemis de
classe. La bourgeoisie nous impose 2
ans de plus, à un moment ou un
autre, il faudra leur faire ravaler leur
fierté de dominant. Notre arme la
plus efficace : la grève à la base, re-
conductible et la solidarité  ! gloire
aux grévistes de Vertbaudet. 

Lille, le 20/06/23
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(1) Le Supap (syndicat
unitaire des person-
nels des administra-
t i o n s
parisiennes-FSu) est
la seule organisation
à avoir fortement pro-
gressé aux élections
professionnelles de
décembre 2022 (deve-
nant le troisième syn-
dicat de la Ville –
derrière la Cgt et
l’unSa et devant la
CFdt, qui toutes ont
perdu des voix par
rapport aux élections
de 2018 (1000 pour la
Cgt qui reste cepen-
dant la première orga-
nisation)). L’union des
Cadres de Paris (qui
syndique aussi des
non-cadres), Fo et la
CFtC sont les trois
syndicats minoritaires
parmi les sept organi-

La lutte contre la réforme des retraites dans
la fonction publique parisienne

La fonction publique de la Ville de Paris compte plus de 50 000 salarié-e-s, avec plus de 250 métiers
différents (de l’action sociale au logement en passant par la propreté ou la police municipale) et 2500
sites (jardins, bureaux, ateliers, gymnases, conservatoires, écoles, mairies, maisons des associations,
etc.) disséminés sur la ville et en banlieue (et même hors Île-de-France). Par le passé, les personnels
s’étaient déjà mobilisés contre la réforme des retraites en 2020 et contre l’application locale de la ré-
forme de la fonction publique territoriale en 2021 (application qui a imposé l’augmentation du temps
de travail sans augmentation de salaires, la perte de jours de congés, la généralisation de la pointeuse,
la réduction des temps de trajet accordés aux cantines). Comme de nombreux secteurs profession-
nels, la fonction publique parisienne a été touchée par les plus de quatre mois de mobilisation contre
la réforme des retraites.

En 2023, la mobilisation contre la ré-
forme des retraites a commencé
dans la deuxième quinzaine de jan-
vier et a suivi le rythme national des
grandes journées de manifestation.
Une intersyndicale municipale (Is)
s’est mise en place à l’initiative du
supap-FsU qui a rallié UCP, FO et
CFTC (1). Différence avec la situation
nationale, la CgT, l’UNsA et la CFDT
n’ont pas répondu à l’invitation de la
rejoindre (2). Après la première jour-
née de manifestation, l’Is a organisé
des réunions d’information syndi-
cale (RIs) ouvertes à l’ensemble des
personnels (les 26 janvier, 7 et 16 fé-
vrier, le 2 mars). Malgré l’appellation
d’assemblées générales, ces ré-
unions, animées par les quatre orga-
nisations syndicales (Os), ont
essentiellement été conçues comme
des moments d’information sur la
réforme et d’appel aux manifesta-
tions. Très suivies pour les deux pre-

mières, elles ont vu la participation
faiblir ensuite. Cela pouvait paraître
paradoxal, les Os ayant obtenu à la
mi-février un déplafonnement des
heures d’information syndicale,
tout-e salarié-e pouvant assister sur
son temps de travail à une infinité
d’Ag du moment qu’elles abordent la
question de la réforme et qu’il ou elle
n’ait pas une "nécessité de service".
En effet, les banderoles parfois affi-
chées sur la façade de l’Hôtel de Ville
annonçaient "La Ville de Paris sou-
tient le mouvement social". Concrè-
tement, les salarié-e-s pouvaient
bénéficier de ces réunions "illimi-
tées" (plus d’une vingtaine) ainsi que
d’un étalement des retraits sur sa-
laire… à condition d’en être informé-
e-s et de ne pas être freiné-e-s par
des petits chefs. sinon, ce soutien au
mouvement social n’est pas allé
beaucoup plus loin (on n’a par
exemple pas vu beaucoup de pugna-

cité de la part de la Maire à s’oppo-
ser aux réquisitions de salariés et on
a aussi eu écho d’une demande de
service minimum du personnel des
écoles de la part du maire "socia-
liste" du 18e arrondissement, en
avril). Cette faible participation aux
Ag était plus probablement dûe au
manque de perspective de lutte à
l’approche des vacances de février.
En dehors de l’Is, le comité des syn-
dicats CgT a tenu deux uniques Ag
les 18 et 19 janvier  ; les autres Os
n’ont organisé aucune réunion signi-
ficative à l’échelle de la ville. si les re-
vendications des Os ont
essentiellement été axées sur le re-
trait de la réforme, les tracts de l’Is
municipale proposaient des pistes
pour améliorer le financement des
retraites (augmentation des salaires,
égalité salariale hommes/femmes,
création d’emplois dans les services
publics) et ceux de la CgT mention-

L’mouvement

ca 331 été 2023 interieur_CA  30/06/2023  15:28  Page 8



courant alternatif - n°332 - Eté 2023

L’mouvement

9courant alternatif - n° 332 - Eté 2023

Brèves économiques

naient aussi la retraite à 60 ans, un
montant minimal de pension voire la
semaine de 32h ou l’augmentation
des salaires.
Côté communication, la CgT, l’UNsA
et la CFDT ont relayé sur les boîtes
mail professionnelles les appels aux
grosses journées nationales. Les syn-
dicats non-représentatifs n’ont pas
communiqué de tout le mouvement.
À partir de la mi-février, l’Is pari-
sienne a mis en place une communi-
cation sur la base d’une série de
tracts réguliers "On ne battra pas en
retraite – journal de la mobilisation"
qui a connu plus d’une vingtaine de
numéros jusqu’au mois de juin. Le
contenu consistait en un rappel de
l’actualité immédiate du mouve-
ment, cherchant à motiver les per-
sonnels à s’impliquer mais sans
nécessairement revenir sur des re-
vendications.
Bien sûr, l’envoi de courriers électro-
niques ne résout pas tout. suivant
les métiers, l’accès à un ordinateur et
à sa messagerie professionnelle est
plus ou moins compliqué. Et, même
quand c’est simple, les messages
syndicaux ne sont pas forcément lus.
On s’en est rendu compte régulière-
ment en constatant que beaucoup de
salarié-e-s ne connaissaient pas les
(petits) avantages qu’ils avaient (ré-
unions "illimitées" et étalement des
retraits sur salaire). À cela s’ajoute la
faiblesse du militantisme syndical
avec assez peu de tournées de ser-
vices et une présence syndicale très
diversifiée selon les sites et les sec-
teurs professionnels. Même si "syn-
diqué" n’est pas synonyme de
"militant", un syndicaliste laissait
entendre "en off" que seulement 3 %
des adhérent-e-s de son organisation
s’étaient impliqué-e-s dans le mou-
vement.
Dans la première période, les taux de
grévistes ont atteint des niveaux plus
importants que ceux des mouve-
ments sociaux précédents (jusqu’à
plus de 20 %, un score assez excep-
tionnel pour la Ville de Paris, les
crèches et les bibliothèques ayant été
parmi les secteurs les plus en grève)
mais il semble que ce résultat global
était assez peu visible aux yeux des
agent-e-s qui ont eu l’impression
que leur grève n’avait que peu d’im-
pact.

À PARTIR DU 7 MARs

Avec l’appel à se mobiliser massive-
ment dans la grève le 7 mars voire à
reconduire les jours suivants, l’inter-
syndicale a systématisé les RIs avec
en général trois à quatre rendez-vous
par semaine à la Bourse du travail.
Mais les salarié-e-s s’en sont peu
saisi : les réunions ont été assez peu
fréquentées (trente à quarante per-
sonnes) et, en dehors d’un petit

noyau, les participant-e-s se renou-
velaient souvent à chaque rendez-
vous. Il faut dire que l’intersyndicale
n’offrait pas de perspectives de
construction de la lutte, s’en tenant à
des attaques générales contre la ré-
forme et s’attachant essentiellement
à pousser à la grève lors des  jour-
nées nationales et à venir gonfler le
cortège en manifestation, n’estimant
pas possible de solliciter plus les sa-
larié-e-s. Ça n’explique cependant
pas ce peu d’appétence pour ces ren-
dez-vous (en janvier 2020 les Ag
étaient beaucoup plus fournies alors
qu’elles ne bénéficiaient pas de
l’avantage de se tenir sur du temps
de travail).
Moins d’une dizaine de participant-
e-s régulier-e-s aux Ag ont com-
mencé une grève reconductible le 7
mars, assumant le fait d’être minori-
taires dans cette démarche (des syn-
diqué-e-s CgT (3) et plusieurs
non-syndiqué-e-s, de divers secteurs
professionnels). L’esprit et le temps
libérés du travail, cette sorte de "co-
mité de mobilisation" a entrepris de
renforcer les tournées de services
pour informer et mobiliser les col-
lègues. sans pour autant "concur-
rencer" l’intersyndicale, ce groupe a
progressivement développé une ex-
pression autonome par le biais d’une
dizaine de tracts réguliers (reprenant
un logo "Ville de Paris en lutte" da-
tant du mouvement de 2019-2020)
notamment pour exiger plus que le
seul retrait de la réforme et de pas-
ser à une lutte plus offensive. Ne dis-
posant pas des moyens de
communication d’un syndicat (envoi
sur les messageries électroniques du
personnel), son expression est ce-
pendant restée très restreinte (Face-
book et diffusion physique des
tracts). Outre l’organisation de nom-
breuses tournées dans les services,
ses membres ont aussi assuré une
présence sur des piquets de grève et
des blocages (garages des camions-
bennes et incinérateurs) et ont par-
ticipé à divers rendez-vous
interprofessionnels (comme les Ag
des cheminots dans les gares pari-
siennes) et à des manifestations en
dehors des dates nationales, le plus
souvent avec une banderole les iden-
tifiant (manifestations étudiantes
dès le 9 mars, interprofessionnelles,
mais aussi contre la loi Darmanin en
mars et avril) puis, ultérieurement
avec le développement de la répres-
sion, à des rassemblements devant
des commissariats ou le tribunal de
Paris en soutien à des manifestant-
e-s arrêté-e-s.

MANIFEsTATIONs ET TOURNéEs

Lors des manifestations nationales,
le cortège des personnels de la Ville
de Paris était fourni et animé,

comme en 2020. Intersyndical (forte
visibilité des drapeaux FsU, quelques
chasubles UCP et parfois CFTC, ab-
sence de FO qui a toujours préféré
son ballon syndical, présence per-
manente d’une banderole CgT des
musées de la Ville réclamant la re-
traite à 60 ans), il a agrégé beaucoup
de non-syndiqué-e-s et s’est tou-
jours inséré dans des cortèges qui
n’étaient pas uniformément mar-
qués syndicalement (souvent avec
des cortèges étudiants, enseignants,
collectif des salarié-e-s de librairies).
Du début à la fin, sans ballon impo-
sant, ni sono tonitruante, il faisait la
part belle à une succession de slo-
gans revendicatifs chantés énergi-
quement (sur la retraite à 60 ans, la
réduction du temps de travail, mais
aussi l’appel à la grève générale qui
n’était pourtant pas revendiquée par
l’Is en Ag). On a aussi insisté sur le
côté protecteur du cortège auprès
des collègues inquiet-e-s de la vio-
lence potentielle en manifestation.
Lors des tournées de services, la dif-
ficulté n’a pas été de convaincre de
la nocivité de la réforme (à l’inverse
de 2019 avec la retraite à points) mais
d’inciter à faire grève. Les collègues
avaient bien compris que la réforme
ne leur apporterait rien de bon. si la
question de la perte de salaire était
le plus souvent avancée dans le refus
de la grève, c’était surtout – à mon
avis – l’aspect psychologique qui blo-
quait l’investissement individuel : la
plupart des collègues ne croyaient
pas que la victoire était possible et
par conséquent étaient réticent-e-s à
se mettre en grève.

DU CôTé DE LA PROPRETé

C’était le secteur visible de la mobili-
sation à la Ville, c’est aussi l’un des
services les plus importants en
terme d’effectifs – 7500 agents –, avec
un taux de syndicalisation plus
élevé. Mieux préparé à la mobilisa-
tion (4), il est entré en grève le 6
mars, notamment à l’appel du syn-
dicat CgT majoritaire, jusqu’au 29
mars, la préfecture de police ayant
lancé des réquisitions de salariés dès
le 17 – après une violente tentative
policière de déblocage de piquet la
veille au garage Victor-Hugo d’Ivry-
sur-seine. Le mouvement a été plus
suivi chez les rippeurs que chez les
conducteurs de camions-
bennes,avec le blocage de cinq ga-
rages municipaux ainsi que des
incinérateurs et déchetteries (5). Le
mouvement a aussi gagné des entre-
prises privées du ramassage des or-
dures (grève chez Pizzorno, préavis à
Derichebourg).
Après 23 jours de mobilisation, il y a
eu plus de 10 000 tonnes de déchets
sur les trottoirs ce qui a beaucoup
contribué au maintien du mouve-

sations représenta-
tives. La Cgt est
constituée de syndi-
cats de filières réunis
dans un comité Cgt.

(2) La crise de la Cgt
en 2020-2021 a laissé
des traces. "une vio-
lente crise interne dé-
chire la Cgt de la Ville
de Paris", Le Monde,
27 février 2021. un
tiers des exclu-e-s de
la Cgt auraient en-
suite rejoint la FSu. 

(3) Même si la Cgt
n’a pas participé à
l’iS, des syndiqué-e-s
Cgt étaient présent-
e-s aux ag de l’iS.

(4) "réforme des re-
traites : bilan et pers-
pectives avec les
grévistes de la filière
des déchets", actuali-
tedesluttes.info, 5 juin
2023

(5) Les incinérateurs
(tiru) du Syndicat
mixte central de trai-
tement des ordures
ménagères (Syctom) à
ivry-sur-Seine, issy-
les-Moulineaux et
Saint-ouen sont res-
pectivement exploités
par Suez, urbaser et
Paprec ; la déchetterie
de romainville est ex-
ploitée par urbaser.
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L’mouvement

ment en mars. Un appel à la reprise
de la grève le 13 avril n’a pas connu
de succès. Les piquets et blocages
ont aussi beaucoup tenu grâce à une
très forte participation de soutiens
extérieurs de divers horizons. 

APRès LE 49.3

Dès le 16 mars, le recours à l’article
49.3 et la colère qu’il a suscitée ont
redonné un élan au mouvement et
permis de mobiliser plus fortement
en manifestation (23 et 28 mars). À la
Ville de Paris, le petit noyau de gré-
vistes s’est alors étoffé de quelques
collègues qui, même s’ils n’ont pas
fait grève tous les jours, l’ont fait de
manière plus courante (entre quinze
et trente personnes suivant les mo-
ments, diversement syndiqué-e-s ou
non, avec une présence notable de
bibliothécaires). Profitant de ce re-
bond, le 5 avril, l’intersyndicale mu-
nicipale a aussi organisé un
envahissement de la mairie du 9e ar-
rondissement dont l’édile (parti Ho-
rizon) avait appelé à casser la grève
des éboueurs par des réquisitions ;
ça a aussi permis de découvrir qu’il
y avait des collègues plus branché-e-
s par les actions que par les Ag. De
même, le 13 avril, à la veille de l’avis
du Conseil constitutionnel, l’inter-
syndicale s’est jointe à l’action des
territoriaux du Val de Marne et d’At-
tac en allant manifester dans les
beaux quartiers devant le siège de
LVMH et la galerie Dior. quelques
grévistes parisien-ne-s se sont mêlé
un peu plus tard aux participant-e-s
de l’Ag interprofessionnelle de la
gare de Lyon venu-e-s envahir les bu-
reaux de LVMH avant une manifes-

tation sauvage sur les Champs-ély-
sées et alentours.
Depuis la mi-février, les Os de la Ville
avaient obtenu de l’employeur l’éta-
lement des jours de retrait sur salaire
(deux par mois maximum). si
quelques secteurs professionnels ou
quelques sites s’étaient dotés de
caisses de grève spécifiques, à la dif-
férence de 2019-2020, aucun syndicat
n’avait voulu mettre en place une
caisse pour l’ensemble des grévistes
de la Ville, syndiqué-e-s ou non, mal-
gré des sollicitations en ce sens lors
des Ag. Finalement, ce sont les gré-
vistes en reconductible qui ont créé
et géré cet outil à partir de la fin
mars. 
L’intérêt de créer une caisse n’était
pas seulement l’indemnisation des
salarié-e-s qui s’étaient mis-e-s en
grève début mars mais aussi d’en in-
citer d’autres à la faire plus souvent.
Cependant, sur ce dernier point, les
difficultés de communication du
groupe des grévistes n’ont pas per-
mis d’atteindre cet objectif, d’autant
que les modalités d’accès à la caisse
n’ont été clairement validées que
début mai. La rentrée d’argent s’est
faite par des collectes en manifesta-
tions, par des dons en ligne via la
plateforme intersyndicale "Caisse de
solidarité" et par quelques reverse-
ments d’évènements de soutien. De
façon générale, par rapport au mou-
vement de 2019-2020, la collecte
pour les caisses de grève a été beau-
coup moins pratiquée en 2023 dans
les manifestations parisiennes, ce
qui ne s’explique pas uniquement
par le développement d’outils de
dons en ligne mais peut-être aussi
par la perte de pratiques militantes

ou par une moindre nécessité d’in-
demnisation du fait de la faible in-
tensité de la grève.
Après le 14 avril (avis du conseil
constitutionnel et promulgation de
la loi), l’Is nationale a fixé la journée
de mobilisation suivante au 1er mai.
L’Is municipale a suivi ce calendrier
et, sans prévenir, a brutalement
cessé la tenue d’Ag sur heures d’in-
formation syndicale, sans rien pro-
poser d’autre. Malgré ce handicap, le
collectif des grévistes a continué à
produire des tracts et à les distribuer
dans les services, à appeler à main-
tenir la mobilisation en soutenant
des actions sur des revendications
sectorielles dans deux musées mu-
nicipaux (Musée Carnavalet le 15
avril, Petit Palais le 22) et en partici-
pant à des rendez-vous interprofes-
sionnels (notamment le jeudi 20 avec
action de cheminots le matin, mani-
festation avec les étudiant-e-s
l’après-midi et Ag interprofession-
nelle le soir). Parallèlement, dans le
pays, le harcèlement du président et
des ministres en déplacement a per-
mis de conserver l’accent mis sur
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l’opposition à la loi. Les tournées de
services ont montré que les collègues
– même s’ils ne se mettaient pas en
grève et ne rejoignaient pas massive-
ment la mobilisation – continuaient
à espérer un retrait de la loi, un point
d’appui psychologique non-négli-
geable même si fragile. Dans cette
même période, le 25 avril, 70 salarié-
e-s d’un gros site parisien ont aussi
adopté un texte incitant l’Is natio-
nale à appeler à la grève générale,
soutenu par trois syndicats de la Ville
(un syndicat CgT, FO et sUD), mais
l’initiative n’a pas eu de suites.

APRès LE 1ER MAI

Après plus de trois mois de mobilisa-
tion, la manifestation du 1er mai est
restée très importante, malgré un
cortège Ville de Paris moins fourni
que d’habitude, du fait notamment
des vacances scolaires. Le 5, avec un
ton volontariste ("Nous pouvons ga-
gner. Nous allons gagner"), l’Is pari-
sienne a suivi les préconisations
nationales, calées sur le calendrier
parlementaire, en appelant à mani-
fester le 6 juin. Puis, après les va-
cances scolaires, elle a annoncé la
tenue de nouvelles Ag à partir du 25
mai (soit plus d’un mois après la der-
nière datant du 14 avril) dans un tract
intitulé "Casserolade générale" sans
que le mot "grève" ne soit men-
tionné.
Le collectif de grévistes s’est associé à
la manifestation parisienne du 11,
portée par des organisations étu-
diantes et l’Ag interpro 92 (dont
beaucoup de militant-e-s NPA) mais
l’info n’avait pas été relayée par les
syndicats et la participation a à peine
atteint les 300 personnes (paradoxa-
lement, il y a quand même eu une
couverture médiatique, axée sur
l’acharnement de la jeunesse). À la
Ville, les derniers grévistes en recon-
ductible depuis le 7 mars ont fini par

reprendre le travail dans la seconde
moitié du mois avec, pour certain-e-
s, plus de 10 semaines d’arrêt de tra-
vail. Ils et elles sont resté-e-s
mobilisé-e-s, notamment avec la ges-
tion de la caisse de grève et des in-
demnisations des grévistes.
L’essoufflement du mouvement à la
Ville est marqué par la très faible par-
ticipation à la nouvelle série d’Ag
proposée par l’Is municipale. Moins
fourni que lors des premières mani-
festations, le cortège est resté encore
dynamique lors de la manifestation
du 6 juin.

EN CONCLUsION

L’expansion de la grève à la Ville n’a
pas eu lieu. si le respect de l’unité
syndicale nationale a permis la durée
du mouvement sur plus de quatre
mois, il a également empêché son in-
tensification. De même, l’Is pari-
sienne n’a pas eu d’autre stratégie
que de suivre le rythme des mobili-
sations défini nationalement. quant
au comité des grévistes les plus mo-
tivé-e-s, il n’a pas eu non plus de ca-
pacité à véritablement entraîner
au-delà des manifestations "saute-
mouton". De nombreux collègues ont
probablement participé, à partir du
17 avril, à des casserolades voire à
des manifestations sauvages – que ce
soit à Paris ou à proximité de leurs
domiciles (6) – mais cela s’est fait en
dehors du cadre et du temps de tra-
vail. Bien sûr, on se réconfortera en
se disant que le premier mérite d’une
lutte est d’avoir existé mais aussi
qu’on bénéficiera des liens tissés et
de l’expérience pour la suite.
Début juin, le maintien d’initiatives
(chasses aux ministres) et l’existence
de mouvements sectoriels détermi-
nés (Tisséo, Vertbaudet, Disney) ont
montré que la colère et la combati-
vité étaient encore présentes, même
si l’information sur ces actions peut

rester essentiellement limitée à des
cercles militants. À la Ville, l’informa-
tion syndicale sur les mouvements
sociaux internes reste déjà très com-
partimentée : les salarié-e-s d’un sec-
teur professionnel donné ne sont en
général pas tenu-e-s au courant des
mouvements sociaux des autres sec-
teurs (ce fut encore le cas à l’au-
tomne 2022 pour la longue grève des
"exclus de la prime ségur" au centre
d’action social, avec occupation d’un
site pendant un mois, passée totale-
ment inaperçue pour la grande ma-
jorité des collègues, faute de relais
d’information). La manifestation du
6 juin, même s’il fallait s’attendre à
une baisse de participation, n’a pas
non plus été ridicule.
si l’approche de la période estivale
marque l’assoupissement des activi-
tés syndicales, il reste à voir si l’Is
municipale survivra à l’été et s’il va
être possible de préparer une rentrée
sociale sans attendre de se poser la
question le 1er septembre. sans pour
autant oublier la question des re-
traites, d’autres revendications pour-
raient reprendre de l’importance
comme l’augmentation des salaires
(le 12 juin, le ministre de la fonction
publique a fait ses annonces sur la
maigre hausse du point d’indice, une
revalorisation des salaires de catégo-
ries C avoisinant le sMIC et une
prime "pouvoir d’achat" condition-
née au bon vouloir des employeurs
dans la territoriale.), les conditions de
travail, le sous-effectif, répandu dans
tous les secteurs (7), etc. Et, s’il y a de
la combativité (8), il faudra voir
quelles stratégies de lutte mettre en
place.

un gréviste ayant participé au comité
"Ville de Paris en lutte", le 13 juin

L’mouvement

(6) environ 60  % du
personnel vit hors de
Paris intra-muros.

(7) Sur cette question,
la Cgt de la Ville or-
ganise son "bureau
d’embauche" à la mi-
juin, pour la deuxième
année consécutive.

(8) L’iS (plus spécifi-
quement le Supap-
FSu) envisageait deux
autres riS dans la
deuxième quinzaine
de juin mais, deux
jours avant la pre-
mière, elles n’avaient
toujours pas été an-
noncées aux salarié-e-
s, ce qui n’est pas de
très bon augure.
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Touchons le fond

Après la lutte contre la réforme des retraites, faut-il jeter les syndicats avec l’eau du bain de la dé-
faite ? La réponse « oui » est très tentante, tant l’issue du mouvement de 2023 conforte le syndica-
lisme comme un rouage de cogestion de la société de classe et de sa contestation plutôt que comme
un outil d’émancipation sociale. Pourtant il semblerait que cette bataille perdue ait restauré une cer-
taine confiance dans les syndicats, ce qu’attesterait une vague d’adhésions sans précédent. 

es adhésions par centaines…

L’ensemble des composantes de l’in-
tersyndicale comptabiliserait 100.000
nouvelles adhésions depuis janvier
2023. La CFDT (610.000 membres), re-
vendique 45.000 adhésions pour
2023, soit en un semestre 30% à 40%
de plus que l’année précédente. De
son côté, la CgT (640.000 membres)
annonçait 30.000 nouveaux contacts
et demandes d’adhésion en trois
mois, dont 4.500 via son site internet,
soit un gain de 200% comparative-
ment à janvier 2022. Pour sa part FO
(380.000 cartes) ne donne pas de
chiffres globaux mais fait état d’une
doublement des prises de contacts,
et annonçait en mars «qu’au cours
des premières semaines de 2023, le
niveau des demandes d’adhésions
adressées à la confédération est
quasi à la moitié de celui de 2022, qui
était déjà une très bonne année avec
4.700 demandes». Voilà pour les 3
principales confédérations.
L’UNsA (200.000 membres) assure
avoir trois fois plus de demandes de-
puis janvier que sur la même période
en 2022. solidaires, qui reven-
dique100.000 affilié·es, estimait en
mars à 3.000 le nombre de personnes
à avoir rejoint des syndicats sUD,
dont 1000 pour le seul sUD-Educa-

tion. La FsU (160.000 membres) es-
time à plus de 1.500 le nombre de
nouvelles cartes dans l’éducation na-
tionale, ce qui sera à confirmer à la
rentrée. La CFTC (140.000 membres)
parlait d’une augmentation de 133%
des demandes d’adhésion en janvier
et 175% en avril. La CFE-CgC (170.000
adhérents) ne donne pas de chiffres
mais déclare «ce mouvement social
historique nous a permis d’engran-
ger un surplus d’adhésions sur le
premier trimestre 2023.» (cf tableau
1 nombre de syndiqués)
quelle que soit la boutique, il semble
bien que la clientèle augmente. Cela
est toutefois à relativiser, car le re-
gain d’adhésions annoncé à ce jour
ne devrait pas inverser la courbe de
désyndicalisation qui est un trait
marquant de la réalité salariale en
France depuis 50 ans. Depuis la fin
des années 60, le taux de syndicali-
sation y a été divisé par quatre pour
atteindre aujourd’hui 10,3% de syn-
diqués, taux qui tombe à 7,8% si l’on
ne considère que le secteur privé (cf
tableau 2 «syndicalisation»). Ce taux
devient quasi nul dans les boites pri-
vées de moins de 50 salariés, qui em-
ploient pourtant près de la moitié de
la population active hors fonction
publique.
D’autant que, «la plupart du temps,

on observe plus de sorties que d’en-
trées. Les syndicats ont un peu ten-
dance à être des « paniers percés ». si
l’on en croit la dernière enquête de la
Dares [Direction de l'animation de la
recherche, des études et des statis-
tiques qui produit les statistiques du
ministère du travail], les taux de syn-
dicalisation en France s’effritent en-
core (autour de 10,3% des salariés) et,
plus inquiétant encore, parmi ceux
qui adhèrent, près de 60% disent ne
jamais participer à la vie de leur syn-
dicat» (1) 
Remarquons que le total des syndi-
qués revendiqué par l’intersyndicale
(hors mouvements de jeunesse)
s’élève à 2 millions 400 mille per-
sonnes, et qu’il n’y a guère que le 7
et le 23 mars que les manifestants
ont dépassé les 2,5 millions. Les
chiffres des autres journées de mobi-
lisations nationales s’échelonant
entre 1,2 million et 2,3 millions pour
s’étioler à 900.000 le 6 juin. De là à en
conclure avec stéphane sirot qu’ef-
fectivement 60% des syndiqués ne
participent jamais à la vie de leur
syndicats, au point de ne même pas
sortir les jours de manifs, il n’y a
qu’un pas. (2) Comment dans ces
conditions espérer qu’un appel à la
grève générale soit suivi par les syn-
diqués  ? Et l’on peut mieux com-
prendre la frilosité de
l’intersyndicale à ce propos, et me-
surer l’erreur de l’analyse de «la tra-
hisons des directions syndicale» qu’il
conviendrait de remplacer par une
« bonne » direction.
Donc si pour l’instant les centrales se
félicitent d’un engouement retrouvé
pour le syndicalisme et affirment
que le rapport de forces se construit,
peu d’éléments indiquent que cette
tendance se confirmera à terme. Im-
possible également de savoir quelles
conséquences cette syndicalisation
aura en terme de mobilisations et
d’actions. Mais ces faits et ces
chiffres posent bien la question de
l’intérêt et de la nature de la syndi-
calisation actuellement, et de ses né-
cessaires évolutions si le
syndicalisme veut renouer un jour
avec des victoires dans l’affronte-
ment contre l’Etat et le Capital.

(1) Stéphane Sirot,
universitaire, spécia-
liste des mouvements

sociaux et du syndi-
calisme cité dans Le

Progrès - 30 avril
2023

(2) il est possible de
pinailler en arguant

que des syndiqués
comme les personnels

hospitaliers, voir les
flics et les matons

(les plus forts taux de
syndicalisation de la

fonction publique)
sont réquisitionnés

les jours de grève et
de manifs, mais cela

ne modifie pas ce
constat que syndiqué
ne signifie pas mobi-

lisé.

exiSte-t-iL enCore deS 
PerSPeCtiVeS SYndiCaLeS ?
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(3) Cette citation et
celles à suivre sont
tirées du communi-
qué de l’intersyndi-
cale du 15 juin 2023

… des désiLLusions par miL-
Liers ?

Il aura fallu une dizaine de jours à
l’intersyndicale pour tirer le bilan de
la 14ème manifestation contre la ré-
forme des retraites du 6 juin 2023 et
de l’échec de l’opposition parlemen-
taire, et déclarer de concert dans un
communiqué laconique  : «  L’inter-
syndicale et les manifestants n’ont
pas réussi à faire reculer le gouver-
nement sur le passage de l’âge de la
retraite de 62 à 64 ans, mais nous ne
tournons pas la page. » (3) 
Il faut néanmoins trouver une conso-
lation dans cette défaite  : « L’expé-
rience des 10 mois passés a
démontré que l’unité des organisa-
tions syndicales professionnelles et
de jeunesses sur des revendications
communes permettait de construire
le rapport de force  (...) L’intersyndi-
cale que nous avons construite de-
puis juillet 2022 est une force. Elle a
déjà démontré sa capacité à agir en-
semble par ses revendications et par
la mobilisation quand cela s’est avéré
nécessaire. Cette force saura se mo-
biliser dans les mois qui viennent
pour revendiquer le progrès social et
pour affronter les politiques de ré-
gression sociale au niveau national, y
compris dans le cadre d’une mani-
festation européenne. »
Cette déclaration du 15 juin, c’est un
peu l’alliance de la méthode Coué et
de la tautologie : nous sommes une
force, qui n’a pas suffi, mais qui un
jour prochain suffira, puisque nous
avons construit un rapport de force
qui n’a servi à rien mais qui permet-
tra aux « salarié·es avec leurs organi-
sations syndicale, à revendiquer, à
négocier et se mobiliser pour gagner
des augmentations de salaires.»
« Revendiquer, négocier, mobiliser ».
Ce triptyque de l’action syndicale ex-
clut soigneusement le registre de la
grève, qui reste pourtant le moyen le
plus efficace pour gagner, ainsi que
l’a encore démontré la ténacité des
salariés de Vertbaudet qui ont arra-

ché une augmentation de salaire
après 75 jours de grève...
Plus grave me semble-t-il les pers-
pective de négociations annoncées
sur les retraites complémentaires.
«  La future négociation sur les re-
traites complémentaires Agirc Arrco
prévue à l’automne, tout comme
celle de l’assurance chômage, seront
des enjeux très importants dans les-
quelles nos organisations pèseront
de tout leur poids ».
Il s’est dit pendant ce mouvement
que la réforme Borne-Macron avait
pour but principal de baisser le ni-
veau des pensions du système de ré-
partition, pour favoriser les stratégies
individuelles de compensation (assu-
rance vie, retraites complémentaires)
pour ceux et celles qui en auront les
moyens. Et tout en constatant sa dé-
faite, l’intersyndicale consacre la vic-
toire du Capital en acceptant
justement de négocier sur les formes
de ces complémentaires...

sauVer Le maLade ou tirer

sur L’ambuLance ?

En 2019, une étude européenne en-
trevoyait quatre scénarios d’évolu-
tion du syndicalisme (4) 
• L’extinction du syndicalisme par la
poursuite d’une désaffection sociale
progressive et massive ; 
• Le repli sur la défense de quelques
catégories salariales protégées, par
l’incapacité de s’adapter aux muta-
tions du travail et aux nouvelles
formes d’emploi, non régulées et pré-
caires;
• Le remplacement de l’action syndi-
cale par l’émergence de nouvelles
formes d’expression collective, por-
tées par les pouvoirs publics et les
employeurs (la fin du paritarisme et
du partenariat social) ; ou issues de
mouvements horizontaux comme les
gilets Jaunes ; �
• Le renouveau : tirant les leçons de
leur déclin, les syndicats seraient ca-
pables de se renouveler afin de re-
trouver une place dans le monde du
travail et la société démocratique. �

13courant alternatif - n° 332 - Eté 2023

ca 331 été 2023 interieur_CA  30/06/2023  15:28  Page 13



courant alternatif - n° 332 - Eté 202314 courant alternatif - n°332 - Eté 2023

Il est trop tôt pour déceler vers la-
quelle de ces perspectives va influer
le mouvement du printemps 2023.
quelques remarques néanmoins.

L’extinction semble peu probable, le
développement ces dernières années
d’un syndicalisme « d’expertise » qui
fournit une caution démocratique
pour l’accompagnement des muta-
tions du salariat est bien trop pré-
cieux pour l’Etat et le Capital, et le
passage de la CFDT devant la CgT
aux dernières élections profession-
nelles en est une trace. Ce « syndica-
lisme de ressources », impliqué dans
le « nouveau management et la ges-
tion des ressources humaines » s’ac-
compagne très bien du recul constaté
de la présence syndicale sur les lieux
de travail au profit de «  cabinet de
conseil » en relations sociales. Mais
est-ce encore du syndicalisme ? L’ex-
tinction est aussi affaire de généra-
tion, dans la mesure où les retraités
comptent aujourd’hui pour 13% des
effectifs des syndicats, pourcentage
lui en hausse régulière...
Le repli sur certaines catégories de
salariés est déjà effectif et en
constante progression comme nous
l’avons déjà souligné à propos de
l’écart de syndicalisation entre sec-
teur publics et privé. Il est cependant
concomitant de l’extinction en raison
des différentes lois sur la représenta-
tivité (ordonnances Macron dans
l’entreprise (fin des CHsT et des CE
au profit d’une instance unique le
Comité social et économique)).
Le remplacement est une tendance
hésitante. On peut établir une filia-
tion directe ente le mouvement des
gilets jaunes et la multiplication des
Ag interpro dans le mouvement de
2019. Néanmoins leur absence en
2023 traduit bien l’extrême volatilité
de ce phénomène, sa difficulté à
transmettre des pratiques et des cul-
tures de lutte et à les inscrire dans la

durée. Ce phénomène avait déjà été
constaté dans la dynamique des co-
ordinations des années 80, qui fina-
lement se sont fossilisées dans les
syndicats sUD pour devenir des
micro bureaucraties, certes comba-
tives et sympathiques, mais qui ne
parviennent pas à réunir une masse
critique suffisante pour peser réelle-
ment dans l’affrontement de classe,
et sombre régulièrement dans l’af-
frontement interne entre aspirants
bureaucrates, comme vient encore de
le montrer le congrès de sUD Educa-
tion 93 par exemple. 
Cette question est à relier à celle de
la perte de la centralité du travail
dans l’organisation structurelle du
capitalisme pris comme système glo-
bal, et non comme seule organisation
économique. La prédominance ac-
tuelle des enjeux environnementaux
et des luttes de territoire dans la lutte
contre le capital et ses restructura-
tions permanentes (la transition
verte) annonce peut être un dépasse-
ment des syndicats par les collectifs
des luttes de sites ou la question de
« l’habiter ensemble » supplante tout
en l’intégrant celle du « produire en-
semble du socialement utile ».(5) 
Le renouveau. Pour trouver un nou-
veau souffle, refonder un syndica-
lisme de lutte et d’émancipation, et
non pas d’accompagnement des mu-
tations économiques, écologiques et
sociales la question d’une articula-
tion dialectique du travail et du terri-
toire est incontournable. La
perspective de recentrer les organi-
sations syndicales sur des unions lo-
cales existe mais ne parvient pas à
s’affranchir des structures bureau-
cratiques propres à la culture syndi-
cale dominante depuis un siècle.
Encore faudrait-il que la défense du
travail ne soit pas confondu avec
celle de l’emploi, qui entretient la
fable selon laquelle nos intérêts se-
raient les mêmes que ceux des pa-
trons.

Encore faut-il également retrouver
une identité et une conscience de
classe sur lesquelles construire une
appropriation politique des enjeux
sur les combats à mener. Faut-il aller
jusqu’à « remettre en question notre
vision du mouvement ouvrier, centré
autour de la grève comme point
nodal de la lutte des classes ?» ainsi
que le pose le texte « quelle “démo-
cratie” dans les luttes, face à un pou-
voir en tension ?» sorti des débats de
la commission journal de Paris ? (6)
Un certain nombre de voix considè-
rent que 14 journées de grève à suivre
auraient certainement construit un
rapport de force plus conséquent que
14 journées de mobilisations en 6
mois. C’est probable.
Encore faut-il être en mesure de
rendre la grève désirable e en capa-
cité de la construire, et cela ne sera
possible qu’à travers un renforce-
ment de structures collectives auto-
nomes et conscientes, qu’elles soient
syndicales ou autres.
Ne plus confondre travail et emploi,
retrouver une identité et une
conscience de classe, rendre la grève
désirable et la construire, ce serait
presque une amorce de programme
révolutionnaire. Cela ne passera que
par un travail de re-politisations des
enjeux, en accentuant partout où
nous sommes les antagonismes de
classes. La tâche est immense, mais
il n’est d’autres choix que de s’y atte-
ler, ou de continuer à subir le joug de
l’exploitation, de la soumission jus-
qu’à l’extinction programmée de
l’humanité.

Saint-nazaire 26 juin 2023

Une version intégrale de ce texte sera
à retrouver sur le site de l’OCL.

LA LUTTE DES CLASSES ET LE SYNDICALISME

« L’histoire de toute société jusqu’à nos jours n’a été que l’his-
toire de la lutte des classes », déclarait Marx. avant lui, la
lutte des classes avait été reconnue par des révolutionnaires
comme Proudhon ou Babeuf, mais aussi par des économistes
bourgeois comme guizot. L’originalité de Marx réside dans le
fait d’affirmer que les classes sont liées à des phases précises
du développement des forces productives ; et que la lutte des
classes, dans les sociétés industrialisées, déboucherait auto-
matiquement sur une phase transitoire (la dictature du prolé-
tariat) vers une société sans classes. Si nous sommes d’accord
avec le premier point, nous ne partageons pas, en revanche, la
vision linéaire de l’Histoire contenue dans le second. Pour
nous, le communisme n’est pas inéluctable, et le développe-
ment du capitalisme, la constitution d’etats-nations, de démo-
craties parlementaires ne sont pas des étapes obligées vers
une société sans classes. Cette vision « progressiste » de l’His-
toire a souvent amené les révolutionnaires à participer à l’ac-
célération du développement capitaliste plutôt qu’à sa
destruction : à leur corps défendant, ils ont achevé la révolu-

tion bourgeoise, c’est-à-dire éliminé le précapitalisme plus que
le capitalisme lui-même. C’est dans ce cadre-là qu’il faut aussi
comprendre l’histoire et le rôle du syndicalisme — à la fois
comme représentatif d’une volonté émancipatrice des exploi-
tés, élément d’intégration et intermédiaire entre le capital et le
travail. Le syndicalisme n’est donc à nos yeux qu’un moyen
parmi d’autres, concourant ponctuellement à la lutte des
classes, que se choisissent des travailleurs selon les moments
et les circonstances. il n’est jamais question pour nous de sou-
tenir sans conditions tel ou tel syndicat, mais simplement
d’être présent-e-s là où des travailleurs se battent, lorsque
nous jugeons que s’offrent des possibilités de rupture et d’ou-
verture. il n’est pas non plus question pour nous de lutter à
l’intérieur des appareils bureaucratiques ni d’occuper des
postes de direction et de permanents syndicaux. Si radical que
puisse être à un moment le combat mené à l’aide de l’outil
syndical, nous ne perdons pas de vue qu’il ne saurait être une
fin en soi.

oCL « qui sommes nous »

(5) Cf Christine ross
« La forme-Commune
– La lutte comme ma-

nière d’habiter », la
fabrique, avril 2023.

(6) texte publié sur le
site oCL le 24 juin

2023. il me semblait
toutefois que cette

question était réglée
depuis longtemps ave

le refus de l’oCL de
distinguer entre un

front principal (le tra-
vail) et des fronts se-

condaires (féminisme,
écologie, antimilita-
risme, consomma-

tion...) que cela
ressurgisse ainsi est
significatif en terme
de dépolitisation qui
est par ailleurs prise

en compte dans ce
texte

(4) Cité par domi-
nique andolfatto in

« retraites : 14 mani-
festations plus tard

quels scénarios pour
l’action syndicale ? »
sur the conversation

18 juin 2023..

Touchons le fond
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cinéma : L’etabli de mathias Gokalp,
inspiré du livre de robert Linhart (1978)
Sorti le 5 avril en plein mouvement des retraites, ce film tombe à pic pour discuter de la classe ouvrière, son passé,
son présent, son avenir et la place des révolutionnaires dans les luttes.

D’abord c’est quoi un établi, si ce
n’est pas qu’un meuble de bricolage
? C’est aussi s’établir quelque part et
donc pourquoi pas en usine ! 
C’est ce qu’on fait des centaines de
militant.es maoïstes (en France et
dans d’autres pays) avant et après
1968, à l’instigation de leur maître
Mao-Tsé-Tong qui prônait de «des-
cendre de cheval pour cueillir des
fleurs» en allant dans les usines au
côté des ouvrier.es pour porter la pa-
role révolutionnaire. La plupart ayant
fait des études, n’y sont pas restés
très longtemps  ; mais ce fut le cas
aussi d’autres courants révolution-
naires dont certain.es pour un enga-
gement plus durable. 

Robert Linhart, un des dirigeants
maoïstes de l’Union des Jeunesses
Communistes Marxistes-Léninistes
(UJCML), professeur de philosophie
en faculté et issu d’un milieu aisé,
avait choisi de se faire embaucher à
Citroën à Porte de Choisy en sep-
tembre 1968. On y construit les fa-
meuses 2CV.
10 ans après, en 1978, il écrira un
livre qui aura beaucoup de succès,
considéré comme un des meilleurs
récits sur la classe ouvrière.
Cet écrit exceptionnel avait déjà été
adapté au Théâtre La Cie du Berger (à
la cartoucherie de Vincennes) en
2008. La version filmée parle donc
aussi à toute une génération et bien
au-delà.

Robert Linhart devient donc O.s.2
(Ouvrier spécialisé) à 24 ans. Mais
n’étant pas très habile de ses mains
- qui vont beaucoup souffrir-, il va en
baver pour monter les carcasses des
sièges à la chaîne, entre les remon-
trances du chef, l’énervement de cer-
tains et heureusement la solidarité
ambiante.

Le réalisateur du film a voulu trans-
mettre «la violence, l’absurdité, la
folie et le caractère impersonnel de
la machine» qu’est le travail en

usine. On y sent bien les souffrances,
le stress qu’engendrent les cadences
infernales, la moindre petite erreur,
le poids des horaires, le sommeil per-
turbé.
Mais aussi les méthodes de sur-
veillance, la répression, le racisme,
impliquant une certaine soumission
face à la violence patronale des chefs
et des gardiens ou la démagogie du
patron. En face on voit se construire
la résistance collective inévitable. Et
le message passe !

Le nœud du récit est la construction
de cette grève pour refuser la déci-
sion de la direction de faire travailler
les ouvriers trois heures par semaine
et sans rémunération afin de se rem-
bourser des heures payées de grève
lors des Accords de grenelle. Une
vraie provocation pour la plupart des
ouvriers! 
Le désarroi et la déception d’après 68
sont dépassés, des réunions s’orga-
nisent avec les différentes nationali-
tés, bravant les divisions, les
différences de culture. Les débats
vont bon train, des ouvriers se dé-
couvrent tribuns, des trahisons ou
des amitiés naissent aussi… c’est ça
aussi l’usine, la vie ! 
La grève se construit, la solidarité, la
dignité retrouvées et l’espoir avec.
On est dedans et on rêve que ça
marche ! Car le suspense de sa réus-
site accroche bien le spectateur.

Le réalisateur a voulu parler de la
place des femmes avec trois ou-
vrières yougoslaves combatives, fé-
ministes, une entorse au livre et à la
réalité, car il n’y avait pas de femmes
dans cet atelier à l’époque. soit ! Par
contre, montrer un appartement
ultra-bourgeois où aurait vécu Robert
Linhart, ne colle pas à sa vraie vie
plutôt modeste, ni au livre, tout au-
tant que la présence de sa femme et
sa petite fille. 
Cela donne une image erronée de la
plupart des établi.es (même si une
partie était issue de milieux aisés).

On regrettera aussi un peu l’avant fin
du film où le héros part, abattu, au
bout d’un an d’engagement sans
qu’on sache qu’il a été licencié pour
«compression de personnel» après la
grève. 
Mais la fin du film porte une belle
note d’espoir et de transmission,
ouf !

Ce film a aussi une vertu pédago-
gique sur cette époque qui a souvent
été caricaturée. Des éléments dé-
noncés sont encore vivaces au-
jourd’hui : la racisme, les relents de
colonialisme, le mépris de classe,
l’exploitation, la violence des rap-
ports, les inégalités dans l’éducation,
la misère… mais aussi en positif les
progrès que le mouvement de mai
1968 a amenés.

que cela ne vous empêche pas d’al-
ler voir le film, au contraire le nœud
du film est très réussi et donne la
pêche, il y en a tellement peu concer-
nant les combats ouvriers, d’autant
que le casting est formidable : swann
Arlaud excellent dans le rôle princi-
pal, engagé, sensible, à l’écoute  ;
mais aussi Denis Podalidès en patron
de choc et manipulateur, Olivier
gourmet en syndicaliste cégétiste
désabusé et fataliste, Malek Lam-
raoui interprétant Ali, un des amis
ouvriers, et une bonne centaine de fi-
gurants.
Ce film peut vraiment ouvrir de
bonnes discussions sur l’histoire ou-
vrière des années 68 ou d’actualité !
Et surtout lisez ou relisez le livre !

Fab.

Mais comment reproduire au cinéma une usine disparue?
Mathias gokalp et son équipe se sont installés dans les friches Michelin, à Cler-
mont-Ferrand : «on a rempli des grands hangars avec les outillages d’usine en ces-
sation d’activité de la région. Concernant les 2cv, nous avons travaillé avec des
véhicules de collection qui ont été entièrement démontés pour être réassemblés sur
la chaîne dans le film. et des fabricants nous ont aussi fourni des pièces neuves, les
carrosseries brutes et les portières. on ne fabrique plus de 2cv complètes mais on
fabrique encore des pièces détachées pour réparer celles qui sont encore en circula-
tion», se rappelle le cinéaste.

Le masque et l’enclume
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C’est quoi la boîte où tu bosses ?

La boîte est spécialisée dans le bio et le
four à bois. On est 8 salariés. C’est une
sAs, donc on a plusieurs actionnaires.
Trois boulangers et boulangères, un
pâtissier, trois livreurs, et la gérante.
On livre les écoles, les boutiques bio,
les AMAP. 

Comment se passe ta journée de tra-
vail ?

Je me lève à 1h45 à peu près, et j’arrive
assez vite pour 2h40, le temps de la ci-
garette. J’ouvre le portail, extrêmement
lourd, je retire les alarmes, je me
change, chaussures de sécurité et tout,
je me lave les mains (dans un vestiaire
féminin, celui d’un magasin partenaire
à côté  ; avant je me changeais dans
celui de la patronne). À ce moment-là,
je suis devant la pointeuse, il est 2h50. 

Première chose, pétrir les ingrédients
pesés la veille. Pendant que ça tourne,
je divise les pétrissées déjà faites la
veille. quand c’est fini, je commence à
chauffer le four à bois. Il faut s’arrêter
toutes les 15 minutes pour ajouter des
bûches dans le four. Là j’ai quelques
minutes de latence pour sortir les
viennoiseries du congélateur (et les
brioches qu’on a divisées), et je les
mets dans la chambre de pousse, où
elles vont gonfler. Je prépare aussi les
sacs de livraison en écrivant les noms
et les quantités. Il reste un peu de
temps pendant que la pâte repose, je
prépare les pesées pour le lendemain. 

Là je «débaque» les pâtes qui viennent
d’être pétries (je fais faire un tour aux
pâtes dans les bacs, ça leur donne de
la force), qui font de 12 à 50 kg (les plus
lourdes sont sur trépied). quand c’est
trop lourd, je divise en deux. Après je
commence à façonner une partie, les
pâtes qui ont été faites la veille
d’abord. On n’a pas de façonneuse
donc je fais tout à la main. s’il me reste
du temps, je rafraîchis le levain pour le
lendemain. J’envoie les pains de mie
en cuisson, puis les quiches, les piz-

zas… Je passe à la division des pâtes
pétries le jour même. Je recharge la
brouette de bois pour le four, dehors
sans lumière : le lampadaire n’est pas
activé. On n’en vaut pas la peine ! Et ça
alors que le stock de bois dépasse au
dessus de ma tête dans la brouette.
Puis je passe au four. Dès que tout est
dans le four, je passe au façonnage de
la pâte du jour, et c’est des allers-re-
tours entre le four et les pâtes. Dans
tout ce merdier, je mets les brioches
dans le four électrique. Heureusement
qu’on a les minuteurs, parce que par-
fois je les oublie. quand j’ai fait ça, je
me dis que ma journée est bien avan-
cée. Il est 7h15.

Je commence à ensacher (mettre les
pains dans les sacs préparés plus tôt),
en fonction de la demande du client.
quand mon four est vide, je passe le
balai dedans, puis je reprépare une
chauffe de bois. Je fais cuire les vien-
noiseries à l’électrique. Je prépare les
pains de mie pour le lendemain. C’est
à ce moment là que passe la livraison,
c’est majoritairement les cantines sco-
laires. Je prends ma pause, je fume une
cigarette sur un sac de farine, ce qui est
interdit. Le sac de farine est pratique,
on peut faire la sieste dessus. Il n’y a
pas de salle de pause, ni de chaise de-
hors de toute façon. Même mon collège
non fumeur n’a pas de chaise. Ma
pause n’excède pas 10 min générale-
ment. 

À 8h45, je fais la deuxième cuisson. Je
lance la pétrissée pour le lendemain,
qu’on met au frais. Et puis ménage, ça
veut dire récurer les tables, les pétrins,
épousseter la farine qui se met partout,
la plonge, et puis le coup de balai. Les
pains sortent progressivement du four.
Je commence le ménage dans la salle
labo, et j’attends que la cuisson soit
terminée pour faire la salle du four.
quand tout est prêt dans les sachets,
deuxième coup de balai dans le four. Je
jette les déchets, je remets du bois
dans la brouette pour mon collègue du
soir qui arrive à 16h, je badge à la sor-
tie, encore en tenue. Je finis entre 10h

et 12h, en fonction de la taille du
deuxième four. 

C’est comme ça tous les jours ? Tu es
seule à chaque fois ?

Dans la boîte où je suis, je suis toute
seule pour faire tout ça les lundis et les
remplacements. Le reste de la se-
maine, c’est pareil, mais une heure
plus tard, et je suis avec mon respon-
sable. Mon responsable n’est pas là
tous les jours. Les jours où on peut être
seul, c’est quand la production est in-
férieure à 200 kg (sans prendre en
compte viennoiseries, snacking…).
quand c’est au-dessus, on est deux
«normalement». Là où je bossais avant,
j’avais eu seulement un jour de forma-
tion pour bosser seule. 

On se divise les tâches. On a facile 400
kg à faire, et quand l’un est au four
l’autre façonne en s’occupant du four
électrique… Je fais parfois le ménage
sur des jours où je ne suis pas en pro-
duction. Certains jours les livraisons
de matière première vont se rajouter. Il
faut parfois se dépêcher (le beurre en
été…).  

C’est quoi les moments où on peut se
blesser ?

Dans la boulangerie, on tient la pre-
mière place des maladies respiratoires
et des problèmes ORL, et deuxième
place des maladies de peau avec l’al-
lergie à la farine. Dès qu’on est en va-
cances on arrête de tousser, et quand
on reprend, ça revient. Mais les lésions
restent. Beaucoup de personnes finis-
sent avec des problèmes cardiaques, à
cause du travail de nuit, de ne pas pou-
voir s’asseoir, de devoir courir, de la
chaleur. On mange plus sucré pour se
tenir éveillé, y compris les produits de
la boulangerie, qu’on nous donne dans
certaines boîtes. 

Le premier accident de travail déclaré
c’est à cause des charges lourdes (sacs
de farine, bûches). Décuver un pétrin,
c’est une «posture pénible», que tu sois

Nous avons rencontré M. et C., ouvrière et ouvrier en boulangerie artisanale. Ces rencontres ont donné lieu à trois en-
tretiens sur la boulangerie d’aujourd’hui, du point de vue de ses ouvriers et ouvrières. Dans la première partie de cette
série, M. nous raconte, sur le mode de l’enquête ouvrière, la façon dont s’organise le travail, les risques et les résis-
tances, les relations entre collègues… Dans les prochains numéros de Courant Alternatif, nous aborderons la forma-
tion professionnelle et le bizutage, la situation particulière des femmes et des immigrés dans la production et les luttes
de la boulangerie.

«Ça nouS Fait rire quand on nouS ParLe de La
grande gaStronoMie FranÇaiSe»
entretien aVeC deS ouVrierS en BouLangerie, PreMière Partie

Enquête ouvrière
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grand, que tu sois petit. En plus avec
les pétrins, il y a toujours un risque de
se faire broyer un bras. Mais aussi la di-
viseuse, qui est à pression, et parfois
elle bugue. Il n’y a pas de maintenance
sur cette machine. On ne met jamais le
visage au dessus, car le couvercle peut
remonter d’un coup  : j’ai eu un col-
lègue avec le menton arraché. 

Et puis les risques de chutes, car la fa-
rine, ça glisse, tout comme le lait, le
beurre… Nos chaussures sont anti-ad-
hésives, mais pas suffisamment. On a
souvent les yeux irrités (particules de
bois, farine, néons…) et on n’a pas de
lunettes de protection. Beaucoup de
brûlures, quand tu mets les bûches,
avec les plaques dans le four, avec les
moules, surtout que les gants ne sont
pas adaptés aux mains de femme : ils
sont tout le temps trop grands pour
moi. Coupures : avec les coupe-pâtes,
les lames de rasoir (pour lamer le pain).
Pas mal de bleus, parce que tu te
cognes à pleins d’endroits, quand tu te
retournes. Il y a des tiges métalliques
qui dépassent, et qui peuvent t’arra-
cher les vêtements. 

On parle beaucoup du stress des petits
patrons, des gérants, des responsables,
comme si nous on n’était pas stressés.
Pas stressés de travailler de nuit alors
que biologiquement c’est pas du tout
adapté, de prendre la route de nuit, de
bosser seul, de pas tenir jusqu’à la re-
traite. De devoir gérer si une machine
tombe en panne et que la livraison ar-
rive quand même à la même heure.
Des risques de cambriolage (la boulan-
gerie c’est une des dernières petites
entreprises qui ont du liquide). 

Vous avez des moments où souffler ?
Du sabotage, du vol ?

On peut accélérer le rythme pour s’or-
ganiser les pauses, préparer des choses
en avance. Finalement c’est pas une
astuce, parce que le rythme est encore
plus pénible. 

Le seul petit truc comme avantage en
nature c’est les 320 g de pain par jour.
Mais parfois il y a des graines qui dis-
paraissent, des litres de lait… C’est très
alimentaire. Ça dépend des caméras.
J’ai entendu parler de pratiques «chou
blanc» sur des machines indispen-
sables, utilisées comme moyen de sa-
botage. C’est une loi qui dit que si on
est déjà sur place quand la machine
est défaillante, le patron doit nous
payer la journée. 

Tu as quoi comme jour de repos ? Tu
peux récupérer un peu du travail de
nuit ?

J’ai la chance d’avoir les samedi et di-
manche comme jours de repos, c’est la
première fois que j’ai un vrai week-end

en boulangerie. Est-ce qu’on récupère
des heures de nuit ? En un week-end,
non. Tu te lèves tôt, tu te couches tôt.
Ou alors tu t’éclates dès que tu fais une
soirée. À 30 ans, je dors à 21h. Il faut un
temps plus long pour se remettre sur
des heures normales. Là où tu peux
vraiment récupérer, c’est quand tu as
tes trois semaines d’affilée, en été.
quand tu as juste une semaine, il te
faut 3 jours pour te remettre sur un
rythme normal, et 3 jours pour te reca-
ler sur le boulot… 

C’est quoi le salaire, les primes ?

généralement on te fait commencer
au sMIC, c’est illégal quand tu es titu-
laire d’un CAP ou d’un BP mais c’est
comme ça. J’ai jamais vu quelqu’un qui
était payé à sa qualification, ou alors il
est pistonné. Il n’y a pas de négociation
de salaires alors qu’il y a un manque
de main d’œuvre.

On est supposé avoir un salaire qui
évolue, mais si tu ne demandes pas tu
n’auras pas. Comme c’est la crise pour
la boulangerie c’est encore plus diffi-
cile. Il y a un gros problème sur les
heures supplémentaires, qui pour
beaucoup ne sont pas payées. 

On a une prime panier. On produit de
la bouffe, mais l’entreprise n’a pas de
restauration sur place. Ça leur revient
moins cher de nous payer la prime pa-
nier que de nous filer des sandwichs.
Et quand c’est des sandwichs faut pas
être regardant sur la qualité. 

Et la prime de fin d’année, qui dépend
de l’ancienneté. Il faut avoir une année
complète. Pour moi, avec un salaire de
1 700 l’année dernière, ma prime était
de moins de 700 euros. Et c’est tout. La
prime de salissure c’est au bon vouloir
du patron. 

C’est quoi les relations entre col-
lègues ? Les discussions tournent au-
tour de quoi ? Vous arrivez à créer du
collectif ?

quand je bosse toute seule, c’est un
peu dur de parler. Mais quand on est
entre jeunes, ça parle films, ça parle
musique, ça parle séries… mais aussi
de jeter des pierres sur les dirigeants.
Ça globalement on est tous d’accord. 
La majorité ne vote pas. Ceux qui vo-
tent c’est extrême-droite, avec les dis-
cours qui vont avec  : politique
migratoire, position des femmes, dis-
cours religieux, le «wokisme». sur ma
boîte, cinq n’ont pas voté, un Le Pen et
l’autre Zemmour. Et de la part de cer-
tains ouvriers immigrés, les discours
sur les femmes ne sont pas beaucoup
mieux. 
C’est très dur de créer du collectif.
Même si on est d’accord sur pas mal de
problèmes qu’il y a avec la direction,

les solutions ne sont pas du tout col-
lectives. Beaucoup des ouvriers et des
ouvrières ne veulent pas se mouiller et
les responsables veulent rester à leur
poste donc il y a énormément de non-
dits. On travaille en équipe mais on ne
pense pas équipe. 

Propos recueillis par Zyg

Enquête ouvrière
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chronopost dpd rsi

Les 3 piquets de grève restent mobilisés. Du
côté des préfectures Nanterre, Evry et Créteil,
les réponses restent très dures. 17 régularisa-
tions sur 83 pour les RsI, avec des premières
OqTF qui tombent. Parmi les refus, plusieurs
camarades entraient dans la circulaire Valls.
12 dossiers déposés auprès de la préfecture
d’Evry (dont les 6 premiers déposés depuis
plusieurs mois n’ont pas eu de réponse). 28
dossiers déposés à Créteil (sur 200 potentiels).
La préfecture ne veut pas entendre parler des
autres… et dans le même temps des OqTF
sont tombées sur les lycéen .nes du 94.
Malgré tout, les camardes et leurs soutiens
restent mobilisés et combatifs. Le 17 juin, la
manif régionale contre le projet de loi Dar-
manin contre l’immigration partira du RER de
Maisons Alfort pour aller sur le piquet de
grève des « Chronopost et de leurs soutiens »
à Alfortville. Espérons, que les franciliens ose-
ront dépasser le périphérique pour aller ma-
nifester en banlieue. (sources : communiqués
du CTsPV et de sOLIDAIREs 94) 
Plus que jamais contribuons financièrement
à la lutte
-Piquet DPD le Coudray-Montceaux
https://www.cotizup.com/sanspapiersdpd
-Piquet Chronopost Alfortville
https://www.cotizup.com/sans-papiers-
chrono-alfortvill

mecachrome touLouse

Nous relayons un texte écrit par des ouvriers
de Mécachrome, dont nous publions des ex-
traits.
L’année dernière, les travailleurs de l’usine
Mécachrome à Toulouse ont combattu pour
des augmentations de salaire, en mettant de
côté, les habituelles méthodes de lutte de la
CgT, en fonctionnant en Ag ouverte, en dé-
mocratie directe, et en exigeant que le syndi-
cat obéisse aux décisions prises en assemblée
par les travailleurs.
Ce mode d’action n’a effectivement pas plu à
certains syndicalistes officiels, quelle que soit
l’étiquette dont ils se revendiquent, et cela n’a
pas plu, non plus, à la direction.
Cette année, il y a eu à nouveau des Négocia-
tions Annuelles Obligatoires (NAO) pour les
salaires, et cette fois-ci une grande surprise
pour les ouvriers de cette usine, un nouveau
syndicat venait d’être créé, le fameux syndi-
cat FO, si précieux pour le patronat de l’aéro-
nautique. Et en effet, les syndiqués de cette
nouvelle centrale ne sont autres que des
cadres dirigeants et des cadres tout court, des
agents de maîtrise, mais aucun ouvrier. […] 
Les convocations aux Ag, à l’appel de FO mais
aussi avec la complaisance ou complicité
(comme on voudra) de la CgT, on nous a im-
posé, d’entrée de jeux, un vote à bulletin se-
cret. Nous devions voter, si nous étions
d’accord avec les propositions de la direction
ou non, et si nous voulions entamer une lutte
ou non, sans concertation ni info avec les ou-
vriers qui de fait étaient mis devant le fait ac-
compli. De ces négociations NAO la 1ʳᵉ

réunion et seconde réunion des syndicats
avec la directions- aucune info ne nous a été
communiquée ; nous étions dans l’expecta-
tive, et subissions complètement leurs ma-
gouilles.
Les résultats de ces votes ont donné, dans un
premier temps, que quasiment tous les sites
Mécachrome du territoire français, n’étaient
pas d’accord avec la proposition de la direc-
tion, à savoir 2% d’augmentation générale et
2% d’augmentation individuelle pour les ou-
vriers, 3% d’augmentation générale et 1%
d’augmentation individuelle pour les agents
de maîtrise, 4% d’augmentation individuelle
pour les cadres et 70 € de talon.

La direction a donc revu sa copie, et a proposé
plus tard 4% d’augmentation générale et 0%
d’augmentation individuelle pour les ou-
vriers, avec un talon de 90 €. Pour les agents
de maîtrise 3% d’augmentation générale et
1%d’augmentation individuelle, et enfin pour
les cadres 4% d’augmentation individuelle
avec un minimum de 90 € ! […]

Et il faut comprendre que, dorénavant, à
chaque convocation des syndicalistes pour
des Ag d’infos, on subira la présence de FO,
dont le principal animateur n’est autre que le
directeur « prod » en personne, et tous ses
potes cadres. Cela rebute fortement les ou-
vriers à participer à ces mascarades d’Ag. Fi-
nalement, sans info ni retour de nos
syndicalistes officiels et responsables, ils ont
signé l’accord de la direction, comme l’a voulu
la direction, au nom bien entendu de la dé-
mocratie.
Texte transmis par la CNT AIT Toulouse
Texte complet sur  le site de la CNT AIT Tou-
louse

bouLoGne : Les saLariés de pesca-
noVa poursuiVent Leur mouVement

En désaccord sur les salaires, les ouvriers de
l’usine de cuisson de crevettes Pescanova ont
entamé la troisième journée de leur mouve-
ment. Des discussions ont eu lieu avec la di-
rection mais elles n’ont toujours rien donné
de concret. Une trentaine d’agents ont à nou-
veau débrayé.
Ils sont en désaccord sur les salaires à la suite
du « dialogue » engagé dans le cadre des né-
gociations annuelles obligatoires, les fa-
meuses NAO menées dans toutes les
entreprises de France. La direction a proposé
une hausse des salaires de 3,5 % pour les ou-
vriers, et un peu moins pour les employés et
agents de maîtrise. La CgT exige 6 %.
Les négociations ont repris à l’occasion d’une
visio-conférence avec la directrice des res-
sources humaines depuis son bureau de
Cagnes-sur-Mer dans les Alpes-Maritimes.  En
attendant le retour de la direction, les salariés
maintiennent leur mouvement et prévoient
de l’intensifier si rien ne bouge.
Dans le même temps Carrefour vient de si-
gner un accord d’approvisionnement avec
Crusta C et Pescanova, deux acteurs de la cre-
vette à Boulogne. Des crustacés certifiés et

sans OgM. Un moyen de pression pour les
grévistes ?
(source OCL Boulogne)

tisséo : Le confLit se durcit

Après sept journées de grève depuis le 11 avril
et plusieurs autres de filtrage à la sortie des
bus, le conflit social s’est durci chez Tisséo
Voyageurs avec le blocage total et simultané
des trois dépôts de bus et du tramway les
jeudi 8 et vendredi 9 juin. À l’exception des
quelques lignes sous-traitées à des entre-
prises privées, aucun bus du réseau et aucun
tram n’ont circulé. Les grévistes, à l’appel de
l’intersyndicale sUD, CgT, FNCR et CFDT,
n’ont pas laissé sortir les véhicules, faisant
monter encore d’un cran la pression dans ce
conflit qui s’enlise. Les agents réclament tou-
jours le maintien de la clause qui leur assu-
rait des hausses de salaires équivalentes à
l’inflation.
Chaque jour, les bus Tisséo transportent
quelque 260 000 personnes dans l’aggloméra-
tion. Et le tram 47 000 (la branche T2 vers l’aé-
roport est à l’arrêt pendant trois ans pour
cause de travaux de la 3e ligne de métro). Ce
qui représente donc 307 000 personnes par
jour impactées par la grève jeudi et vendredi.
Et encore, c’est sans tenir compte de la fré-
quentation en soirée du métro puisque celui-
ci s’arrête ces jours-ci à 19 h 15. 
Et ce n’est pas fini puisque l’intersyndicale
annonce des filtrages pour lundi, mardi et
mercredi. D’autres idées sont dans les tuyaux
: la fête de la musique le 21 juin, la coupe du
monde de rugby en septembre…  Par ailleurs
le Préfet a répondu favorablement à la de-
mande de médiation faite par l’intersyndi-
cale. (source La Dépêche)

GrèVe inédite à disneyLand paris !

Après trois premières journées de grève réus-
sies, les employés du parc d’attractions Dis-
neyland Paris ont débrayé à nouveau le 6 juin.
Les rémunérations, insuffisantes au regard de
l’inflation et une organisation du temps de
travail jugée délétère, donnent lieu à un mou-
vement historique.

La poste en martinique :
Les facteurs de l'île se plaignent de leurs
conditions de travail, en lien avec la distribu-
tion de la publicité. Ils dénoncent une sur-
charge de travail consécutive à "des
dysfonctionnements affectant cette activité
supplémentaire". La distribution du courrier
et des colis, qui avait été totalement pertur-
bée durant plusieurs semaines, a pu partiel-
lement reprendre avec le personnel non
gréviste suite à l‘ordonnance du juge des ré-
férés demandant le déblocage des sites tota-
lement ou partiellement bloqués par les
grévistes. Des négociations sont en cours
mais n’ont pas encore abouti sur les compen-
sations financières exigées par les grévistes.

Conditions de travail "infernales", trop d'en-
fants confiés par la justice, les agents de la
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Maison de l'enfance à Orléans étaient en
grève le 1er juin. Les agents en grève deman-
dent des structures supplémentaires que le
département serait prêt à ouvrir. Mais la Mai-
son de l'enfance se heurte, aussi, à un pro-
blème de recrutement.

Les grévistes de l'Ehpad des jardins du châ-
teau d'Aiffres, mobilisés depuis 42 jours, de-
mandent un rendez-vous en urgence avec le
conseil départemental des Deux-sèvres. Un
piquet de grève devant les locaux de la col-
lectivité a été installé le 5 juin. Les grévistes
réclament toujours la création d'un sixième
poste d'aide-soignant et une réorganisation
des horaires de nuit. Dans cet établissement
géré par le groupe Médicharme, les discus-
sions avec la direction n'ont rien donné jus-
qu'ici. Par cette action, les grévistes veulent
interpeller le Département, un des financeurs
des Ehpad.

Les éclusiers du Canal du Midi se sont mobi-
lisés le lundi de Pentecôte à l’appel de la CgT.
Ils dénoncent ce qu’ils considèrent comme
une automatisation à outrance des écluses,
avec un impact direct sur l’emploi. En l'es-
pace de vingt ans, 117 postes d'éclusiers ont
disparu sur le Canal des Deux-Mers, de Bor-
deaux à l'étang de Thau dans l'Hérault. Pour
faire face à la fréquentation estivale, « Voies
Navigables de France » fait appel à une cen-
taine de CDD saisonniers, d’après l'organisa-
tion syndicale. La sécurité des plaisanciers
est aussi en jeu.
Cela fait presque 100 jours que 29 des 76 sa-
lariés de la société Constructel (les Abymes -
guadeloupe), sous-traitant de l’opérateur
Orange, sont en grève. Ces techniciens affiliés
à l’UTT-UgTg (Union des travailleurs de la té-
lécommunication) sont en effet mobilisés de-
puis le 7 février dernier  ; ils réclament
l’application pleine et entière de la conven-
tion collective du BTP. Le syndicat a décidé de
faire appel à l’inspection du travail, en tant
que médiatrice.

soneLoG, site de LoGistique de ma-
térieL éLectronique, au pontet

dans Le VaucLuse 

(NDLR : suite du mois dernier)
Victoire amère ! Pour rappel, le travail avait
repris le 17 avril : les grévistes qui récla-
maient 1.000 euros avaient finalement ob-
tenu une prime 800 euros de la direction de
l'entreprise de matériel électrique après près
d'un mois de conflit. Depuis, une dizaine de
salariés ont reçu des courriers de licencie-
ment pour faute lourde après plusieurs se-
maines de blocage du site, une dizaine
d'autres étant mis à pied trois jours. Les trois
salariés protégés, représentants CgT étaient,
eux, convoqués le 30 mai devant l'inspection
du travail, comme le veut la procédure légale. 

personneL de santé ukrainien : Li-
cenciements et saLaires réduits

En mai 2023, le personnel du Centre de trai-

tement clinique et de diagnostic du Conseil
régional de Zaporijia a été réduit de moitié.
L'administration a présenté aux employé·es
l'arrêté « sur la suspension de certaines dis-
positions de la convention collective », en ré-
férence à la loi 2136 du 15 mars 2022, dont
l'article 11 permet la suspension de toute par-
tie de la convention collective en relation
avec l'introduction de la loi martiale.
Trois clauses de la convention collective ont
été suspendues. La première concerne les in-
demnités d’ancienneté. Le deuxième point
concerne les paiements pour service continu
dans des conditions de risque d'infection par
la tuberculose. Ce point est très important. Il
s'applique exclusivement au service de la tu-
berculose. Leurs prestations de santé ont éga-
lement été supprimées. Ces trois points ont
été suspendus pendant la durée de la loi mar-
tiale.  Les salaires ont donc été divisés par
deux. Aujourd'hui, ils sont exactement trois
fois inférieurs à ce qu'ils devraient être pour
les médecins des zones de première ligne.
En outre, l'incidence de la tuberculose a aug-
menté de manière significative. En particulier,
le nombre de cas chez les enfants a augmenté
de 20 %. 
En outre, un appel a été envoyé au comité
central du syndicat des travailleurs de la
santé d'Ukraine. Ils et elles ont également
rencontré un député. Cependant, en mai,
elles et ils ont continué à recevoir des salaires
amputés. (source
https://laboursolidarity.org/fr/)

appeL contre L'apartheid Lancé
par des syndicats paLestiniens

Le mouvement syndical mondial, qui a joué
un rôle clé et a été une grande source d’ins-
piration dans son engagement en faveur des
droits des travailleurs et des droits de la per-
sonne en général, a fait preuve d’une solida-
rité de principe avec les opprimés du monde
entier, en adoptant des sanctions concrètes
et novatrices contre les régimes oppressifs,
sous l’égide des travailleurs.
La destruction systématique de l’économie
palestinienne par Israël, les lois discrimina-
toires et racistes et les restrictions à la liberté
de circulation et d’association ont un impact
significatif sur les droits et les conditions de
travail des travailleurs palestiniens.
Inspirée par la solidarité massive des tra-
vailleurs avec la lutte qui a mis fin à l’apar-
theid en Afrique du sud et avec la lutte
palestinienne en cours pour la liberté, la jus-
tice et l’égalité, et sur la base du consensus
existant entre les principales organisations
palestiniennes, israéliennes et internatio-
nales de défense des droits de la personne,
ainsi que des experts des Nations Unies,
qu’Israël commet le crime contre l’humanité
qu’est l’apartheid,
Nous, organisations syndicales et syndicats
professionnels palestiniens soussignés, de-
mandons instamment à tous les syndicats,
fédérations syndicales et syndicats profes-
sionnels du monde entier de contribuer
au mouvement anti-apartheid initié par les

Palestiniens en prenant des mesures signifi-
catives pour soutenir les droits des tra-
vailleurs palestiniens et du peuple
palestinien dans son ensemble à faire cesser
le système d’occupation, de colonisation et
d’apartheid, y compris en :⦁ Excluant des marchés publics les en-
treprises et les banques israéliennes et inter-
nationales qui sont complices de l’apartheid
et de l’occupation militaire par Israël, y com-
pris des colonies illégales ;⦁ Désinvestissant des fonds de pen-
sion des obligations de l’état d’Israël (#Break-
TheBonds) et de toutes les entreprises et
banques israéliennes et internationales qui
sont complices de l’occupation et de l’apar-
theid israéliens ;⦁ Mobilisant les travailleurs portuaires
et leurs syndicats pour qu’ils s’abstiennent de
charger/décharger les navires israéliens,
comme cela a été fait à Oakland, en Califor-
nie, et ailleurs, en s’inspirant des mesures hé-
roïques prises par les travailleurs portuaires
du monde entier pour suspendre le com-
merce maritime avec l’Afrique du sud sous le
régime de l’apartheid ;⦁ Faisant pression sur les conseils mu-
nicipaux pour qu’ils mettent fin à toute rela-
tion de complicité avec l’apartheid israélien,
notamment en excluant de leurs marchés pu-
blics toutes les entreprises impliquées dans
de graves violations des droits de l’homme
dans le monde, y compris les colonies illé-
gales et le système d’apartheid d’Israël à l’en-
contre des Palestiniens ;
Et en faisant pression sur votre gouverne-
ment/parlement pour qu’ils :
1. soutiennent les efforts des Nations
unies pour enquêter sur l’apartheid israélien
et reconstituer le Comité spécial des Nations
unies contre l’apartheid et le Centre des Na-
tions unies contre l’apartheid ;
2. Enquêtent et poursuivent les per-
sonnes et les entreprises responsables de
crimes de guerre et de crimes contre l’huma-
nité dans le cadre du régime israélien d’oc-
cupation illégale et d’apartheid ;
3. Interdisent le commerce des armes
et la coopération militaro-sécuritaire avec Is-
raël ;
4. suspendent les accords de libre-
échange avec Israël ; Interdisent le commerce
avec les colonies israéliennes illégales et met-
tent fin aux activités des entreprises avec les
colonies israéliennes illégales.  12 avril 2023
(source : https://laboursolidarity.org/fr/)

rubrique écrite à la mi-juin. Sauf indication
contraire, ce sont les médias dits régionaux qui
nous ont servi de base. devant le nombre de
conflits répertoriés, nous avons dû faire des choix
forcément subjectifs.
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LEs RENCONTREs LIBERTAIREs que l’OCL propose chaque été sont prévues cette année du mardi 18 au dimanche 23 juillet in-

clus – dans les coteaux du quercy, à trente minutes au nord de Montauban ou au sud de Cahors, à une heure de Toulouse.

Elles sont un espace d’échanges sur nos investissements militants, c’est pourquoi elles sont ouvertes à toutes les personnes

que les débats prévus intéressent ; dans les espaces laissés libres par le programme, d’autres discussions pourront être pro-

posées pour partager une expérience ou présenter une lutte particulière.

Nous camperons sur le terrain arboré d’un gîte du quercy, sur la commune de Vazerac, et nous bénéficierons de ses installa-

tions pour collectivités. Il y aura également là des tables de presse, ainsi qu’une vidéothèque composée de films sur des luttes

d’hier et d’aujourd’hui. En ce qui concerne la vie quotidienne et la gestion des rencontres, les repas et le ménage seront assu-

rés par des équipes tournantes qui changeront chaque jour.

Les tarifs pour les repas et la participation aux frais de location des lieux seront établis en fonction des revenus (à partir d’un

prix plancher quotidien de 7 euros par adulte), et 5 euros par jour seront demandés pour un enfant.

Afin de faciliter la confection des repas et votre accueil, nous vous demanderons de nous pre ́venir de votre arrive ́e en

téléphonant (06-16-93-07-28) au moins vingt-quatre heures a ̀ l’avance.

si vous venez en train, nous irons vous chercher à la gare de Montauban. A bientôt!

R E N C O N T R E S  L I B E RTA I R E S  D U  Q U E RC Y  :  

ORGANISÉES PAR L’OCL, DU 18 AU 23 JUILLET

• Après-midi : Mayotte

Le camarade, auteur de l’article Mayotte /

Comores : généalogie d’une politique du

pire paru dans ce numéro de Courant Al-

ternatif (p22 et suivantes), répondra aux re-

marques, demandes de précision et

interrogations sur la situation à Mayotte et

aux Comores. En particulier, il pourra faire

le point sur l’évolution et les suites de l’opé-

ration Wuambushu depuis le début juin.

• soirée : Histoire algérienne de la France

Nedjib sidi Moussa, Docteur en science po-

litique et enseignant, vient nous présenter

son dernier ouvrage.

Disons les choses simplement : pour com-

prendre la France contemporaine, il est né-

cessaire de se confronter, enfin, à la ques-

tion algérienne. Les crispations et tensions

des dernières décennies ont souvent pris la

forme de polémiques aussi violentes que

stériles autour de l’identité, l’immigration,

le colonial, l’islam ou la sexualité.

Toutes ces thématiques, construites

comme autant de « problèmes » par des

forces antagonistes, de l’extrême droite à la

gauche radicale, ne peuvent être appréhen-

dées qu’à l’aune de la question algérienne,

en raison des clivages hérités de la décolo-

nisation qui travaillent les courants les plus

extrémistes de la société française, du res-

sentiment des partisans résolus de l’« Al-

gérie française » à la désillusion des

anticolonialistes favorables à l’« Algérie

nouvelle ».
Ce livre, qui fait la synthèse de quinze an-

nées de recherches menées sur les deux

rives de la Méditerranée, propose de

prendre au sérieux la centralité refoulée de

la question algérienne en France, de 1962 à

nos jours. En mobilisant des sources, par-

fois sulfureuses, publiées par l’extrême

droite, la gauche radicale, des mouvements

féministes, homosexuels ou immigrés, l’ou-

vrage adopte une nouvelle perspective pour

rendre compte des enjeux les plus brûlants

de notre époque. Car l’histoire algérienne

de la France est d’abord celle des guerres et

des révolutions sans cesse rejouées dans la

chair ou l’imagination de nos contempo-

rains.

mardi 18: mayotte et aLGérie 

RÉSERVEZ LES DATES ET CONTACTEZ NOUS POUR PLUS DE DÉTAILS

• Après-midi : Palestine

Dans le prolongement de l’article paru dans

le numéro de juin 2023 de Courant Alterna-

tif, Pierre stambul, de l’Union Juive Fran-

çaise pour la Paix, viendra nous parler du

renforcement actuel de l’oppression subie

par les Palestinien·nes, et en particulier de

la situation à gaza : plus de 2 millions de

personnes sont enfermées par terre, par air

et par mer. Briser le blocus, un impératif !

Ce débat sera précédé de la projection du

film Yallah gaza de Roland Nurier.

• soirée : Autonomie, syndicalisme : où en

est-on ?
Le mouvement social qui a débuté le 19 jan-

vier 2023 a été rythmé par l’intersyndicale

nationale, historiquement large. Les grèves,

manifestations et actions sont globalement

restées cadrées par le calendrier décidé

entre Paris et Montreuil, voulu pour garan-

tir la responsabilité des syndicats, gage in-

dispensable pour qui veut négocier le prix

de la force de travail. Malgré un fourmille-

ment d’initiatives prises localement et des

tentatives de débordement, le rôle histo-

rique de tampon du syndicalisme n’a mal-

heureusement pas été ébranlé par une

autonomisation du mouvement. En témoi-

gnent la faiblesse des quelques assemblées

interpro, ou l’impact négligeable du volon-

tarisme gauchiste du « Réseau pour la grève

générale ».
Mais si la défaite est dure à avaler, on peut

se demander si les syndicats ne sortent pas

tout de même grandis du mouvement : ca-

pables d’organiser des manifestations

monstres qui « se passent bien », respon-

sables et unis, voyant leurs adhésions s’en-

voler… Cette image positive relève-t-elle

uniquement du spectacle ? On peut se le

demander au regard de leurs forces mobili-

sables, de la faiblesse des Unions Locales et

Départementales, des réflexes de militan-

tisme qui semblent parfois disparus... quel

est l’état réel des collectifs de travail et des

collectifs de lutte, permettant un rapport de

force à même d’inverser la vapeur ? Dans

les luttes, les réseaux sociaux deviennent-

ils l’alpha et l’omega des rapports entre in-

dividus révoltés ?

mercredi 19: paLestine et syndicaLisme 
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R E N C O N T R E S  L I B E RTA I R E S  D U  Q U E RC Y  :  

ORGANISÉES PAR L’OCL, DU 18 AU 23 JU ILLET

jeudi 20: nucLéaire et Luttes de territoires

• Après-midi : Nucléaire, comment relancer
la lutte ?
Avant cet été, le gouvernement a pris toutes
les mesures législatives pour relancer le nu-
cléaire : plafond de 50 % transformé en plan-
cher, allègement des procédures, tentative de
suppression des instances de sécurité, dou-
blement du budget militaire…. Cependant, ils
s’avèrent incapables de produire des EPR,
EDF croule sous les dettes, le nucléaire ne
supporte pas les étés chauds et secs, la com-
mission du débat public censée légitimer l’af-
faire a jeté l’éponge… Un boulevard devrait
donc s’ouvrir pour les antinucléaires. Le pro-
blème, c’est que le mouvement antinucléaire
est exsangue, divisé, comme s’il avait perdu
la mémoire de son passé de lutte. que peut-

on en attendre, comment y intervenir, com-
ment s’opposer au programme de destruc-
tion prévu par le gouvernement ?

• soirée : Luttes de territoires
Cette année, si l’ampleur du mouvement so-
cial a été une surprise, on notera que les
luttes contre les aménagements des terri-
toires continuent à fédérer et prennent de
l’ampleur. Ainsi, le combat contre les bas-
sines dans le marais poitevin a réussi à trou-
ver un écho international moins en mettant
en avant les problèmes liés à l’eau qu’en
montrant que la lutte contre le changement
climatique ne pourra venir que des habitants
et se faire qu’en opposition aux visées capi-
talistes d’aménagement du territoire.

Il faut dire que ces luttes, décentralisées,
proches des lieux de vie et ancrées dans le
quotidien sont aussi un moyen de refaire du
lien et de créer de nouvelles cultures mili-
tantes, en dehors des temps de mouvements
sociaux et des calendriers syndicaux. Il est
notable, aussi, qu’une certaine solidarité et
un autre modèle de société s’y dessinent et il
semble de plus en plus admis que ces projets
inutiles, ce ne sont pas seulement « pas dans
mon jardin », mais ni ici, ni ailleurs.
Dans un contexte de fort écho et de mise en
lien de ces luttes à travers les soulèvements
de la terre, nous devrons nécessairement
nous poser des questions de stratégie et d’in-
tervention dans ces luttes.

• Après-midi : Commission Journal de Cou-
rant Alternatif (suite)
Prévisions des commissions journal pour
2023-2024 et premières idées pour le N° d’oc-
tobre

• soirée : Immigration
quels reculs législatifs ? quelles résistances
espérer ?
Nous pouvons dès à présent voir que l’avenir
risque fort de s’assombrir pour les
migrant·es. Normalement à cette date nous

aurons quelques précisions sur les projets
anti-immigré·es de la droite au pouvoir ainsi
que sur les surenchères des LR et du RN. Mais
quelles formes pourraient prendre les résis-
tances à cette régression ?

samedi 22: commission journaL et Luttes de L’immiGration

• Après-midi : Femmes et luttes sociales
Il y a cinquante ans, on notait une pratique

militante des femmes surtout dans les sec-
teurs associatif ou syndical. Les « spécialistes
» en déduisaient assez souvent que l’activité
politique ne les intéressait guère « par nature
» parce que leur douceur ou leur empathie
innées les prédisposaient à soutenir les im-
migré-e-s ou les détenu-e-s, ou à défendre
l’environnement, plutôt qu’à entrer dans
l’arène politicienne pour se mêler de la «
chose publique ». On nous disait aussi que
les femmes se cantonnaient au « concret »
parce qu’elles étaient incapables de manier
des abstractions ; on que si elles s’étaient ré-
voltées, au cours de l’Histoire, c’était surtout
afin de sauver leurs enfants (notamment
quand la famine menaçait) parce qu’elles
étaient guidées par leur « instinct maternel
»…
Avec l’entrée massive des femmes dans le
salariat, des grèves telles que celle des sardi-
nières à Douarnenez en 1924 ont mis en re-
lief leur capacité de mobilisation et de
résistance sur le terrain économique et so-
cial. Et, depuis les lois sur la parité (1999, 2000
et 2007), les poncifs essentialistes ont large-
ment été démentis concernant le champ po-
litique : les femmes sont de plus en plus
nombreuses, en France comme ailleurs, à in-
vestir les appareils des partis et de l’Etat, et à
intégrer les directions des entreprises, en

dépit du fameux « plafond de verre » proté-
geant ce pré carré masculin. Une femme
peut ainsi, autant qu’un homme, diriger un
pays ou une multinationale d’une main de
fer et sans état d’âme pour servir le capita-
lisme.
Pareil constat ne nous réjouit guère, car nous
n’avons pas plus envie d’être exploité-e-s par
des femmes que par des hommes ; mais
toutes ces évolutions montrent l’importance,
dans les comportements respectifs des deux
sexes, à la fois de la place occupée dans la
production et de la socialisation des enfants.
si les tâches domestiques continuent d’être
pour l’essentiel un « domaine féminin », les
femmes représentent aujourd’hui 48,5 % de
la population active, et cette réalité a en-
traîné des modifications dans leur investis-
sement militant, entre autres : elles
demeurent très actives dans le secteur asso-
ciatif, mais elles participent également beau-
coup aux mouvements sociaux – on l’a vu en
particulier avec celui des gilets jaunes et
celui contre la réforme des retraites. quelles
analyses peut-on en tirer pour les futures
luttes contre l’exploitation capitaliste et
contre la domination patriarcale ?

• soirée : Militarisation et guerre en Europe
de l’Est
Le conflit russo-ukrainien ne déroge pas aux
règles. De Marioupol à Bakhmout, l’innova-

tion technologique surdétermine le rapport
de forces (missiles, satellites, communica-
tions, équipements lourds et légers…) et der-
rière, la capacité économique du soutien (56
milliards Us*) fait la différence. Au risque du
cynisme, ce salon permanent de l’armement
qui se solde en centaines de milliers de
morts et blessés est à la fois une réaffirma-
tion de la supériorité Us après le fiasco du re-
trait afghan et, dans chaque pays européen,
une relance économique étatique démesurée
: 413 milliards de budget militaire français
sur 7 ans (doublement), relocalisation d’acti-
vités économiques et d’approvisionnements
énergétiques, politique industrielle volonta-
riste (sTMC).
quelles analyses en tirer pour les révolution-
naires ? La résurgence de l’état-nation et de
sa logique impérialiste guerrière, en pleine
mondialisation, n’est-elle qu’une ultime ten-
tative de l’empire russe et de son néo-tsar, à
la traine de la modernité capitaliste comme
en 14, avec ses populations périphériques à
mater ? Ou bien au contraire ce conflit est-il
un symptôme de rejet par un état sans classe
bourgeoise « moderniste », rejet salué par de
nombreux pays moins industrialisés, de l’in-
tensification de la prédation capitaliste et de
son système de représentation politique et
de valeurs individualistes ?

*(La dette américaine est de 31 000 mil-
liards.)

dimanche 23: féminisme et miLitarisation de La société

• Après-midi : Commission Journal de Cou-
rant Alternatif (début). Critique du numéro
331, bilan de l’année 2022-2023, fonctionne-
ment

• soirée : Antirépression

Les serviteurs du capitalisme assurant le
pouvoir actuellement en France assument
pleinement leur tâche de répression des
mouvements sociaux : violences policières
contre les manifestant·es (que ces manifes-
tations soient dans le cadre de mouvements

sociaux ou de défense de biens communs, de
territoires), surveillance et arrestation des
personnes ayant commis une destruction de
bien, ou ayant, selon les polices secrètes, une
intention de le faire, répression judiciaire
systématique. Des moyens de surveillance
généralisée des populations sont mis en
place.
Face à cette répression, des comités de sou-
tien se montent par rapport à certains cas,
des collectifs antirépression à visée plus gé-
nérale se créent ou se réactivent, des légal-
team interviennent dans les manifestations

pour conseiller, aider les personnes mises en
cause à connaître leurs droits et se défendre,
des ONg font des rapports d’observation, des
associations dénoncent la surveillance géné-
ralisée.
Comment ces différents groupes s’organi-
sent-ils et communiquent-ils pour rendre
plus efficaces ces actions complémentaires
face à la répression ? Comment faire en sorte
aussi que tous ces groupes prennent en
compte toutes les victimes de répression ?

Vendredi 21: commission journaL et antirépression

RÉSERVEZ LES DATES ET CONTACT EZ NOUS POUR PLUS DE DÉTAILS
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Le projet de TGV Lyon-Turin a beau être l'un des plus vieux et monstrueux des « grands projets inutiles et imposés »
du pays, il peine depuis toujours à alerter les consciences françaises. Alors que de l'autre côté de la frontière, le
même projet a mobilisé activement contre lui la population du val de Suze pendant deux décennies tout en créant,
sous le célèbre slogan « No TAV », un abcès de fixation pour les contestations radicales qui a réussi à diviser jus-
qu'aux forces gouvernementales, (notamment sous le gouvernement Conte de 2018), qui s'appuyait sur une coali-
tion entre le Mouvement 5 étoiles et la Ligue du Nord, en France les opposants au projet, mobilisés depuis 1991, se
sont longtemps heurtés à un mur de communication adverse ou d'indifférence. Un mur que la force d'attraction de la
lutte italienne n'a pas sérieusement entamé, les « No TAV » de France se souciant surtout de relayer celle-ci (1).
Et pourtant... Contre ce projet, les arguments pèsent lourd, très lourd, et ceux qui les avancent parfois aussi : les
Ponts et Chaussées en 1998, l'Inspection des finances en 2003 plaidaient pour une suspension du projet, la Cour
des comptes en 2012 dénonçait un coût excessif pesant sur les finances publiques et en 2020 son augmentation de
85 %.

Le projet Lyon-turin 
Va-t-iL finir par déraiLLer ?

Rappelons-les donc brièvement, ces
arguments (2).
-1° Le TgV ferait gagner tout au plus
une heure de temps sur l'actuel tra-
jet, est-ce si indispensable ?
-2° si c'est le fret ferroviaire qu'il
s'agit de promouvoir, la ligne exis-
tante, actuellement exploitée à 20 %
de sa capacité, peut tout à fait ré-
pondre aux besoins ;
-3° Les prévisions avancées de crois-
sance du fret ferroviaire transalpin
ne se sont pas vérifiées – elles stag-
nent depuis 1994 (3,2  millions de
tonnes en 2017 contre les 16 millions
prévus) –, la désindustrialisation des
deux côtés de la frontière ayant fait
son œuvre ; sans compter que rien
n'a été fait en France pour donner la
priorité au rail sur la route, malgré
tous les discours tenus en haut lieu.
-4° Le coût global du projet, estimé à
26 milliards d'euros par la Cour des
comptes en 2010, est astronomique,

sans commune mesure avec les
avantages attendus (3) ; et son finan-
cement ne peut que faire grossir si-
gnificativement la dette de l'Etat au
moment où celle-ci est censée tout
faire pour maigrir (4). 
-5° A tout cela il faut ajouter les dé-
vastations environnementales que
provoquera (provoque déjà) le creu-
sement des 260  km de galeries
(57,5 km pour le tunnel de base) pré-
vus au programme  : des milliers
d'hectares de terres agricoles artifi-
cialisés pour la mise en place des
chantiers et l'entreposage de mil-
lions de mètres cubes de gravats ar-
rachés à la montagne, des forêts
défrichées, des sources d'eau captées
taries, et une émission supplémen-
taire de CO2 qui ne se verrait com-
pensée qu'au bout de vingt à
cinquante ans...

Alors comment expliquer que le pro-

jet ait résisté et continue à progres-
ser sur le terrain, même lentement ?
son inscription dans un plan euro-
péen de promotion du rail transalpin
(inscrit dans des traités internatio-
naux), puis, après coup, sa prétention
à encourager le fret ferroviaire, ex-
pliquent en bonne partie les tergi-
versations des écologistes patentés
et sa défense par les syndicats de
cheminots, CgT en tête. Et comme
suivre les dossiers de près, à tous les
échelons décisionnaires, demande
motivation et acharnement, on s'en
tient le plus souvent à des choix
idéologiques.
Du coup, les opposants, regroupés au
sein d'une large Coordination – dont
fait notamment partie l'association
Vivre et agir en Maurienne (VAM) –
ont donc bien du mal à faire en-
tendre leur voix. D'autant qu'au nom
de la convergence des luttes et du
nécessaire consensus, des relais pos-

(1) La « grande
marche no taV » de

2018 entre Lyon et
le val de Suze n'a

pas brillé par sa ca-
pacité à toucher la
population locale.

(2) Pour plus de dé-
tails, consulter les
sites lyonturin.eu

ou https://vamau-
rienne.ovh/ ou en-

core les livres de
daniel ibanez, tra-
fics en tous genres
et Lyon-turin, les

réseaux déraillent
(tim Buctu éd.,
2014 et 2015).

(3) Chaque kilo-
mètre de galerie

avalera autant d'ar-
gent public que la
construction d'un
hôpital de 60.000

m2, signale daniel
ibanez. 57 km = 57

hôpitaux man-
quants...

(4) Le financement
est assuré à 40 %

par des subventions
européennes (d'où

la logique des politi-
ciens locaux : il y a
du fric de l'europe,
ramassons tout ce

qu'on peut), mais à
condition que le fi-

nancement des 60 %
manquants (25 %

pour la France) soit
garanti.
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sibles comme les associations envi-
ronnementales ou Nuit debout en
2016 ont renoncé à porter le débat.
Pourtant, au fil du temps, les oppo-
sants ont fini par marquer des
points : EELV a abandonné son sou-
tien au projet en 2012, sUD Rail a re-
joint les opposants en 2016,
défendant un projet alternatif de
modernisation de la ligne Dijon-Mo-
dane avec plate-forme de fret à Am-
bérieu – option à laquelle Elisabeth
Borne a elle-même accordé sa faveur
en février dernier (sans toutefois en-
terrer le projet de tunnel, repoussé
à... 2045).
Alors, qui sont ceux qui poussent en-
core à la roue ? Les multinationales
du BTP qui devraient assurer le creu-
sement des tunnels ? Pas sûr, elles
sont déjà fort occupées sur d'autres
chantiers d'ampleur comme ceux du
grand Paris. Certains élus de poids,
plutôt – avec à leur tête Laurent Wau-
quiez, président LR du conseil régio-
nal depuis 2016 – qui, par pure visée
électoraliste, continuent à manœu-
vrer, profitant d'alliances électorales
à gauche qui interdisent aux partis
concernés de mettre leurs désac-
cords sur la place publique. Et bon
nombre d'élus municipaux, prêts à
profiter de l'argent distribué par TELT
(Tunnel européen Lyon-Turin), la so-
ciété franco-italienne chargée depuis
2015 de réaliser le projet avec l'ar-
gent de l'Etat et accessoirement,
dans le cadre de la « démarche grand
chantier », de gérer les dossiers de
subventions – moyen, déjà bien rodé
sur le nucléaire, d'acheter le consen-
tement des élus locaux et de la po-
pulation. Et puis certains
technocrates de haut rang, tel Hubert
du Mesnil : ancien président de RFF,
où il a œuvré à la privatisation du
rail, puis de Lyon-Turin ferroviaire
(ancêtre de TELT chargé des études
préalables), il est désormais prési-
dent à la fois de TELT (à capitaux pu-
blics) et... de l'Institut de la gestion
déléguée, qui gère les partenariats
public-privé (PPP), pour les infra-
structures.... Or les PPP, oubliés dans
le rapport spinetta de 2018 sur l'état
du système ferroviaire français…,
c'est le moyen de s'affranchir discrè-
tement des règles institutionnelles,
surtout quand la justice tarde à sanc-
tionner les conflits d'intérêts ou tru-
cages d'appels d'offres. En revanche,
elle se montre expéditive contre les
opposants (47 militants « no TAV »
ont été condamnés par le tribunal de
Turin à des peines de prison ferme
en 2015).  Exemple  : en saucisson-
nant le projet de tunnel de base, tou-
jours sans financement assuré, en
plusieurs plus petits projets, ils ont
réussi à faire démarrer certains
chantiers. Ainsi progresse la poli-
tique du fait accompli.

Et les Mauriennais dans tout ça ? La
faible mobilisation de la population
locale interroge elle aussi. Mais elle
ne doit pas nous étonner : la Mau-
rienne est depuis bien longtemps un
espace soumis aux besoins d'un sys-
tème productif décidé et organisé
ailleurs. Dès le début du XXe siècle,
ses multiples capacités hydroélec-
triques lui ont valu de devenir «  la
vallée de l’aluminium ». six usines
polluantes et de multiples barrages
et conduites forcées ont ainsi mar-
qué durablement le paysage de leur
empreinte. Parallèlement, elle est de-
venue l'une des grandes voies per-
mettant de franchir sur roues les
Alpes et la frontière – dès 1871 avec
l'ouverture du tunnel ferroviaire du
Fréjus, puis un siècle plus tard, en
1980, avec celle du tunnel routier –
ainsi que la porte d'entrée vers plu-
sieurs des grandes stations de sport
d'hiver. Cette adaptation aux besoins
du «  développement  » capitaliste
puis touristique n'a guère rencontré
d'oppositions. L'industrialisation de
la vallée avait permis d'intégrer sans
douleur des populations monta-
gnardes disposées à abandonner une
vie particulièrement rude et sobre
pour les garanties du salariat  ; et
lorsque, dans les années 1980-90, la
concentration et la concurrence
mondialisées ont fait disparaître la
majorité des usines et des emplois
industriels – mais pas les cicatrices
inscrites dans l'environnement – le
départ des jeunes à la recherche
d'emplois stables et qualifiés que la
vallée n'offrait plus a laissé sur une
place une population vieillissante et
conservatrice, ayant profité des bien-
faits du «  progrès  ». Ce dont té-
moigne un vote toujours très
majoritairement de droite. L'arrivée
d'une autoroute (ouverte en 2000) ve-
nant s'ajouter à la route nationale et
la voie ferrée, mangeant par endroits
tout ce qui restait d'espace libre en
fond de vallée, puis l'inévitable mul-
tiplication des passages de camions
qui s'est ensuivie (5), ont bien ren-
contré quelques oppositions, mais
un argument de taille est venu alors
jouer en faveur du projet : le recours
au train et au fret ferroviaire n'était-
elle pas la solution  ? sans oublier,
bien sûr, les fameux emplois que
tout grand chantier peut faire miroi-
ter... pour un temps.

Mais les choses semblent pourtant
évoluer. Outre la prise de conscience
générale des dégâts du changement
climatique déjà tangibles, les pre-
mières colères contre l'emprise ca-
tastrophique des chantiers ouverts
et surtout le surgissement d'une pro-
blématique nouvelle, celle de l'eau –
autour des 27 km de tunnel déjà

creusés, le tarissement des sources
est déjà une réalité – suscitent l'in-
quiétude et la mobilisation des habi-
tants des localités touchées, et
réveillent les plus écologistes de la
gauche parlementaire (6). Par
ailleurs, le consensus officiel des élus
locaux est en train de s’effriter : en
témoignent de récentes prises de po-
sition publiques de maires contre le
projet (7) et le nombre dérisoire de
personnes venues répondre à l'appel
à manifester en sa faveur le 16 juillet
à saint-Jean. Par contraste, la forte
participation à la manifestation et la
rencontre des 17-18 juillet, organisée
en Maurienne par VAM et les soulè-
vements de la Terre avec de mul-
tiples soutiens, a donné aux
opposants le sentiment d'avoir mar-
qué un point décisif. Certes, la majo-
rité des 3000 à 5000 participants
venait d'ailleurs, et notamment
d'Italie. Certes, ni leur nombre ni la
richesse des arguments exposés en
détail lors de ces journées n'auront
suffi à entamer l'emprise sur les es-
prits mauriennais du discours des
pro-Lyon-Turin, systématiquement
relayé par le seul quotidien local, Le
Dauphiné libéré  : comme tous les
grands médias, celui-ci a surtout ali-
menté la peur et le discrédit en re-
prenant le discours du pouvoir sur
l'extrémisme et la violence des ma-
nifestants. Pourtant, cet apport de
sang frais à la lutte change la donne,
lui offrant enfin un écho national et
la dimension transfrontalière qui
manquait jusque-là aux « No TAV ».
On peut donc se dire que, malgré le
mur de propagande, malgré le défai-
tisme alimenté par l'avancée des
chantiers, le rapport de forces com-
mence peut-être à basculer du côté
du non. A condition de ne pas lâcher
le morceau...

nicole t.
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(5) et ça ne va pas
s'arranger : la déci-
sion officielle, toute
récente, de transfor-
mer la galerie de se-
cours du tunnel
routier, décidée en
2007, en voie nou-
velle va permettre la
séparation des deux
sens de circulation.
(6) La nupes vient
enfin d'ouvrir une
commission d'en-
quête parlementaire
informelle sur le pro-
jet.
(7) Voir notamment
le texte signé par
« des dizaines
d'élus » locaux et na-
tionaux (entre
autres), exigeant l'ar-
rêt du projet et la ré-
orientation du
financement vers la
ligne ferroviaire exis-
tante («des dizaines
d’élus  exigent l’arrêt
du projet Lyon-
turin», reporterre, 20
décembre 2022

Le projet Lyon-turin 
Va-t-iL finir par déraiLLer ?
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Une répression globale se déploie contre le mouvement des Soulèvements De La Terre (SDLT) et les
autres composantes (voir l’éditorial p.3): dissolution demandée par le gouvernement, arrestations-in-
terrogatoires par l’anti-terrorisme, détentions préventives ou condamnations à du ferme, procès à venir…
La prochaine initiative du mouvement, une caravane tracto-vélos de Sainte-Soline au siège de l’Agence
de l’Eau à Orléans, du 18 au 25 aout, sera un indicateur de la mobilisation et des capacités de ses 170
collectifs et autres sympathisant-es.

Les souLèVements
face à La répression

1) trois mois plus
tard, la rafle poli-
cière par la Sdat

(Sous-direction anti
terroriste) le 20 juin

d’une quinzaine de
militant-e-s a ainsi

provoqué un saut
de 25 000 signa-

taires supplémen-
taires de la pétition
en ligne en soutien
aux SdLt. À moins

d’un bidonnage,
c’est un capital de

sympathie!... Même
si ce n’est qu’un

« like » plus élaboré
qui n’engage pas   à

grand chose.

un mouVement en pLeine as-
cension

Le rassemblement de Ste-Soline les
25 et 26 mars 2023 s’était soldé par
un très lourd bilan de 200 blessé-es,
certain-e-s très graves    (voir CA 329
sur notre site) mais aussi par une
réussite numérique (plus de 20 000
personnes, doublement de la précé-
dente mobilisation et près de 40
tracteurs présents malgré une mani-
festation re-interdite et des barrages
policiers quadrillant le territoire). Le
ministre de l’Intérieur avait parlé d’
« écoterroristes » et évoqué la disso-
lution des SDLT, pour faire oublier le
blocage par les flics de l’arrivée des
secours pendant les affrontements
et le déluge de munitions tirées sur
la foule.
Mal lui en avait pris, puisque l’élan
de solidarité suite à cette annonce
de dissolution s’était traduit par plus
de 100 000 signatures de soutien aux
SDLT, l’apparition de plus de 150 col-
lectifs locaux, un meeting parisien
médiatisé avec des personnalités re-
connues revendiquant leur proxi-
mité avec les SDLT et la publication
d’un livre à plusieurs mains, d’in-
nombrables articles et émissions

dans les médias. La menace du mi-
nistre a eu l’effet inverse de celui es-
compté (1).
Comment expliquer cet écho aussi
positif dans la population, pourtant
après les images d’affrontement de
Ste-Soline? L’humeur serait-elle re-
passée au « jaune »? Le mouvement
contre la réforme des retraites se dé-
roulant simultanément, en se heur-
tant lui-aussi à un « mur du refus »
gouvernemental, subissant égale-
ment des violences policières niées
dans une dimension de classe, la
lutte contre les méga-bassines a
ainsi acquis une popularité et une
visibilité inédites ; un indice, l’ac-
cueil très positif par les foules de
manifestant-es des lectures des bul-
letins de santé des blessés de Ste-
Soline dans de nombreuses villes.
D’autant que l’inquiétude sur le cli-
mat, la sécheresse et les incendies,
la dégradation et la pollution des
ressources ouvrent un boulevard
aux lanceurs d’alerte et à la critique
de l’agro-industrie, qui n’a plus rien
à voir avec des paysan-ne-s mais
plutôt avec le monde de la grande
distribution et de l’agro-alimentaire,
de la banque et du pouvoir.

dérouLer Le proGramme

Les autres initiatives des SDLT, tou-
jours en appui de collectifs de lutte
locaux, ont ensuite visé successive-
ment le 22 avril le projet d’autoroute
Castres-Toulouse ( 8000 pers., cf CA
331), le 11 juin en Loire-Atlantique
l’ouverture/extension de 4 carrières
de sable-roche et le maraîchage in-
dustriel (2000 pers., cf CA 312 pour
une description de la lutte), enfin le
17 juin (3000 pers.) le chantier du
tunnel du TAV Lyon-Turin dans la
vallée de la Maurienne.
Selon le Canard Enchaîné, il semble
que la destruction de muguet et de
salades expérimentales le 11 juin
dans les serres de la fédération des
Maraîchers Nantais, au sud de la
métropole, ait piqué au vif Macron
qui serait intervenu au conseil des
ministres le mercredi suivant pour
relancer personnellement l’idée de
dissolution. La FNSEA , par la voix de
son président de combat Arnaud
Rousseau ( gros céréalier de 700 ha
ayant débuté dans le business des
oléagineux à la tête du groupe Avril,
pur produit de l’agro-bizeness ) a
menacé de guerre civile si l’Etat ne
faisait pas son job de répression. Dé-

L’mouvement
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tail intéressant, le président des Ma-
raîchers Nantais, qui pleurait dans
Ouest-France ses pauvres salades
arrachées, a occupé   ce job après
avoir travaillé pour les sabliers de
Loire-Atlantique. Le lien entre les
carrières et le maraîchage industriel
n’est ainsi plus à démontrer.

c’est Le mois de juin, sors
ton darmanin!

Une première rafle policière déclen-
chée le 5 juin au petit matin dans
plusieurs villes envoie une quin-
zaine de personnes en garde à vue
dans l’enquête sur le sabotage par
200 personnes d’une cimenterie La-
farge près de Marseille en décembre
dernier, action de désarmement
soutenue par les SDLT dans un com-
muniqué. Elles sont relâchées a
priori sans poursuite.
Le 20 juin, la SDAT (sous-direction
anti-terroriste de la PJ) arrête, tou-
jours sur le mode cow-boy, pour l’ac-
tion contre la    cimenterie Lafarge,
une autre quinzaine de personnes
dans plusieurs villes, dont certains
membres des SDLT sur la ZAD de
Notre Dame des Landes. Hasard du
calendrier, le lendemain le conseil
des ministres prononce la dissolu-
tion des SDLT, qui engagent immé-
diatement un recours au Conseil
d’Etat pour invalider cette mesure
(un an de délai…).    Des rassemble-
ments de protestation contre la dis-
solution et contre la rafle sont
organisées dans près de 150 villes
par les Amis des SDLT (ASDLT?). On
peut se demander si l’on ne va pas
assister à une redite de l’affaire Tar-
nac, tellement les boulettes se suc-
cèdent: le 23, toutes les gardes à vue
sont levées! 
Lors de la rafle, les flics ne trouvent
pas les gens qu’ils sont censés pour-
tant surveiller: ils défoncent la porte
de la mauvaise caravane, menottent
et cagoulent l’occupante en lui don-
nant des coups devant son gosse
avant qu’elle puisse    s’expliquer . Ils
arrêtent un élu écolo qui porte la
même barbe qu’un suspect à cas-
quette  rouge présent à Ste-Soline:
heureusement il peut prouver qu’il
bouffait en famille pendant que la
cimenterie morflait et il n’a pas de
casquette rouge chez lui: à quoi ça
tient! (Canard du 28/06) Mais la juge
ne rigole pas. Un militant de Bure,
qui refuse la comparution immé-
diate, est mis en détention préven-
tive jusqu’à son procès fin juillet! Et
un GJ bordelais qui ne se cachait pas
d’avoir participé à la manif interdite,
passe en comparution immédiate et
prend dix mois!
Le 27 juin, nouvelle convocation sur
la manif Ste-Soline pour plusieurs
personnes dans différentes gendar-

meries: 3 de la ZAD dans trois gen-
darmeries différentes sont transfé-
rés à Parthenay. Sont aussi
convoqués le porte parole de Bas-
sines Non Merci 79, les porte-paroles
de la CONF 79, CONF nationale, se-
crétaires départementaux Solidaires
et CGT 79. Bref, les flics semblent
chercher les failles potentielles entre
les collectifs co-signataires sous
pression. Un rassemblement    de
soutien aux camarades regroupe le
soir même 400 personnes à Nantes,
et fusionne avec les manifestant-e-
s pour Nahel, tué à Nanterre la veille
par un flic. Les convoqués ressortent
en fin de journée, mais les trois des
SDLT de la ZAD passent en procès le
8 septembre pour organisation de
manif interdite, et un d’eux aussi
pour participation. Bref, il ne semble
pas y avoir grand chose dans les dos-
siers mais cela n’empêcherait pas
les juges de condamner et de garder
à l’ombre un certain temps...

un rapport de force qui se
noue

À Ste-Soline, les 3000 flics atten-
daient de pied ferme les manifes-
tant-e-s qui osaient braver
l’interdiction préfectorale. Manifes-
tement ça ne suffit plus. Avec les
deux rafles policières de juin et les
procès à venir, la police qui s’inté-
ressait aux SDLT au moins depuis un
an, débarque chez les opposant-e-s
et cherche à précéder les actions en
désorganisant les collectifs avec des
arrestations ou des mises sous pres-
sion et autres gardes à vue. 
Comment syndicats et partis poli-
tiques vont-ils réagir ? On peut déjà
se faire quelques idées... À Nantes,
après le sabotage des serres de mu-
guet et de salades, la presse s’est dé-
lectée de rapporter les
condamnations des politiciens lo-
caux de droite et de gauche (2)
contre les écolos d’EELV ; ceux-ci ont
reconnu avoir appelé contre les ma-
raîchers industriels et les sabliers
mais ne pas avoir participé à l’action
car en désaccord et en restant sur la
route. Quand on veut gérer le sys-
tème, il ne faut pas insulter l’avenir,
et la FNSEA ça compte... Un autre
exemple de double discours est
donné par Piole, maire EELV de Gre-
noble qui a signé la pétition « Nous
sommes les Soulèvements de la
Terre  » de soutien aux SDLT, mais
qui a soigneusement évité la mani-
festation contre l’extension de
l’usine STMicro de production de
puces. Ce genre d’usine nécessite
une quantité phénoménale d’eau
très pure pour fabriquer les micro-
processeurs les plus performants (cf
la revue « Vertement écolo » de CA
331). Piole veut bien « composer »,

histoire de sauter dans le train à
succès des SDLT, mais quand ça
touche aux enjeux vitaux du capita-
lisme, le réalisme s’impose...
La constitution de 150 collectifs lo-
caux des SDLT va peut-être per-
mettre de structurer des
regroupements régionaux auto-
nomes, distribués de façon décen-
tralisée, fonctionnant
transversalement grâce au nombre
et en appui aux luttes locales,
comme évoquait le compte-rendu
d’une réunion régionale près de Li-
moges dans le dernier CA 331. C’est
probablement dans un premier
temps la solution la plus économe
d’énergies à envisager, même si ce
sera délicat à déployer ; en effet la
composition, exposée dans le livre
«  On ne dissout pas un soulève-
ment », est le résultat d’un compro-
mis qui a mis du temps à s’établir,
comme la confiance qui va avec.
La tracto-vélo du 18 au 25 aout pro-
chain sera l’occasion de créer des
liens, mais aussi de réfléchir collec-
tivement aux prochains agendas de
mobilisation dans cette perspective
.
À suivre. Nantes, le 30/06
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Les souLèVements

que ce soit sur les inégalités femmes-hommes, les "inégalités ter-
ritoriales" et sur le thème de la biodiversité et de la protection des
océans, toutes "grandes causes mondi

DES CONFÉRENCES "PRÉPARATOIRES" AU G7 AU PAYS BASQUE

2) Le pompon est
remporté par l’élu
municipal du PC qui
a condamné le sa-
botage des serres au
nom de la défense
de l’outil de travail
et du respect du tra-
vailleur...

L’mouvement
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un «désert» radioactif

Pour donner une mesure de la
quantité de radioactivité dispersée
au sahara, les 4 essais atmosphé-
riques représentent l’équivalent de
5 fois la bombe d’Hiroshima et les
13 essais dits souterrains, l’équiva-
lent de 18 Little Boy, selon le nom
que les Américains lui avaient attri-
bué, non sans une bonne dose de
cynisme compte tenu de la puis-
sance de cet explosif sans com-
mune mesure avec ceux utilisés
jusqu’alors. Une quantité extraordi-
naire de matières radioactives en-
fermée dans la montagne en ce qui
concerne les essais souterrains, ré-
pandent leur poison pour des di-
zaines de milliers d’années encore.
Voire même sorties de la montagne
lors de l’essai non maîtrisé de Béryl
du 1er mai 1962 qui vit celle-ci
ébranlée par la puissance de l’engin
libérant de la lave radioactive ; ce
qui créa une belle panique parmi le
personnel et les deux ministres
Pierre Messmer et gaston Palewski
présents ce jour-là.
Outre cet accident, il ne faut pas ou-
blier non plus toutes les matières
radioactives circulant autour de la
terre, mêlées avec celles des explo-
sions atmosphériques des autres
puissances nucléaires, voire reve-
nant comme un boomerang lors de
vents de sable atteignant notam-
ment la France et au-delà. Il faut
aussi rajouter les environ 2 kilos de
plutonium enfouis dans la zone
d’Hammoudia, résultant des essais
dits «sous-critiques» pour tester
l’amorçage des bombes  ; c’est-à-
dire sans déclenchement d’une ré-
action en chaîne.
Dernier élément pour planter le
décor radioactif laissé en héritage :
les déchets abandonnés sur place
par l’armée française lorsqu’elle a
libéré la zone en 1967 — allant d’en-
gins quasi neufs, de véhicules, des
kilomètres de câbles en cuivre, jus-

qu’à des caisses d’outils —, préfé-
rant, notamment pour des raisons
de coûts financiers, creuser des
grands trous dans le sable pour les
enfouir, plutôt que de les rapatrier
en France pour les traiter comme
des déchets.
Aucune information sérieuse n’a
alors été délivrée auprès des popu-
lations, ni mis en place un balisage
des zones impactées. Car l’utilisa-
tion du mot désert pour qualifier la
zone ne signifie pas l’absence de
villages ni de passages réguliers de
caravanes ou de troupeaux. Et bien
logiquement la plupart de ces ma-
tériaux ont été récupérés, soit pour
les utiliser, soit pour leur valeur
marchande, dispersant ainsi la ra-
dioactivité qu’ils contenaient.

une désinformation irres-
ponsabLe

Consciente des risques que cela re-
présentait pour elles et leurs popu-
lations, les puissances nucléaires
ont toutes réalisé leurs explosions
nucléaires aux confins de leur ter-
ritoire ou dans des zones coloni-
sées. La France est toutefois la seule
à les avoir poursuivies dans un pays
ayant acquis son indépendance. En
effet, la guerre d’Algérie était déjà
en cours quand le gouvernement a
décidé d’installer son site d’essais
dans le sahara, mais après avoir
prospecté différents endroits, ce qui
conduisit au choix du sahara était
la proximité avec la métropole et la
perspective de rapidité de l’installa-
tion pour que la France manifeste
au plus vite aux yeux du monde sa
capacité à faire exploser une bombe
atomique. sans compter que le
pouvoir n’envisageait aucunement
une victoire des indépendantistes…
Et même quand l’inéluctabilité de
l’indépendance commençait à être
envisagée, Charles De gaulle a ca-
ressé l’espoir d’une partition du ter-
ritoire algérien afin de conserver le

sahara sous tutelle française ! Les
négociateurs algériens n’ont pas
cédé sur l’intégralité territoriale,
mais pour mettre fin à la guerre et à
toutes ses atrocités pour la popula-
tion, ils ont dû concéder à la France
la possibilité d’utiliser encore du-
rant 5 ans les installations mili-
taires. Les accords d’évian, signés le
19 mars 1962, actent cette conces-
sion (2).
Mais compte tenu du contexte de
l’époque, où de plus l’écologie était
très loin d’être la préoccupation de
la société, aucune obligation de dé-
mantèlement complet, de remise
en état de l’environnement et de
suivi sanitaire des populations lo-
cales comme du personnel ayant
participé aux essais, n’a alors été
actée ni même négociée.
Ainsi, «après sept années d’expé-
riences diverses, les deux sites de
Reggane et d’In Ekker ont été remis
à l’Algérie sans qu’aucune modalité
de contrôle et de suivi de la radio-
activité n’ait été prévue», souligne
le député socialiste Christian Ba-
taille dans un rapport publié en
1997 par l’Office parlementaire
d’évaluation des choix scientifiques
et technologiques. Et d’enfoncer le
clou : «Les circonstances politiques
qui ont conduit à l’abandon de ces
deux sites peuvent expliquer l’in-
différence avec laquelle on [la
France] a alors traité ces pro-
blèmes.» Tout en reconnaissant
qu’«il n’en demeure pas moins
qu’on a fait preuve d’une certaine
légèreté, pour ne pas dire plus» (3).
In fine, la majorité des essais réali-
sés par la France au sahara — 11
sur 17 — l’ont été alors que l’Algérie
était indépendante et avec l’accord
des autorités du pays. Cet état de
fait est sans aucun doute une des
premières causes de l’ambiguïté
des autorités algériennes dans la
gestion du dossier.
D’autant qu’il existe un troisième
site qui a fait l’objet d’une utilisa-

(1) Phrase extraite
de l’hymne national
algérien, dont l’utili-

sation vient d’être
réhabilitée par le

président tebboune
par décret paru au

Journal officiel algé-
rien du 21 mai 2023
(2) article 4 des ac-

cords d’Évian, pu-
blié au Journal

officiel n° 3019 du
20 mars 1962,

p. 3030.
(3)  Christian Ba-
taille, rapport n°

179, L’évolution de
la recherche sur la

gestion des déchets
nucléaires à haute

activité, tome ii :
Les déchets mili-

taires, oPeCSt, 7
décembre 1997,

p. 69.
.

«Ô france ! Voici Venu Le
jour où iL te faut rendre
des comptes»(1)

contre Le G7 et son monde mortifère Voilà 56 ans que la France a quitté le Sahara en 1967, après y avoir effectué 17 essais nucléaires, avant
de s’installer en Polynésie où elle les poursuivit jusqu’en 1996. L’équivalent de deux générations. Et
pourtant, le contentieux provoqué par ces explosions nucléaires entre les deux pays est toujours non
résolu et tout aussi «radioactif». Au grand dam des populations qui en subissent toujours les effets.
Courant alternatif de 16 mai 2023 dressait un premier état des lieux. Dans ce nouvel article, nous ana-
lyserons ce qui bloque et empêche toute avancée au bénéfice des victimes de ces essais nucléaires.

Colonialisme
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Colonialisme

tion par l’armée française jusqu’à la
fin des années 1970 — donc bien
au-delà de 1967 —, de manière
conjointe avec l’armée algérienne :
le site de Colomb-Béchar-Hamma-
guir, près de la frontière avec le
Maroc. sur ce site ont été effectués
des essais pour la propulsion des
missiles et surtout ont été testées
des armes chimiques. Un silence
encore plus assourdissant entoure
les conséquences de ces expéri-
mentations pour le personnel et la
population environnante et donc
leur prise en charge pour en réduire
les effets.

Vers une sortie du déni

Durant plusieurs décennies, le dis-
cours officiel était que les essais
français étaient propres, sous
contrôle, donc il ne pouvait pas y
avoir de problèmes. Une attitude
rendue possible, d’une part, en ne
menant pas d’études scientifiques
sérieuses sur les conséquences
pour la population, et, d’autre part,
en frappant du sceau du secret dé-
fense les différentes données qui
pouvaient permettre d’évaluer les
conséquences des essais nucléaires.
Ce qui a été le cas des documents
sur le nucléaire rendus incommu-
nicables suite à la modification de
la loi d’accès aux archives en juillet
2008, alors qu’on arrivait à une pé-
riode où les premières archives sur
la bombe allaient devenir acces-
sibles.
Du côté des mouvements contre
l’arme nucléaire, la priorité se foca-
lisait, d’une part, contre la menace
d’une guerre nucléaire sur le conti-
nent européen entre les deux blocs
qui possédaient alors au plus fort
de la course aux armements envi-
ron 70  000 têtes nucléaires et,
d’autre part, sur l’arrêt des essais
nucléaires réalisés pour améliorer
les armes. Certes, la question des
conséquences sanitaires et envi-
ronnementales figurait dans les ar-
gumentaires développés à cette
époque, mais elle ne faisait pas l’ob-
jet d’une lutte spécifique en France.
L’arrêt des essais et leur interdiction
au niveau international a été ob-
tenu seulement le 10 septembre
1996 avec l’adoption à l’ONU du
Traité d’interdiction complète des
essais nucléaires. Ironie de l’his-
toire : la décision de reprise des tirs
en Polynésie par Jacques Chirac en
1995 suite à son accession à la pré-
sidence de la République française,
a déclenché un tel mouvement in-
ternational de contestation qu’il a
donné un coup de pouce involon-
taire à l’adoption de ce traité en né-
gociation depuis déjà de
nombreuses années.

Les premiers recueils de témoi-
gnages de victimes des essais fran-
çais, tant en Algérie qu’en
Polynésie, ainsi que les premières
études (4) émergent dans l’espace
public seulement au début des an-
nées 1990, principalement à l’insti-
gation du CDRPC (Centre de
documentation et de recherche sur
la paix et les conflits créé à Lyon en
1984, intitulé depuis 2008 Observa-
toire des armements). Et il faut at-
tendre ensuite l’année 2001 pour
que se constituent des associations
spécifiques regroupant des victimes
et des anciens travailleurs en Mé-
tropole et en Polynésie française (5).
Ensuite, durant les années 2000, on
assiste à une montée progressive
en France d’une prise de conscience
des conséquences des essais nu-
cléaires pour les personnels et les
populations, qui sera relayée par les
médias et conduira les parlemen-
taires à s’emparer eux aussi du
sujet. Chaque groupe politique re-
présenté au Parlement va déposer
une proposition de loi, des écolo-
gistes à la droite. Ainsi, en une di-
zaine d’années, cette mobilisation
débouchera sur l’adoption d’une
«Loi relative à la reconnaissance et
à l’indemnisation des victimes des
essais nucléaires français», dite loi
Morin, du nom du ministre de la dé-
fense de l’époque, publiée au Bulle-
tin Officiel en 2010. Elle s’applique
pour l’ensemble des populations,
comme des personnels civils et mi-
litaires, résidant en Algérie, en Po-
lynésie ou en métropole. Très
restrictive au départ, il aura fallu
encore que les associations mènent
de nombreuses actions pour que la
loi soit modifiée et puisse mieux
permettre d’indemniser les vic-
times. À ce jour elle est encore loin
de remplir cet objectif et nécessite-
rait de nouvelles améliorations.
En effet, depuis 2010 et jusqu’au 31
décembre 2021, selon les derniers
chiffres rendus publics, 1 954 dos-
siers ont été enregistrés par le
Civen (Comité d’indemnisation des
victimes des essais nucléaires),
d’après son rapport d’activité 2021,
disponible sur le site du gouverne-
ment. seulement 57 proviennent de
personnes résidant en Algérie. Ce
faible nombre de dossiers s’ex-
plique, d’une part, en raison des dif-
ficultés pour avoir accès au
dispositif et rassembler toutes les
pièces nécessaires, ne serait-ce que
pour les Algériens parce que tous
les formulaires et la procédure sont
en français… Et, d’autre part, du fait
des conditions restrictives toujours
en vigueur dans la loi : prouver sa
présence dans des zones restric-
tives, durant la période des essais et
avoir une des 23 maladies listées

par décret. Bilan au 31 décembre
2021 de onze ans d’application de la
loi Morin : seulement 723 victimes
ont été indemnisées, dont une
seule réside en Algérie !

france-aLGérie, je t’aime
moi non pLus
En Algérie, la tentative de constitu-
tion d’une association au début des
années 2000, n’a pas pu déboucher
pour des raisons liées au régime ad-
ministratif des associations, mais
aussi parce que le gouvernement
algérien voulait conserver la main
sur le dossier dans ses relations
avec la France. Certes, en 1999, l’Al-
gérie avait demandé une expertise
des sites sahariens à l’AIEA (Agence
internationale de l’énergie ato-
mique). Mais un expert du CEA
(Commissariat à l’énergie ato-
mique), l’organisme qui a réalisé les
essais, figurait parmi les membres
de la mission de l’AIEA ! Du coup, le
rapport de l’AIEA, publié seulement
en 2005, est entaché d’erreurs et
d’incohérences majeures, les ex-
perts de l’AIEA n’ayant pu réaliser
qu’un nombre trop faible de me-
sures et de prélèvements pour
étayer leurs travaux, notamment
sur des sites «douteux» sur lesquels
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(4)témoignages es-
sais nucléaires fran-
çais : des
Polynésiens pren-
nent la parole, co-
édition
greenpeace/damo-
clès, 1990 ; Solange
Fernex, interviews
réalisées en juin
1992, essais nu-
cléaires en algérie,
Bruxelles, Les Verts
au Parlement euro-
péen, 1992 et Bruno
Barrillot (voir enca-
dré).

(5)  association des
vétérans des essais
nucléaires (aven)
créée à Lyon en juin
2001 et Moruroa e
tatou créé le 4 juillet
2001 à tahiti en Po-
lynésie.

«Ô france ! Voici Venu Le
jour où iL te faut rendre
des comptes»(1)
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ils ne disposaient guère d’informa-
tions de la part de la France…
D’ailleurs, dans une analyse cri-
tique du rapport, la Criirad (Com-
mission de recherche et
d'information indépendante sur la
radioactivité) «s’interroge sur le rôle
qu’a pu jouer le représentant du
CEA dans la publication de résultats
aberrants, occultant complètement
la réalité des risques radiolo-
giques».
Le gouvernement algérien s’est
bien insurgé à de nombreuses re-
prises contre les essais qualifiés de
« crimes coloniaux », mais sans tou-
tefois lancer ses propres études
pour réaliser un état des lieux. En
2007, il a notamment organisé un
grand colloque international et ré-
clamé des réparations. suite à la vi-
site du président Nicolas sarkozy à
Alger en décembre 2007, la mise en
place d’un comité algéro-français a
été annoncée afin d’établir un état
des lieux sur les sites pollués, dé-
terminer les risques pour les habi-
tants et l’environnement et
proposer des mesures de réhabilita-
tion. Mais aucun bilan des travaux
ni recommandations n’ont été pu-
bliés. Impossible même de savoir si,
et combien de fois, la commission
s’est réellement réunie !
En 2014, un nouveau groupe de tra-
vail algéro-français a été mis en
place en application de la «Déclara-
tion d’Alger sur l’amitié et la coopé-
ration entre la France et l’Algérie»,
signée le 19 décembre 2012 lors la
visite du président François Hol-
lande. Avec cette fois comme objec-
tif, suite à l’entrée en vigueur de la
Loi Morin, d’échanger sur les condi-
tions de présentation des dossiers
d’indemnisation pour les victimes
algériennes. selon les informations
publiées depuis, il ne s’est réuni
qu’une seule fois le 3 février 2016 !
Cela se passe de commentaires.
Une fois devenu Président en 2017,
Emmanuel Macron s’est lui aussi
confronté au contentieux mémoriel

avec l’Algérie résultant de la coloni-
sation française. Un dossier qui
avance en dents de scie comme
l’actualité se charge de nous le rap-
peler régulièrement, «sauf sur deux
aspects : la question des archives et
celle des essais nucléaires effectués
par la France dans le sahara algé-
rien», selon les propos mêmes du
ministre des Moudjahidine Tayeb
Zitouni en charge du dossier (6).
Deux sujets qui figurent pourtant
dans le rapport consacré aux ques-
tions mémorielles de la colonisa-
tion et de la guerre d’Algérie, rédigé
durant le dernier semestre 2020 par
l’historien Benjamin stora à la de-
mande du président Macron. Parmi
les 22 recommandations qu’il
contient, une concerne les essais
nucléaires dans le sahara et leurs
conséquences.
L’entrée en vigueur du Traité sur
l’interdiction des armes nucléaires
(TIAN) le 22 janvier 2021 ouvre de
nouvelles perspectives pour une
prise en charge des conséquences
sanitaires et environnementales
des essais nucléaires. En effet lors
des négociations en 2017 à l’ONU
du traité, il a été inséré l’article 6
qui crée des obligations pour les
états signataires d’une assistance
aux victimes et d’une réhabilitation
des lieux impactés par le nucléaire.
Et l’article 7 prévoit à cette fin la co-
opération et l’assistance internatio-
nales. Des articles pour lesquels les
diplomates algériens se sont impli-
qués durant les négociations du
TIAN. Mais si l’Algérie est signataire
du TIAN, elle rechigne à le ratifier.
Par décret en date du 21 juin 2021,
l’Algérie s’est dotée d’une Agence
nationale de réhabilitation des an-
ciens sites d'essais et d'explosions
nucléaires français dans le sud al-
gérien qui aurait pu laisser croire à
un changement d’attitude de sa
part. Malheureusement il n’en est
rien à ce jour. Il s’agit d’une strate
bureaucratique de plus sans que
cela conduise à de réels change-

ments.
En août 2022, suite à la visite du
président Macron à Alger, une nou-
velle commission mixte, cette fois
d’historiens, a été nommée, chargée
de faire toute la lumière sur la colo-
nisation et la guerre d’Algérie. La
question des conséquences des es-
sais nucléaires figure dans sa be-
sace. Pour le moment, elle aurait eu
une réunion en visioconférence en
avril 2023 et se serait réunie début
juin à Paris pour la première fois en
présentiel. Aucun compte-rendu
n’a été publié, mais à ce rythme-là,
combien d’années faudrait-il en-
core avant qu’une prise en charge
réelle du dossier ait lieu ?
En l’absence d’un mouvement co-
ordonné de part et d’autre de la Mé-
diterranée, il est à craindre qu’il
faudra encore de bien trop nom-
breuses années avant que les sites
soient nettoyés des déchets radio-
actifs laissés sur place et que les
populations victimes soient réelle-
ment prises en charge et indemni-
sées.

Patrice Bouveret, observatoire des ar-
mements

Colonialisme
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POUR EN SAVOIR PLUS

• Site : obsarm.org, rubrique « essais nucléaires » ou sont rassemblé nombre d’articles, de documents publiés par l’observatoire des ar-
mements, centre d’expertise indépendant créé en 1984 à Lyon et qui dès le début s’est engagé pour obtenir Vérité et Justice pour les vic-
times des essais nucléaires.

• Bruno Barrillot, essais nucléaires français. L’héritage empoisonné, 2012, 320 p. ; et Victimes des essais nucléaires. Histoire d’un combat,
préface de Christiane taubira, 200 p. deux ouvrages édités par l’observatoire des armements, toujours disponible. Cf. 

• Jean-Marie Collin & Patrice Bouveret, Sous le sable, la radioactivité ! Les déchets des essais nucléaires français en algérie. analyse au
regard du traité sur l’interdiction des armes nucléaires, étude réalisée par l’observatoire des armements et iCan France et publiée par la
Fondation Heinrich Böll, juillet 2020, 60 p. À télécharger gratuitement sur https://www.obsarm.info/spip.php?article341 

(6) « essais nu-
cléaires et archives :
ce que reproche l’al-

gérie à la France »,
ryad Hamadi, 4

juillet 2021, 
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salut tout le monde,

Je m’appelle serge et j’ai été grave-
ment blessé, comme beaucoup
d’autres, à la manifestation contre la
mégabassine de sainte soline du 25
mars 2023. J’ai été atteint à la tête
par une grenade, probablement tirée
en tendu par un gendarme équipé
d’un lanceur de grenade cougar. J’ai
subi un grave traumatisme crânien
qui m’a mis en situation d’urgence
absolue, situation aggravée par le
blocage de ma prise en charge par les
secours durant la manifestation.
Après un mois de coma artificiel et
six semaines en réanimation, j’ai été
transféré dans un service de neuro-
chirurgie, puis en centre de rééduca-
tion. A l’heure actuelle, je ressens
d’énormes progrès dans ma faculté
à bouger, manger et tout simplement
échanger et réfléchir. Le chemin va
être extrêmement long mais je suis
déterminé à tout donner, à me battre
pour récupérer ce qui me constituait,
tant physiquement que mentale-
ment. Je le fais évidemment pour
moi, mais aussi parce que je pense
que refuser d’abdiquer, refuser d’être
écrasé par la machine répressive est
une nécessité politique, à l’heure où
les Etats font le pari de la terreur et
de notre passivité.

Je tiens d’abord à remercier celles et
ceux qui, dans ce champ de mines,
m’ont porté, tenu la main, protégé,
promulgué les premiers soins (ralen-
tissement de l’hémorragie, massage
cardiaque, intubation etc.) et m’ont
tout simplement permis de rester en
vie. Je tiens également à remercier
les soignants qui, à chaque stade, ont
pris soin de moi et m’aident encore
aujourd’hui à reconquérir mon corps
et ma tête. Je ne peux que vous faire
part du bien fou que j’ai ressenti à
ma sortie du coma devant la solida-
rité massive qui s’est exprimée : as-
semblées, textes, tags, dons,
musiques, actions et messages di-
vers de camarades de par le monde.
L’écho de vos voix et des rugisse-
ments de la rue nous a aidé, mes
proches et moi, à ne rien lâcher. Pour
tout cela, je vous dis à toutes et tous
un grand merci. Vous avez été
énormes.

Tout ceci nous rappelle qu’il est pri-
mordial qu’aucun tabassage, qu’au-
cune mise en geôle, qu’aucune

mutilation, qu’aucun meurtre ne soit
passé sous silence par les forces de
l’ordre social capitaliste. Ils mutilent
et assassinent tellement souvent
que cela n’a rien d’accidentel, c’est
dans leur fonction. Beaucoup trop
d’histoires dans le monde nous rap-
pellent qu’il n’y a pas plus vrai que
la formule « ACAB ». Tous les flics
sont bien des bâtards. Ils sont et res-
teront les larbins de la bourgeoisie
dont ils protègent les intérêts et as-
surent, jusqu’à maintenant, la pé-
rennité.

La classe capitaliste a comme seule
perspective la dégradation de nos
conditions de vie à une large échelle
et tous les prolétaires d’ici et
d’ailleurs en font actuellement
l’amère expérience. Face aux luttes
que nous menons pour contrecarrer
ce funeste destin, ils ont clairement
fait le choix d’augmenter drastique-
ment la répression, autant par des
nouvelles lois répressives que par le
fait de donner carte blanche aux
forces de l’ordre, comme à sainte so-
line. Nous devons en prendre acte, et
porter collectivement l’idée qu’il est
hors de question de participer à une
lutte sans des protections efficaces
et des capacités de résistance. Nous

ne sommes pas des martyrs.

Néanmoins, notre force n’a pas
grand-chose à voir avec une histoire
de champ de bataille. Notre force,
c’est notre nombre, notre place dans
la société et le monde meilleur au-
quel nous aspirons. Contre les
quelques organisations de dirigeants
et de bureaucrates qui souhaite-
raient nous ramener à la maison une
fois leur place au soleil acquise sur
notre dos, il nous faut mille façons
de nous organiser à la base par et
pour des solidarités concrètes, à des-
tination des camarades du mouve-
ment mais aussi, et peut-être
surtout, à toutes celles et ceux qui
rejoindront les élans révolution-
naires futurs.

Force aux camarades actuellement
dans le viseur des Etats !

17 juin 2023

communiqué du s. 
Nous transmettons ici le communiqué de notre camarade Serge, grièvement blessé lors de la mani-
festation de Sainte Soline en mars.. 

Répression
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acqua ça sert ?

«  Vertement écolo  » a régulièrement
abordé depuis 2017 la question de la
marchandisation et de la financiarisa-
tion de la nature. Cette plaie est basée
sur les travaux (plus ou moins sérieux)
d’économistes de l’environnement
réacs et ultra-libéraux (Costanza, De
groot, Farley and co).  Leur «    green
economy » est construite sur la valeur
écosystémique attribuée arbitraire-
ment aux  milieux naturels, la com-
pensation écologique et les réserves
d’actifs naturels (comme celle de Cos-
sure en France créée par la Caisse des
Dépôts et Consignations) et sent très
fort le parfum du billet vert. 
En bref, il s’agit pour l’état, les aména-
geurs et les entreprises d’un permis de
détruire la nature plus ou moins vite,
légalement et en toute bonne
conscience. 
Ce mouvement de financiarisation se
manifeste aussi, autour d’un nouvel
élément, l’eau. 
La Chicago Mercantile Exchange (CME)
de Chicago  est depuis 2006 la plus
grande bourse mondiale à terme pour
les produits agricoles (beurre, céréales,
bois, engrais...) comme pour les pro-
duits dérivés financiers (devises, éner-
gie et bien d’autres choses). 
quézako pour nous autres, ignares des
subtilités de la finance ?
« Un marché de contrat à terme est un
marché sur lequel se fixe et s'échange
en amont le prix d'une marchandise
dont la livraison est prévue pour une
date future. Ce qui permet de protéger
le vendeur, quelque soient les aléas à
venir. »(1) 
Mais les marchés à terme sont rapide-
ment devenus de fabuleuses machines
spéculatives. Les boursicoteurs vont y
revendre de multiples fois un produit
pas encore produit (du blé par
exemple) en jouant sur les aléas cli-
matiques, les crises, les guerres, la ra-
reté, les taux de change... pour tenter
de gagner un « pognon de dingue ». 
Cette financiarisation et le « brouillard
spéculatif  » créé empêchent de
connaître le prix réel d’un produit.
Ainsi les mouvements de capitaux
« sur les marchés dérivés du pétrole
pèsent financièrement trente fois plus
que les marchés de livraison réelle. »

Dans cette logique depuis fin 2020, la
CME propose NqH2O «   un nouveau
produit financier, des contrats à
terme… variant selon un indice sur
l'eau fixé par le NAsDAq. » (1) Cet in-
dice est  « calculé sur certaines tran-
sactions d'eau [les ventes de titres de
propriété de l’eau, une spécificité amé-
ricaine] effectuées en Californie l'une
des principales régions agricoles des
états-Unis aussi massivement touchée
par la sécheresse. ». Ce marché local
mais vital de l’eau pour l’agriculture

intensive irriguée et mondialisée cali-
fornienne (amandes, pistaches, pru-
neaux…) pèse 1,1 milliards de $. Et
avant 2020 « « On a vu des agriculteurs
vendre au plus offrant leurs titres plu-
tôt que d’utiliser l’eau pour produire
des fruits, parce que c’était plus ren-
table »(2)
Comme les pénuries d’eau vont se
multiplier en Californie (état semi-
aride) et que l'eau est un produit
comme un autre, le CME, « qui a 175
ans d'expérience… permettra aux agri-
culteurs de sécuriser leurs approvi-
sionnements.  »  en leur assurant un
prix fixé à l’avance. 
si on ne voit pas bien comment
NqH2O empêchera les sécheresses
(qui diminuent les quantités d’eau dis-
ponibles) tout en protégeant les appro-
visionnements(3) alors qu’elle n’en a
pas les moyens, on constate en re-
vanche qu’en 2021« « L’indice cote ac-
tuellement à 728  dollars, contre
495 dollars l’an dernier. »(2) On ose à
peine imaginer les effets de l’appari-
tion d’une bulle spéculative sur l’eau
comme celle qui en 2020 a frappé les
marchés à terme du pétrole hors hors
de toute valeur (celui-ci au plus fort de
la crise s’est vendu à moins de 40 $ le
baril).
« seuls les plus offrants pourront avoir
accès à la ressource... Les gros agricul-
teurs et la silicon Valley passeront de-
vant, tandis que les écosystèmes,
“insolvables” sur le marché, seront en
bas de la liste. »(2)
Deux ans après ce lancement en fan-
fare et les critiques féroces des ONg,
les résultats sont bien maigres « ... il
semble que ce marché à terme soit un
échec. Le volume des transactions ap-
paraît faible et atone [et donc peu in-
téressant pour les spéculateurs]. Et
plus important encore, aucun autre
marché à terme de l’eau n’est apparu
depuis... »(4)
On pourrait crier Hosanna, du plus
haut des cieux, le capitalisme financier
bat en retraite et tout n’est pas soluble
dans le marché. 
Mais c’est oublier un autre modèle
australien beaucoup plus efficace pour
les profits « les marchés ‘cap and trade’
(plafonnement et échange), où une au-
torité centrale (généralement un gou-
vernement) délivre ou vend un nombre
limité de permis pour une période
donnée à des acteurs publics et pri-
vés. » 
Le possesseur peut l’utiliser, le conser-
ver, le vendre ou en acheter un autre
selon les lois de l’offre et de la de-
mande. 
L’eau du bassin Murray-Darling dans le
sud-est de l’Australie est au cœur du
système.
Ici « L’agriculture irriguée dans le bas-
sin consomme environ 60 % de toute
l’eau disponible en Australie. » Les pré-
cipitations sont irrégulières et les pé-

riodes de sécheresse augmentent ré-
gulièrement. Un organisme « indépen-
dant  » la «  Murray-Darling Basin
Authority » (MBDA) a pour rôle de gérer
et faire appliquer les règles de réparti-
tion de l’eau entre états, agriculteurs,
industries et villes.
selon les dogmes libéraux la mise en
place des ces marchés au début des
années 2000 devait permettre une ges-
tion plus efficace et durable de la res-
source.
Mais, l’alliance d’universitaires affai-
ristes et de chefs d’entreprises ultra-li-
béraux au sein du « Wentworth group
of Concerned scientists  » chargé de
conseiller MBDA a provoqué ce qui
était prévisible. 
super concernés les mecs. La spécula-
tion s’est déchaînée. Les agriculteurs
en difficulté ont vendu leurs droits
pour survivre à des spéculateurs ne
possédant pas un m2 de terre agricole
et ont fait faillite (plus d’eau). Les nou-
veaux « barons voleurs  » australiens
ont aussi pompé illégalement et systé-
matiquement l’eau publique pour la
revendre après stockage, très cher aux
villes en période de sécheresse avec la
complicité des états australiens. 
Ce modèle doit être très profitable car
« Depuis environ 10 ans, l’Australie n’a
eu de cesse de promouvoir et chercher
à imposer son modèle de marché cap
and trade de droits d’eau auprès des
institutions européennes et dans le
monde. », lobbying mené par les uni-
versitaires profitant financièrement
(présence dans les conseils d’adminis-
tration d’entreprises spéculant sur
l’eau) de la dérégulation du marché de
l’eau.
Un autre danger aussi important que
ces sinistres joujoux affairistes et fi-
nanciers est celui que représentent les
multinationales de l’eau : fournisseurs
d’eau potable (suez, Veolia), construc-
teurs d’infrastructures (Eiffage, Vinci),
nucléaire (EDF), l’hydroélectricité (CNR
et EDF) pour qui sécheresses, inonda-
tions et pénuries sont l’occasion de
faire turbiner l’argent public et privé ici
et ailleurs.
Bref, rien de neuf sous le soleil. L’état
et le Capital restent des ennemis prio-
ritaires.

un pLan pour La soif

En 2017, suite à plusieurs canicules, sé-
cheresses et conflits agriculteurs/usa-
gers autour de l’eau (sivens, Caussade,
réserves de substitutions dans l’ouest,
retenues collinaires…) les frétillants
Macron et Hulot, poissons-pilotes du
capitalisme agricole lancent le «  Va-
renne de l’eau » sur le modèle sarko-
ziste du «  grenelle de
l’environnement ». En 2019, bis repeti-
tat avec les « Assisses de l’eau ».
Ce plan insistait comme d’hab sur la
nécessité de développer les capacités

1 - H20 fait son en-
trée en bourse. an-

toine Costa. Le Club
de Médiapart. dé-

cembre 2020
2 - L’eau, bien com-

mun accaparé par
la finance. Lorène

Lavocat. reporterre
du 09/12/2021

3 - La financiarisa-
tion de l’eau, me-

nace fantasmée ou
réelle ? Bernard

Mounier, thierry,
uso. Les Possibles

no 33 automne
2022

4 - La financiarisa-
tion de l’eau:

mythes et réalités.
Bernard Mounier,

thierry uso. eau-ile-
defrance.fr dé-

cembre 2022
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de stockage au profit des assoiffés de
la FNsEA et de la Coordination Rurale,
tout en prétendant réduire fortement
les consommations. 
Il y a du y avoir  des trous dans l’aque-
duc du Varenne car, 5 ans plus tard,
après de nouvelles canicules, séche-
resses et conflits aggravés un nouveau
« Plan d’action pour une gestion rési-
liente et concertée de l’eau »(5) en 53
mesures, stylé « stratégie du choc » dé-
boule en mars 2023.
qu’en dire ?
En 2019, les objectifs de baisse des pré-
lèvements étaient fixés à -10 % pour
2024 et -35 % en 2035. Dans le super
plan Eau l’objectif est revu à la baisse
à -10 % en 2030. Bizarre. 
On dirait que le plan eau 2019 n’a pas
fonctionné du tout car les objectifs
fixés pour 2024 sont reportés à 2030.
Où est la « puissance de l’état » et sa
capacité à faire respecter la réglemen-
tation ? 
Or,  «  La France subit déjà à minima
une baisse de 14% de ses ressources
en eau douce renouvelable depuis le
début du siècle et presque rien n’a été
fait pour s’y adapter. Reculer les
échéances va inévitablement conti-
nuer à peser sur les écosystèmes ».(6)
La taxation progressive de l’eau selon
les volumes consommés prévue par
l’état est en fait une compétence des
élus locaux. Pour le moment pas un
rond n’est budgété pour sa mise en
œuvre.
La REUT (Réutilisation des Eaux Usées
Traitées) à savoir les eaux de pluie et
eaux usées domestiques pour les
usages agricoles était déjà proposée en
2019. Elle revient en 2023 à croire
quelle était restée coincée dans une
faille spatio-temporelle. Cette tech-
nique a malheureusement quelques
inconvénients   car «  ...leur ajout gé-
nère parfois des phénomènes de col-
matage, de lessivage et d’excès d’eau,
pouvant avoir un fort impact négatif
sur les propriétés du sol.  »(7) sans
compter la dispersion de germes pa-
thogènes dans les sols.
L’augmentation des budgets des
Agences de l’Eau est actée, mais
comme celles-ci ont été mises au ré-
gime sec depuis des décennies cela
sera au mieux un rattrapage partiel. 
Les principaux pollueurs (agriculteurs
et industriels) sont surreprésentés
dans leurs instances et grâce à eux le
principe du pollueur-payeur a été for-
tement allégé. Il faudrait une volonté
politique en inox pour changer le cap
mais on voit mal Macron jouer à Iron
Man avec ses potes de la FNsEA, d’Ar-
kema ou de sTMicro…
Le plan insiste sur la nécessité de ré-
inventer les modèles agricoles et de
« faire évoluer les logiques de stockage
de l’eau ». 
Comment dire ? Ça interroge de Caus-

sade à sainte soline en passant par le
projet d’un nouveau barrage de sivens
porté par les fachos de la Coordination
Rurale en attendant les dizaines de
bassines récemment validées en jus-
tice.
Avec ce plan, comme le fait remarquer
FNE «  « On veut respecter les écosys-
tèmes, mais on les nomme à peine ».
Et oui, c’est normal car une usine
d’épuration des eaux, un barrage et
des retenues de stockage ça a quand
même une autre gueule qu’une zone
humide qui épure l’eau, la stocke en
hiver, la relâche en été et régule les
crues toute seule comme une grande
et gRATUITEMENT !
Bref ce plan, qui recycle en 2023 des
mesures annoncées en 2017 et 2019 et
jamais mises en œuvre,  montre que
Macron maîtrise parfaitement la stra-
tégie menchevique dénoncée par Lé-
nine « Un pas en avant, deux pas en
arrière ».
Il doit être mis en regard du fabuleux
plan « écophyto » lancé en 2008 sous
sarkozy, destiné à diminuer de 50 %
l’usage des pesticides agricoles, re-
lancé sous Hollande, puis Macron et
qui a abouti à une augmentation de
25 % de leur utilisation (8).

pLouf, krouik, arGh ! youpi !

La « schadenfreude » ou « joie mau-
vaise à l'idée du malheur d'autrui » a
été théorisée par Freud mais figure
aussi dans l’extraordinaire définition
du bonheur du «  Dictionnaire du
diable » d’Ambrose Bierce. 
Et il faut dire qu’un évènement récent
nous inciterait a une certaine scha-
denferude éthiqement légitime.
Plouf : le mini sous-marin privé ultra-
moderne   «  Titan  » de l’entreprise
Oceangate, avec à son bord son pdg,
un explorateur des abysses et 3 tou-
ristes à 250 000 $ la place, part pour
une virée à moins 4000 m pour s’es-
baudir devant l’épave du Titanic.
Krouik : à mi-parcours, la surface perd
le contact avec la bestiole. Aussitôt
une véritable armada et  des avions
militaires et civils sont envoyés, les
médias en font leur Une, on glose, on
papote, on s’inquiète pour les 5 mal-
heureux qu’une mort affreuse par as-
phyxie menace.
Argh  : pas de bol, les débris de leur
jouet remontent à la surface. La ma-
chine a implosé en profondeur et les
touristes accomplissent la fin de leur
cycle biologique en nourrissant les
poissons des grands fonds.
Youpi ! : cette histoire est un archétype
des nuisances générées par des méga-
machines capitalistes. 
Après avoir escaladé toutes les mon-
tagnes, parcouru les déserts torrides
ou glacés, que reste-t-il à dominer
pour les riches en mal de sensations

fortes et de distinction sociale ? Tou-
ristifier et polluer les profondeurs
océaniques et l’espace, c’est leur des-
tin.
Ils en veulent, et des entrepreneurs
agiles et sans complexe d’infériorité
sont là (Musk, Brandon, Bezos pour
l’espace) pour satisfaire ces clients
exigeants et forcément exceptionnels
tout comme eux. 
Le patron d’Oceangate était construit
sur ce modèle : fonceur (évidemment),
visionnaire (forcément) car ayant
trouvé la solution innovante pour ré-
volutionner le tourisme sous-marin. 
Une coque en titane (moderne) et fibre
de carbone (le top), une manette de jeu
vidéo basique pour conduire l’engin
(faut économiser) et un hublot de 60
cm de diamètre pour que les clients en
aient plein les mirettes et puissent uti-
liser à fond leur iphone pro ultra top
pour faire rager leurs relations au re-
tour
Un mec qui savait aussi prendre des
risques : non aux tests de sécurité, non
à l’homologation et à la certification
du matériel, car c’est criminel de bri-
der l’innovation technologique portée
par un génie du business. Cela prend
trop de temps et le temps c’est de l’ar-
gent et l’Hubris et la cupidité c’est tel-
lement bien dans ce qui était son
monde.
On peut ressentir encore un peu plus
de schadenfreude quand on compare
la débauche de moyens civils et mili-
taires déployés et l’empathie des mé-
dias pour 5 gugusses acteurs à la
misère du monde,  volontaires dans
un cercueil en titane, en regard de la
criminelle inaction des gardes-côtes
grecs et de Frontex, responsables des
centaines de morts victimes des
guerres, du capitalisme, des politiques
meurtrières des états et des passeurs.
Et cette schadenfreude pourrait se
transformer en détestation profonde
quand une chroniqueuse des « grosse
têtes  » (RMC) sarah saldmann, dé-
clare le 23 juin : « quand tu mets cinq
personnes riches en danger, je trouve
que ça cristallise la haine anti-riche.
Ça fait cette dichotomie entre les
riches et les pauvres. sous-entendu,
quand ce sont des migrants, on ne s'y
intéresse pas. Alors que c'est faux !
Mais quand il y a trop d'immigration,
c'est un problème. C'est normal qu'on
s'en soucie et pas de manière posi-
tive...  Ils ont de l'argent et pourront
rembourser les moyens nécessaires
s'il y en a besoin. Ils ne sont pas à nos
frais comme les migrants quand ils ar-
rivent...»

Freux et eugene the Jeep

5 - Plan d’action
pour une gestion ré-
siliente et concertée
de l’eau. Ministère
de la transition éco-
logique etc. Premier
juin 2023
6 - Plan eau : Pre-
mière analyse de
France nature envi-
ronnement. France
nature environne-
ment. Communiqué
du 30 mars 2023
7 - Synthèse biblio-
graphique : impacts
de l’infiltration
d’eaux usées trai-
tées sur les sols.
Julia Le roy, Vivien
dubois,  Claire Lau-
vernet. inrae. oFB.
2020
8 - réduction de
l’usage des pesti-
cides : les raisons
d’un échec. Martine
Valo. Le Monde du
23/03/2022
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Notre mémoire

Né à Brive en 1954 d’un père méde-
cin et d’une mère férue de philoso-
phie, sensible au christianisme social
de Vatican II, Christophe – dont la
nounou espagnole avait milité dans
les rangs de la CNT-FAI (1) – grandit
dans un milieu familial doté d’une
culture humaniste ouverte sur le
monde. Outre une aspiration au vé-
gétarisme qu’il développe vers l’âge
de 5 ans, plusieurs voyages aiguisent
sa conscience et son imaginaire
d’enfant, tandis qu’il manifeste un
intérêt précoce pour l’univers des
contes, prélude à cet art et ce goût du
récit qui le caractérisaient tant.
À son entrée dans l’adolescence,
Christophe est enfant de chœur. Le
groupe paroissial auquel il appar-
tient se rend régulièrement au café,
après la messe, où tous les sujets
sont abordés et discutés. Nous
sommes en 1967-1968 et, bientôt, le
joli Mai bouleverse un ordre moral
dont les entraves sont contestées par
une jeunesse socialement soumise à
la censure de sa parole, de ses désirs.
Pour Christophe, les années lycée se-
ront celles de la révolte (contre les in-
justices et les hiérarchies d’une
société obstinément patriarcale) et
de sa rencontre avec Monique, sa
compagne de toujours. Le jeune ado-
lescent s’inscrit avec enthousiasme
au sein d’un réseau de sociabilité
particulièrement formateur, com-
posé d’hommes et de femmes aux
générations et engagements divers
(libertaires, chrétiens de gauche,
trotskystes, militants du PsU…). Une
ferme fréquentée du sud corrézien
offre un espace fraternel à l’expé-
rience collective d’une forme de vie
ouverte sur tous les possibles. 
Impliqué dès ses 15 ans dans le Co-
mité d’Action Lycéen de son établis-
sement, il quitte la Jeunesse
étudiante Chrétienne pour militer un
temps au sein de Lutte Ouvrière,
avant de rejoindre assez rapidement
les «  anars  ». Bombages anticléri-
caux, agitation lycéenne, radicalité
d’inspiration situationniste  : son
année de Première s’achève par une
exclusion officieuse mais définitive.
Inscrit en 1972 dans le Tarn au sein
d’une institution encadrée par des
Dominicains à la pédagogie plutôt li-
bérale, il passe ses week-ends à par-
courir en stop, souvent en solitaire,
le Midi de la France, tel un Rimbaud
rêveur dormant à la grande-Ourse…

Le bac en poche, il est bienheureuse-
ment réformé. Après une année à la
Faculté des Lettres de Limoges (1973-
1974), il entre à l’école Normale
(1974-1975) avant d’être affecté en
Haute-Vienne… Dans un contexte
national et international de combats
politiques, culturels et sociaux de
premier ordre, de LIP au Larzac en
passant par le MLAC, de l’antimilita-
risme au mouvement antinucléaire,
de la lutte armée contre le régime
franquiste (le MIL, les gARI) à l’Auto-
nomie italienne, allemande ou fran-
çaise (dont Marges), sans évoquer la
RAF, la question se pose d’agir avec
quelque conséquence contre toutes
les formes d’oppression d’un monde
plié aux lois iniques de l’exploitation
capitaliste. Pour Christophe, à l’ins-
tar de nombreux·ses anti-autori-
taires qui ont eu vingt ans comme lui
dans l’après-68, la question ne se
pose pas. son engagement est actif,
intense, déterminé – la passion au
cœur et la rage au ventre. 

Il tombe en janvier 1978. 
D’abord incarcéré à Tulle, il est
condamné en décembre de la même
année par la cour d’Assises de la Cor-
rèze. Le verdict est lourd, en compa-
raison des faits qui lui sont
reprochés  : 4 ans ferme pour
quelques départs de feu visant une
permanence du RPR (à Brive) et deux
ou trois portails d’églises. Le Libéra-
tion de l’époque s’en émeut… Chris-
tophe est ensuite détenu à Mauzac
en Dordogne. épreuve indélébile de
l’enfermement. 
Il sort le 6 octobre 1980. 

Dehors, rien n’a changé, sinon en
pire ; reflux des luttes et des espoirs,
dans une France bientôt soumise à la
« force tranquille » d’une social-dé-
mocratie aussi sordide que sédative.
Outre la tenue régulière, en compa-
gnie d’autres camarades, d’une table
de presse anarchiste, Place de la Ré-
publique à Limoges, Christophe
fonde le CLAREs (Collectif Limousin
d’Animation des Ressources et d’Ex-
périmentation sociale), association
vouée à répertorier et promouvoir les
alternatives en Limousin. Parallèle-
ment, ces premières années post-
carcérales l’incitent à développer
une critique de la Prison et de la Jus-
tice, institutions disciplinaires qu’il
interroge en correspondance avec la

pensée de Michel Foucault, qui le
touchait profondément : surveiller et
punir… 
Mises en ordre existentielles et poli-
tiques de son expérience de la ré-
pression judiciaire et de
l’incarcération, la conception et la
co-animation d’une émission, Taule
ondulée, contre toutes les formes
d’enfermement, sur une radio libre
de Limoges (Radio Trouble-Fête) de
février 1982 à septembre 1984, s’ac-
compagne d’une activité et d’une ré-
flexion soutenues autour de la
« défense libre ». Dans ce contexte,
Christophe scelle une amitié com-
plice avec l’avocate Babette Auerba-
cher (membre-fondatrice en 1973 du
groupe Handicapés méchants) et
Jean Lapeyrie, impliqué peu après sa
création en 1972 dans le Comité
d’Action des Prisonniers (CAP) puis à
l’initiative du Comité d’Action Pri-
son-Justice (CAPJ) en 1980-1981.
Christophe s’investit dans les Assises
de la défense libre, organisées du 17
au 20 juin 1983 au Château de Li-
goure (87) par le CAPJ et le CLAREs,

Christophe à la chorale, 1998

hommaGe à christophe souLié (1954-2023)
Collaborateur de longue date à Courant Alternatif, notre ami et camarade Christophe Soulié est décédé
brutalement le 5 mars dernier à l’âge de 68 ans. Ses obsèques ont eu lieu au crématorium de Landouge,
près de Limoges. 

1. Christophe remé-
morait souvent sa
rencontre marquante
à Brive avec un vieil
anarchiste espagnol
ayant appris à lire au
sein d’un athénée li-
bertaire à partir de
L’Homme et la terre
d’Élisée reclus.
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en présence du magistrat et ancien
résistant étienne Bloch (fils de l’his-
torien Marc Bloch, fusillé par la ges-
tapo en 1944) et de Jacques Vergès. 
Conjointement, il contribue en 1984-
1985 à la création du secours sani-
taire International (ssI), structure
associative conçue comme une al-
ternative à l’humanitaire de la dé-
pendance, tel que pratiqué par la
plupart des organisations internatio-
nales, fussent-elles non-gouverne-
mentales. En Colombie, le ssI se met
à la disposition des populations indi-
gènes de la région du Cauca, organi-
sées au sein du CRIC (Conseil
Régional Indigène du Cauca), afin
d’apporter une aide à la demande
aux plans matériel, sanitaire et so-
cial, dans une perspective
d’échanges et d’autonomie – ce que
ni le régime, ni les paramilitaires, ni
la guérilla des FARC ne tolèrent… 
À la même époque (1984-1986),
Christophe (alors au chômage) mène
des études de journalisme à l’IUT de
Bordeaux, finalisées par un Mémoire
sur le thème de la prison, en rapport
avec une histoire des luttes carcé-
rales. À cette occasion, il côtoie la li-
brairie anarchiste L’En Dehors et fait
la rencontre de gilles Durou (1954-
2003), son futur éditeur, par l’inter-
médiaire duquel il noue avec l’OCL
un compagnonnage jamais démenti.
Journaliste indépendant, il publie
dans Politis, Jeune Afrique, etc. Au
Festival Panafricain du Cinéma de
Ouagadougou (FEsPACO), il conduit
en 1986 plusieurs entretiens enregis-
trés avec les cinéastes et poètes
parmi les plus emblématiques (et
critiques) de l’Afrique postcoloniale.
Il a quelques échanges informels et
fraternels avec le jeune président
burkinabais Thomas sankara, bien-
tôt assassiné en octobre 1987 lors du
coup d’état très françafricain de
Blaise Compaoré.
Vers 1986-87, Christophe rejoint le
Cercle gramsci fondé à Limoges en
1985. Il en sera l’un des animateurs
principaux durant une douzaine
d’années. Il propose et présente plu-
sieurs soirées-débats dont il initie
l’enregistrement afin d’en rendre
très fidèlement compte dans le bul-
letin du Cercle. Les thèmes qu’il
prend en charge vont de «  La RDA
entre droite et gauche » en 1990 avec
Dagmar Brocksine, à la prison avec
Jacques Lesage de la Haye en 2003.
Par ailleurs, il dynamise l’AUsP
(Auto-Université solidaire et Popu-
laire du Cercle, 1995-2002) dont il
prépare et anime nombre des sémi-
naires au Château de Ligoure  (« Le
travail et la fin du salariat », « Le re-
venu garanti », « L’éducation et les ly-
cées autogérés », etc.).
La fin des années 1980 se caractérise
à Limoges par la résurgence dyna-
mique (bien qu’éphémère) d’un

mouvement anti-autoritaire, consti-
tué à la faveur de rencontres infor-
melles, souvent affinitaires, entre
des personnes issues de milieux et
de générations divers (étudiants, sa-
lariés, etc.). De 1989 à 1993, Chris-
tophe œuvre ainsi sans relâche en
faveur d’une Convergence libertaire,
toujours soucieux de transmettre les
éléments de son parcours (intense)
et de sa culture (immense) propices à
favoriser l’autonomie intellectuelle
du tout jeune camarade (parmi
d’autres) qu’était alors l’auteur de
cet hommage, ô combien reconnais-
sant…
Outre une participation régulière à
diverses rencontres libertaires (Bar-
celone, Lyon, grenoble), la décennie
1990 annonce pour Christophe la
poursuite par d’autres voies des as-
pirations de toujours, le renouvelle-
ment d’un cycle amorcé dans les
années de braises d’une jeunesse ar-
dente.  

Déjà chargé de cours (statut précaire)
au sein de la Faculté des Lettres et
sciences Humaines de Limoges, sur
le thème du récit et plus générale-
ment des langages en rapport avec
l’univers des médias (il obtiendra en
2008 un Master en Cultures média-
tiques, Littérature francophone &
éducation populaire), Christophe
poursuit de 1992 à 1997 des études
en sciences de l’éducation. Dans ce
cadre, il réalise une série d’entretiens
ainsi qu’un documentaire en lien
avec l’école expérimentale Bonaven-
ture (Oléron, 1993-2001). La pédago-
gie libertaire et autogestionnaire de
cette expérience militante entre en
résonance avec son intérêt théorique
et son implication pratique en faveur
de l’éducation populaire, dans une
démarche dite de recherche-action,
développée au contact de ce courant
sociologique qu’il connaissait parfai-
tement bien : l’analyse institution-
nelle. Dans cette perspective, il
soutient en 1997 un Mémoire de Maî-
trise à la croisée de l’éducation po-
pulaire et des Histoires de vie, mené
sous la direction du sociologue insti-
tutionnaliste Jean-François Marchat.
De là, Christophe collabore à des en-
quêtes, mène des entretiens et
contribue à des monographies en
rapport avec l’économie solidaire, en
association avec le CRIDA (Centre de
Recherche et d’Information sur la
Démocratie et l’Autonomie, Paris). Il
assure également des cours dans le
cadre du département des sciences
de l’éducation, dont il sera évincé
pour des considérations budgétaires,
malgré le soutien de ses étudiants et
collègues. Par ailleurs, son intérêt
pour les expériences alternatives,
doublé d’une érudition certaine en
rapport avec l’histoire sociale d’un
Limousin riche de son mouvement

mutualiste à l’origine des coopéra-
tives ouvrières des XIXe et XXe
siècles, se traduira dans les années
2000 par sa participation au CLARA
(Collectif Limousin Autogéré de Re-
cherche Action) au sein de l’équipe
Activités d’économie solidaire en Li-
mousin. Depuis 2015-2016, Chris-
tophe intervenait comme chargé de
cours au sein de Polaris, organisme
de formation dans le secteur du tra-
vail social, notamment dans le cadre
d’une Prépa à destination de per-
sonnes aux parcours hétérogènes,
qu’il (ré)initiait avec tact et passion
aux méthodes et techniques d’ex-
pression, écrite comme orale.
Aussi méticuleusement documentée
qu’émotionnellement difficile, la ré-
écriture de son Mémoire de Journa-
lisme soutenu en 1986 à l’IUT de
Bordeaux débouche sur la parution
en 1995 de  Liberté sur Paroles.
Contribution à l’histoire du Comité
d’Action des Prisonniers aux éditions
Analis, fondées par gilles Durou (2).
Le Cercle gramsci consacre une soi-
rée-débat sur le thème de « La prison
en question  » dont Christophe est
bien entendu l’intervenant principal,
aux côtés de sa préfacière Christine
Daure-serfaty, alors Présidente de
l’Observatoire International des Pri-
sons. s’il matérialise l’intention dif-
fuse d’une catharsis, l’ouvrage
pionnier n’en est pas moins devenu
une référence pour quiconque pré-
tend saisir les origines et enjeux des
luttes carcérales. La sociologue fémi-
niste gwénola Ricordeau, autrice
abolitionniste de Pour elles toutes.
Femmes contre la prison (2019), fut
émue et ravie de rencontrer Chris-
tophe à l’occasion d’une conférence
qu’elle animait en 2021 sur le Plateau
limousin.
Au cours du Mouvement des chô-
meurs de l’hiver 1997-1998, Chris-
tophe s’implique activement
(surtout à Limoges) dans les occupa-
tions itinérantes de l’ANPE, des As-
sEDIC, de la Chambre de Commerce,
etc. (3). Les revendications ne man-
quent pas d’engager une critique ra-
dicale de la vie quotidienne,
structurée par une société de travail
au fondement même des inégalités,
notamment en termes de subsis-
tance et d’accès aux ressources. À
l’occasion de quelques décembres
festifs, Christophe goûte à la joie po-
pulaire des «  réquisitions de ri-
chesses  » et autres
« auto-réductions », opérées dans les
épiceries fines et magasins d’ali-
mentation de la bourgeoisie pari-
sienne. En 2011, il publiera d’ailleurs
« Expérience d’une action productive
de connaissances  : Agir ensemble
contre le Chômage », dans Le Collec-
tif à l’épreuve du communautaire,
ouvrage d’enquêtes et de recherches
publié par le CLARA. 

2. Liberté sur paroles
est diffusé par le
CraS  :
https://cras31.info/sp
ip.php?article20

3.  au cours d’une
table ronde coorgani-
sée en mai 2002 par le
Cercle gramsci et l’as-
sociation Mémoire ou-
vrière en Limousin,
Christophe déclare  :
«  en liant les ques-
tions politiques à des
situations vécues très
concrètes, l’occupation
des lieux n’est pas
que physique, elle a
été politique ».

Notre mémoire

Christophe à la chorale, 1998
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4. au sens d’augus-
tin Berque, dont
Christophe était un
lecteur attentif.

5. d’abord trois, puis
deux personnes
mises en examen éco-
pent d’un contrôle ju-
diciaire ; en
attendant le procès.

Dans la foulée, il contribue à la nais-
sance d’une chorale, laquelle trouve
précisément son origine dans l’occu-
pation (très musicale) des AssEDIC
évoquée plus haut. Fin 1998 est ainsi
fondée la CRs  : Chorale des Résis-
tances sociales, toujours à l’œuvre. 

Non sans résonance avec un intérêt
croissant pour la philosophie chi-
noise (découverte en prison), nourri
plus récemment par une pratique ré-
gulière du qi-gong, cette recherche
d’une respiration politique et sen-
sible est inlassablement initiée ou
stimulée par Christophe au travers
de ses rencontres, associations et en-
gagements. De ce point de vue, les
années 2000-2010 témoignent sans
doute d’un nouveau souffle, en cohé-
rence avec une perception et expé-
rience toujours plus fines des
mondes humains, terrestres, vivants.

De 2004 à 2017, Christophe « préside »
la Compagnie de théâtre-action Pa-
rOles (fondée à Limoges en 1993 par
Denis Lepage et Martine Panardie)
dont les ateliers et créations impli-
quent des personnes issues des quar-
tiers populaires de la périphérie de
Limoges, des foyers de travailleurs
immigrés, d’autres en situation de
handicap, des prisonniers, etc. Il réa-
lise en 2005 à propos de ParOles un
travail d’enquête et d’analyse, « Art,
Cultures et gratuité  », mené avec
l’aide du FAsILD (Fonds d’Action et
de soutien pour l’Intégration et la
Lutte contre les Discriminations)
dans le cadre plus général d’une re-
cherche collective en matière d’éco-
nomie solidaire en Limousin. 
En 2005, c’est la rencontre détermi-
nante avec Armand gatti, pour lequel
Christophe nourrissait déjà une ad-
miration certaine, et Hélène Châte-
lain sa compagne. C’est le début
d’une aventure humaine, intellec-
tuelle et artistique, jalonnée par deux
créations de gatti en rapport intime
avec le Limousin : un poème en hom-
mage à georges guingouin, lu en
2006 dans la forêt de La Berbeyrolle,
près de Tarnac, où le jeune gatti âgé
de 19 ans intègre le maquis de Cor-
rèze en 1943 ; une expérience théâ-
trale menée à Neuvic d’Ussel (19) en
l’honneur des femmes en noir de Tar-
nac (juillet-août 2010). Ces créations
s’inscrivent dans une conjoncture
particulière, marquée le 11 novembre
2008 par l’interpellation de (puis le
soutien à) plusieurs personnes ins-
tallées depuis quelques années sur la
commune de Tarnac, certaines
d’entre elles ayant contribué active-
ment à préparer la lecture du poème
en hommage à guingouin. De la
confiance et de l’intensité qui éma-
nent des échanges avec le drama-
turge naît peu à peu l’idée d’un
récit autour de gatti et du Limousin.

Une recherche au long cours
s’amorce, dont Christophe, son ami
et camarade Francis Juchereau
(Cercle gramsci) ainsi qu’Hélène
Châtelain envisagent de conduire en-
semble le processus d’écriture. Ce
dernier se prolongera par-delà le
décès de gatti (2017), puis de sa com-
pagne elle-même (2020), avant d’être
momentanément suspendu par la
disparition brutale de Christophe. En
2011, à Peyrelevade (19), Hélène Châ-
telain pointait en ces termes la dé-
marche essentielle du livre, en
parfaite résonance avec les aspira-
tions de Christophe : « Faire un livre,
c’est prolonger la relation très parti-
culière et concrète qui a commencé à
s’établir ici entre nous et ce que vous
avez établi sur le Plateau. C’est cette
relation qui est le moteur premier de
ce voyage : ce sentiment qui existe ici
de vivre une Commune ». 
Ainsi, l’engouement de Christophe
pour la ZAD de Notre-Dame-des-
Landes (en octobre 2016, il participe
avec émotion au « serment des bâ-
tons ») mais également pour la Mon-
tagne limousine, l’émergence de son
syndicat en 2014 et l’histoire origi-
nale de son communisme rural, re-
coupe ses engagements en faveur
d’une autonomie politique et sociale
des Communs, à l’instar de ce qu’il
écrivait en 2014 dans CA (n°240)  :
« …à partir de l’espace vécu, on peut
faire de la politique, s’auto-organiser,
partager des expériences et faire
exister des solidarités sous d’autres
normes que celles imposées par
l’Etat et ses institutions » ; et de dé-
fendre «  la dimension vernaculaire
[de] cet espace sensible où se nouent
les relations de solidarité dans les
vécus faits de multitudes de relations
humaines ». On reconnaît là tout l’in-
térêt de Christophe pour la pensée
d’Henri Lefebvre à propos des ma-
nières alternatives d’habiter l’espace
social ou de Rancière pour lequel ex-
périence politique du sensible et ex-
périence sensible du politique sont
indissociables. Double expérience,
vécue de même au sein des villages
altermondialistes et camps autogérés
auxquels Christophe participe lors de
contre-sommets (Nice en 2000, etc.).
Par ailleurs, sa création (collégiale)
d’un groupement Forestier Citoyen
dans les monts de Blond (87) à l’hiver
2021 témoigne d’une pleine
conscience (à la fois locale et globale)
des ravages écologiques et sociaux
causés par la gestion industrielle et
mercantile de la forêt, ainsi que
d’une sensibilité (de toujours) aux di-
mensions sensorielles et imaginaires
d’un écoumène (4) de plus en plus
soumis au règne impitoyable de la
prédation capitaliste.   
De même, les jardins constituent
pour Christophe les lieux privilégiés
d’une quête : celle d’une certaine au-

tonomie vivrière, toujours partagée,
toujours solidaire ; celle d’un apaise-
ment, à distance des postures agres-
sives et des rôles pétrifiés – y compris
militants…
À signaler en ce sens le ciné-club in-
formel et convivial que Christophe
animait ces dernières années, tou-
jours accompagné d’un repas parta-
geux. À cet égard, comment ne pas
évoquer la cuisine généreuse et déli-
cate qu’il réalisait à merveille, dans
le plaisir épicurien d’une hospitalité
libertaire dont se souviendront no-
tamment les camarades ayant parti-
cipé à la CJ de printemps de Courant
Alternatif, qu’il accueillait depuis
longtemps dans son village limousin
d’Arnac, près d’Oradour-sur-glane. 

Dès lors, on comprendra que le confi-
nement de l’année 2020, avec ses cer-
tificats d’incarcération à ciel ouvert,
ravive chez Christophe les angoisses
naguère éprouvées mais jamais vrai-
ment dissipées de son expérience
inaugurale et traumatique de l’enfer-
mement. 
Puis c’est l’opération du 15 juin 2021
menée sous pavillon « antiterroriste »
en différents lieux du Limousin, pour
une histoire de véhicules Enedis et
d’antennes-relais incendiés, en
contestation du totalitarisme tech-
nologique et de son monde. L’inter-
minable perquisition de son domicile
par une armada encagoulée de flics,
la saisie d’affaires personnelles, les
interrogatoires paranoïaques, humi-
liants et absurdes d’une gAV de trois
jours (conjointement à celle de Mo-
nique), portent un coup – peut-être
fatal – à Christophe, quand bien
même ni lui ni sa compagne ne font
l’objet d’aucune « poursuite » (5). Et
pour cause ! Dans cette affaire, c’est
aussi bien son passé politique et car-
céral que les engagements écolo-
giques, culturels et sociaux de son
présent que les flics reprochent es-
sentiellement à Christophe.  
La vie reprend son cours, tant bien
que mal. quant aux jardins, ils of-
frent encore le secours de leurs
cycles régénérateurs. Mais une bles-
sure s’est rouverte, si vive dans les si-
lences accrus du conteur, dans la
pudeur inoubliable de ses sourires. 

Les cendres de notre ami et cama-
rade émaillent le pied moussu d’un
châtaignier tutélaire. 

William

* Remerciements aux personnes qui
ont contribué par leurs témoignages
et souvenirs à la rédaction de cet
hommage, tout particulièrement à
Monique. 

Notre mémoire
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défendre Les cada ?
BIEN SÛR, MAIS EN RESTANT CRITIQUES ET LUCIDES

Nous avons tous en tête les offensives musclées des nervis de la mouvance « facho, catho-tradi, vieille France et badernes
en uniforme » contre les projets associatifs et municipaux d’implantation de centres d’accueil de demandeurs d’asile (CADA)
dans des petites communes rurales. A Callac, dans les Côtes d’Armor, l’offensive a été telle, avec en prime un déferlement
d’attaques antisémites contre son promoteur, que le projet a été abandonné. A Saint-Brévin (Loire-Atlantique) en revanche,
et malgré le fait que les nervis aient franchis un pas supplémentaire en incendiant la maison du maire l’amenant à démis-
sionner de son mandat, la contre-offensive s’est installée soutenant la nouvelle maire qui ne veut pas lâcher le projet. A Be-
lâbre (Indre) non plus, les manifestations d’une coalition de groupuscules fascisants dont Reconquête de Zemmour contre
le projet de Cadac soutenu par la mairie et des associations berrichonnes n’ont pas fait reculer ceux des habitants qui en-
tendent manifester leur solidarité vis-à-vis des demandeurs d’asiles.

que sont Les cada ?

Les centres d’accueil de demandeurs
d’asile (CADA) ont pour mission d’hé-
berger et d’accompagner socialement
et administrativement celles et ceux
qui se trouvent sur le territoire fran-
çais. Au bout d’un an ils sont soit « ré-
gularisés  » pour un temps et
retrouvent le droit de travailler qu’ils
n’avaient pas, soit ils sont expulsés.
Ils sont la continuation de structures
créés dans les années 1970 pour ac-
cueillir des Chiliens pourchassés par
le régime fasciste de Pinochet ou des
boat peoples asiatiques fuyant les
nouveaux régimes après la victoire
du Viet Minh sur l’armée américaine.
Par la suite, le nombre de gens persé-
cutés fuyant leur pays d’origine ne
s’est jamais tari du fait de la multi-
plication des guerres et des dicta-
tures de par le monde. A noter que la
plupart de ces guerres ne sont que le
reflet de celles que les grands impé-
rialismes se mènent loin de leur sol
par belligérants lointains interposés
et que les dictatures, elles aussi, ont
été installées ou soutenues par ces
impérialismes. A l’heure actuelle et
selon la Cimade, le dispositif CADA
peut accueillir 50 000 des 140 000 per-
sonnes ayant déposé une demande
d’asile dans environ 400 centres. Cha-
cune d’entre elle touche la royale
somme de 6,80 euros par jour pour
survivre, un couple sans enfant 10,37
euros, avec un enfant 12,81 euros !

Le cas de beLâbre

Belâbre se caractérise par des volets
fermés qui s’égrènent tout au long de
ce bourg à la limite de l’Indre et de la
Vienne. Maisons inoccupées et à
vendre après le décès du dernier ha-
bitant ou résidences secondaires oc-
cupées quelques semaines par an, de
préférence l’été.
Ici, la désertification rurale n’est pas
un vain mot. Le village qui comptait
1600 habitants après la seconde
guerre mondiale n’en dénombre plus
que 900 aujourd’hui y compris cer-
tains qui s’y domicilient sans y habi-
ter. L’indice de vieillissement y est
particulièrement élevé : 45 % ont plus
de 65 ans. Une situation propice donc
à générer frustration, amertume et

inquiétude pour l’avenir, autant d’in-
grédients qui peuvent facilement se
transformer en rejet puis en haine
d’un bouc émissaire imaginaire soup-
çonné de vouloir profiter de ce déclin
pour s’emparer d’un espace laissé à
l’abandon et remplacer les « français
de souche ». C’est précisément ce que
cherchent à faire des militants natio-
nalistes auto proclamés « français de
souche », des partisans de Zemmour,
des adeptes proclamés du fascisme,
bref ce qu’on appelle la fachosphère.
si vous laissez un cadac s’ouvrir
« vous allez livrer au hasard de mau-
vaises rencontres les enfants de nos
écoles et les joggeuses de notre
forêt ? Allez-vous prétendre que vous
êtes certains que des éléments crimi-
nels ne seraient pas en train de les
épier pour les massacrer ? Ils auront
toute la journée pour les observer et
toute la forêt pour agir » résume l’as-
sociation des maires pour le bien
commun à la pointe de cette offen-
sive anti CADA.
Comment lutter contre ces escroque-
ries racistes ? Il ne suffit sans doute
pas de dire oui aux CADA car ces der-
niers ne sont pas sans contradictions.

cada ci, cada Là

Ils sont financés par l’Etat et gérés,
sous l’autorité de la Préfecture, soit
par des associations dites caritatives
locales ou nationales (composés de
bénévoles ou de salariés, comme
France terre d’asile ou la Cimade) et,
pour les plus grosses structures, par
des entreprises privées choisies sur
appel d’offre, qui trouve là un moyen
de faire du business. Pour ces der-
nières il s’agit là d’un véritable mar-
ché : par exemple la société Adoma
qui gérait dans les années 1970-80 les
tristement célèbres foyers sonacotra
pour les travailleurs migrants céliba-
taires dans des conditions les rap-
prochant plus des marchands de
sommeil que de bailleurs de loge-
ments sociaux, a pallié la diminution
de sa clientèle en se reconvertissant
dans l’« accueil » de réfugiés. Mais les
Cada peuvent être aussi le fruit de la
démarche d’une simple commune
épaulée par des associations de bé-
névoles solidaires des migrants. Ce
qui a été le cas des projets de Callac,

de saint-Brévin ou de Belâbre ou an-
térieurement dans le Limousin ou le
Berry. Et c’est celles-là que nous sou-
tenons, mais pas au prix de ne pas
poser quelques questions.
Comme nous le disions déjà dans un
article d’avril 2016 de Courant alter-
natif (1), tout n’est pas fait du même
bois dans ces projets.
Pourquoi l’Etat accepte-il d’envoyer
une partie des demandeurs d’asile
dans de petites villes ou villages  ?
Parce que dans une grande ville et
dans un grand cada le demandeur
d’asile peut s’intégrer dans des ré-
seaux de connaissances lui permet-
tant de trouver du travail au noir  ;
dans un petit village il sera plus faci-
lement contrôlé et moins autonome
dans ses possibilités de relations.
Par ailleurs le discours de peur des
méchants immigrés violeurs ou ter-
roristes entraîne des réponses et des
pratiques souvent ambigües pour
tenter de le contrer. Ici, on cite en
exemple untel qui était médecin, ou
unetelle institutrice chassées de
syrie ou d’Afghanistan par la guerre
ou la dictature. On nous montre tel
couple uni par les liens sacrés du ma-
riage avec ses deux beaux enfants qui
ont appris si bien et si vite la langue
qu’ils réussissent à l’école. Bref des
modèles qui ressemblent aux
«  nôtres  » (ou sont censés ressem-
bler). Il vaut mieux être une famille
avec enfant ou une femme seule
pour attirer la compassion qu’un
homme célibataire sans qualifica-
tion. Et surtout il vaut mieux être
blanc (ou presque) du moyen-orient
que noir et célibataire de n’importe
où. Toutes ces distinctions ne sont ja-
mais assumées ouvertement mais
elles crèvent les yeux et sont toujours
faites pour la bonne cause, celle de
montrer qu’un émigré n’est pas le
diable. Pourtant elles démontrent
clairement que les questions de
classes sont toujours présentes dans
la question de l’accueil et du traite-
ment du droit d’asile, y compris et
peut-être même surtout dans les pra-
tiques de solidarité. A nous de les y
rendre visibles y compris en assu-
mant des oppositions aux organisa-
tions humanitaires.

JPd

1 - « Les visions dif-
férentes de l’accueil
des demandeurs
d’asile», Ca 259,
avril 2016 
.

Facholand
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Des policiers tortionnaires en jugement
Pendant trois jours, du 31 mai au 2 juin au tri-
bunal de Bobigny, les six policiers de la Bri-
gade territoriale de contact (BTC) du quartier
des quatre-Chemins de Pantin, jugés pour
violences volontaires, faux en écriture pu-
blique et perquisition illégale. Du lourd ? Mais
pas autant que cela aurait pu être !
De nombreux faits de violences gravissimes
leur sont reprochés. L’un, surnommé «le dic-
tateur», a fracassé la main d’un jeune gardé à
vue au sein même du commissariat de Pan-
tin. Un autre est surnommé «l'électricien»
pour son goût à électrocuter ses victimes à
coups de pistolet à impulsion électrique. Un
autre encore, surnommé «le violent» a no-
tamment porté «trois coups de poing au tho-
rax d’un gardien d’immeuble qui descendait
ses poubelles». La liste est longue : «Bras
cassé, passage à tabac, détention de stupé-
fiants et d’armes, rackets, insultes, perquisi-

tions illégales…». Le parquet de Bobigny a
saisi l’IgPN le 24 avril 2020, l’enquête qui s’en
suit est accablante. Des pratiques de tortures
et d’humiliation ... Des actes de barbarie com-
mis par des criminels en uniforme.Mais seul
un tiers des faits rapportés à l’IgPN ont été
poursuivis devant le tribunal. Le procureur
n’estimant pas nécessaire de poursuivre l’en-
semble des faits reprochés prétextant un
manque de preuve... Hypocrisie totale dans la
mesure où aucune instruction n’a été ouverte
pour recueillir ces preuves tant attendues !
«Aucun placement sur écoute des policiers,
aucune perquisition, aucune exploitation de
la géolocalisation des téléphones n’aient été
décidés par le parquet au cours de l’enquête».
Et celui-ci s’étonne de ne pas disposer de
preuves... Le ministère public n’a pourtant
aucun mal à déployer des moyens de sur-
veillance dignes de l’anti-terrorisme contre

les écologistes, mais quand il s’agit de proté-
ger des policiers tortionnaires, l’indulgence
est complice.quant à la défense, elle a crié au
complot anti-flic. Un «complot fomenté d’une
part par des jeunes des cités qui voudraient
trafiquer tranquillement «et faire tomber la
police par le même coup» (...) Et de l’autre, par
des gardiens de la paix «jaloux» des chiffres
d’arrestations de cette brigade ».Le parquet
demande une peine de 6 mois ferme pour «le
violent» (18 mois dont 12 avec sursis et 5 ans
d’interdiction professionnelle), un an de sur-
sis pour le «dictateur», et 6 mois de sursis
pour «l’électricien» et le quatrième policier. La
relaxe a été requise pour les deux derniers
policiers. Des peines donc minimes... Déci-
sion le 14 septembre.
Source : Médiapart.fr Bi
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Au Sénégal, des armes françaises utilisées pour tirer sur la population
Au sénégal, un soulèvement est en cours contre le président auto-
ritaire Macky sall. Au pouvoir dans ce pays d'Afrique de l'Ouest de-
puis 2012, le chef d’état veut se maintenir à la tête du sénégal par
un troisième mandat en 2024, et a fait emprisonner son principal
opposant, Ousmane sonko, accusé de «corruption de la jeunesse».
Face à ce coup de force et sur fond de crise sociale aiguë, la popu-
lation se révolte depuis plusieurs semaines.La police et l'armée du
sénégal répriment très violemment les manifestations. Amnesty
International recense la mort d'au moins vingt-trois personnes,
dont 3 enfants, lors des manifestations des 1er et 2 juin 2023. Depuis
le 1er juin, 390 personnes ont été blessées d’après la Croix-Rouge sé-
négalaise. Entre autres actes inqualifiables, les forces de l'ordre sé-
négalaises ont utilisé des civils pour se protéger des jets de pierres. 
Ces derniers jours plusieurs personnes, y compris extérieures aux
manifestations, ont été touchées par des tirs d'armes à feu. La po-
lice et ses auxiliaires pro-gouvernement utilisent autant des balles
réelles que des armes du maintien de l'ordre pour écraser la contes-
tation. Parmi les munitions utilisées, la plupart sont fabriquées …
en France.Le 23 mai, au début du soulèvement, un manifestant sé-

négalais publie un tas de grenades lacrymogènes et explosives ra-
massées dans la ville de Ziguinchor, au sud du pays. Elles ont été
achetées à la France et produites par l'entreprise Alsetex.
Pour tirer ces grenades, les forces de l'ordre du sénégal utilisent un
lanceur 56 fabriqué par la firme Lebel, le nouveau nom de Verney-
Carron. Cette entreprise basée à saint-étienne fabriquait le célèbre
Flash-Ball.Un média sénégalais montre également la police utiliser
une batterie de lanceurs Cougar, les mêmes que ceux utilisés par la
police française, mais assemblés pour tirer des rafales de grenades
simultanément. Plusieurs reporters sénégalais évoquent l'usage de
grenades explosives gM2L, des armes de guerre, les mêmes qui ont
été massivement tirées à sainte-soline récemment …La vente
d'armes françaises est un business lucratif. En février dernier, le mi-
nistre des armées sébastien Lecornu annonçait la vente d'équipe-
ment militaire au sénégal lors d'un passage à Dakar, dans le cadre
d'une tournée africaine.
Sources : Contre-attaque, Streetpress, etc.

Le 8 décembre 2020 la Direction générale de la sécurité intérieure
(DgsI) avait arrêté neuf personnes, soupçonnées d’« association de
malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste criminelle ».
Cinq personnes avaient été incarcérées, dont Libre Flot. Celui-ci était
surveillé par la DgsI depuis son retour de syrie, où il avait combattu
en 2017 contre Daesh, aux côtés des YPg du Rojava parmi d’autres
militants internationalistes.
Après une grève de la faim de 37 jours, Libre Flot avait finalement été
libéré sous bracelet électronique le 8 avril 2022, pour raisons médi-
cales. Il a dénoncé cette pratique de l’isolement, et a déposé plusieurs
recours auprès du tribunal administratif de Versailles. Celui-ci lui a
donné raison, en avril 2023. Les deux décisions de prolongation de
son isolement ont été reconnues irrégulières. L’état a été condamné
à indemniser Libre Flot pour le préjudice subi. son combat, à lui et à
ses camarades, n’est pas terminé puisqu’une seconde plainte, en at-
tente de jugement, a été déposée contre les fouilles à nu illégales et
répétées qu’une inculpée a subies en détention provisoire, et il reste
à contester la qualification « terroriste" mise en avant par la DgsI et
le juge d’instruction. 

L’affaire dite du « 8 décembre » dans laquelle 7 personnes ont été
mises en examen pour « association de malfaiteurs terroristes » en
décembre 2020 devrait être jugée en octobre 2023. Ce sera le premier
procès antiterroriste visant « l’ultragauche » depuis le fiasco de l’af-
faire Tarnac.
L’accusation de terrorisme est rejetée avec force par les inculpé·es.
Ces dernier·es dénoncent un procès politique, une instruction à
charge et une absence de preuves. Ils et elles pointent en particulier
des propos décontextualisés et l’utilisation à charge de faits anodins
(pratiques sportives, numériques, lectures et musiques écoutées…).
Les pratiques numériques des inculpé·es – au premier rang des-
quelles l’utilisation de messageries chiffrées grand public – sont ins-
trumentalisées par la DgsI et le juge instruisant l’affaire comme
« preuves » d’une soi-disant « clandestinité » venant révéler l’exis-
tence d’un projet terroriste inconnu. De son côté la police reconnaît
qu’à la fin de l’instruction – et dix mois de surveillance intensive –
aucun « projet précis » n’a été identifié. 
Rendez-vous en octobre 2023 !
Source : Laquadrature.net

« Affaire du 8 décembre » : 
le chiffrement des communications assimilé à un comportement terroriste
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Des manifestant·es dijonnais·es et dans bien
d’autres villes, ont reçu des "amendes forfai-
taires délictuelles" (AFD) de 68€ pour avoir
fait du bruit avec un ustensile de cuisine lors
d'une manif. Amendes automatisées attri-
buées par vidéosurveillance car ils n'ont fait
l'objet d'aucune interpellation par les forces
de l'ordre. La Défenseure des droits vient jus-
tement de rendre une décision le 31/05/2023
demandant la suppression de ces AFD. A
suivre

Transformer les objets connectés en mouchards :
la surenchère sécuritaire du gouvernement

Amendes pour casserolades« Le projet de loi « orientation et program-
mation du ministère de la Justice 2023-
2027 a commencé à être discuté au sénat
(…)
Au milieu de dispositions qui visent à en-
tériner pêle-mêle les interventions à dis-
tance des médecins en cas de prolongation
de la garde à vue et des interprètes dès le
début de la garde à vue, ou l’extension des
possibilités de perquisitions de nuit à des
crimes de droit commun, est créé un nou-
vel outil d’enquête permettant d’activer, à
distance, les appareils électroniques d’une
personne à son insu pour obtenir sa géolo-
calisation en temps réel ou capter des
images et des sons. En clair, il s’agira par
exemple pour les enquêteurs judiciaires de
géolocaliser une voiture en temps réel à
partir de son système informatique,
d’écouter et enregistrer tout ce qui se dit
autour du micro d’un téléphone même
sans appel en cours, ou encore d’activer la
caméra d’un ordinateur pour filmer ce qui
est dans le champ de l’objectif, même si
elle n’est pas allumée par son propriétaire.
Techniquement, les policiers exploiteront
les failles de sécurité de ces appareils (no-
tamment, s’ils ne sont pas mis à jour en y
accédant, ou à distance) pour installer un
logiciel qui permet d’en prendre le contrôle
et transformer vos outils, ceux de vos
proches ou de différents lieux en mou-
chards (…). 
si ce texte était définitivement adopté, cela

démultiplierait dangereusement les possi-
bilités d’intrusion policière, en transfor-
mant tous nos outils informatiques en
potentiels espions.
Il est, à cet égard, particulièrement inquié-
tant de voir consacrer le droit pour l’Etat
d’utiliser les failles de sécurité des logiciels
ou matériels utilisés plutôt que de s’atta-
cher à les protéger en informant de l’exis-
tence de ces failles pour y apporter des
remèdes.
Les services de police et de renseignement
disposent pourtant déjà d’outils extrême-
ment intrusifs : installation de mouchards
dans les domiciles ou les voitures (balises
gPs, caméras de vidéosurveillance, micros
de sonorisation), extraction des informa-
tions d’un ordinateur ou d’un téléphone
par exemple et mise en oeuvre d’enregis-
treurs d’écran ou de frappes de clavier
(keylogger). Ces possibilités très larges, par-
ticulièrement attentatoires à la vie privée,
sont déjà détournées et utilisées pour sur-
veiller des militant·es (comme dans la lutte
du Carnet, dans l’opposition aux mégabas-
sines, dans les lieux militants de Dijon, ou
dans les photocopieuses de lieux anars,
etc.) (…).
Source : extrait du communiqué du 31 mai 2023
de l’observatoire des Libertés et du numérique
qui regroupe, entre autres, la LdH, le Syndicat
des avocats de France, le Syndicat de la Magis-
trature, la quadrature du net.  

Jeux Olympiques : Le gouvernement veut déporter en masse les personnes
sans abris loin de Paris
Le gouvernement souhaite «débarrasser» la
capitale de ses populations les plus pré-
caires en les envoyant dans des «sas régio-
naux», afin de privilégier la clientèle riche
des Jeux Olympiques.Depuis le mois de
mars, les préfets sont sollicités par le gou-
vernement pour créer des «sas d’accueil
temporaires régionaux» afin de «désengor-
ger les centres d’hébergements» d’Île-de-
France. En clair, éloigner les sans-abri de la
capitale. Comme si le nombre d’héberge-
ments d’urgence était suffisant dans le
reste de la France... Combien de personnes,
passent déjà leur journée en attente sur la
ligne téléphonique du 115 dans l’espoir de
trouver un toit pour la nuit ?En Île-de-
France, ce sont 55.845 personnes en
moyenne qui sont hébergées à l'hôtel via le
115. Et qui vivent dans la peur constante de
voir leur hébergement prendre fin du jour
au lendemain. En France, 330.000 per-

sonnes se trouvent sans domicile en 2023.
Une augmentation de 130% depuis 2012
selon la fondation Abbé Pierre.En prévision
de l’afflux de touristes venu-es du monde
entier pour les jeux Olympiques durant
l’été 2024, le gouvernement se prépare à
mettre fin aux partenariats de nombreux
hôtels comme hébergements d’urgence. En
effet, des conventions avaient été signées
entre des établissements hôteliers et l’état
pour accueillir des familles mises à l’abri
par le 115, pendant la période du Covid. Des
conventions qui ont également permis à
des nombreux-ses hôtelier-es de maintenir
leur activité grâce aux aides financières de
l’état.Maintenant que le tourisme a repris,
les places d'hébergement d’urgences dis-
paraissent dans les hôtels. 5000 chambres
destinées à l’hébergement d’urgence ont
ainsi été perdues note la députée Maud
gatel. Et à défaut de structures d’accueil pé-

rennes et dignes, des milliers de personnes
se retrouvent chaque jour à la rue.Environ
15 millions de touristes sont attendu-es
pour les Jeux Olympiques 2024, un événe-
ment dont on sait déjà qu’il est une aber-
ration tant sociale qu’écologique. Mais
toujours plus loin dans le mépris des droits
humains, le gouvernement veut déplacer
de force 500 personnes par mois en région,
en évacuant campements, squats et hôtels
sociaux. Des milliers de personnes, déjà en
situation de grande précarité et d’isole-
ment, vont ainsi être contraintes d’être dé-
placées, sans leur consentement.Les
grands événements sportifs sont toujours
l'occasion pour les gouvernements de pra-
tiquer des politiques d'exclusion d'une vio-
lence extrême. Paris 2024, ne sera pas une
exception !
Source : Contre-attaque 

Big Brother

Enquête sur la formation de
la police française au lance-
grenades Cougar
Arme centrale du maintien de l’ordre en
France, le lance-grenades Cougar est en
théorie  conçu pour éviter des blessures par
impact. Il faut pour cela respecter un certain
angle de tir, prévu par son fabricant, le fran-
çais Alsetex.
Le Monde a pu consulter des documents in-
ternes de la police nationale et de la gendar-
merie, a analysé les images de 331  tirs
réalisés par des policiers et des gendarmes
et a réalisé une modélisation 3D du compor-
tement d’un tir de lance-grenades Cougar.
Ce travail révèle que les fonctionnaires de
police français sont formés à effectuer des
tirs non respectueux des normes d’utilisa-
tion du fabricant, et prennent ainsi réguliè-
rement le risque de blesser, voire de tuer.
Source : Lemonde.fr/vidéo
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foyers : inVisibiLiser Les miGrants

Le foyer comporte actuellement 195
lits officiels. Dans le cadre de la
« mixité sociale », le nouveau foyer
comportera 135 mini-studios et des
appartements suffisamment grands
pour accueillir des familles. Les rési-
dents ont posé 5 revendications
quand ils ont connu (tardivement
évidemment) le projet : que les titu-
laires de lits âgés puissent trans-
mettre leur contrat à quelqu’un de la
famille, que des colocations soient
possibles sur les appartements
(certes analphabètes, ils ont bien re-
péré qu’il manquait 60 places),
qu’une porte accessible aux per-
sonnes âgées et aux invalides soit
posée durant les travaux, qu’un par-
king soit réservé durant ce même
temps pour ceux qui travaillent avec
leur voiture (nettoyage), et qu’on pro-
pose un relogement aux surnumé-
raires en situation régulière (il y a
environ 250 surnuméraires, avec ou
sans papiers). Ces revendications ont
été posées en avril, les travaux étant
censés commencer le 1er juin. C’était
5 revendications de trop. La réponse :
vigiles pour bloquer le parking actuel,
et l’ensemble des casiers ont été
éventrés et toutes leurs affaires je-
tées par terre. 
Le comité de pilotage du projet com-
prend Adoma (l’ancien sonacotra), la
Préfecture, la mairie de Montreuil
(communiste), Est Ensemble (le terri-
toire (1))… Bien sûr, les résidents n’y
ont jamais été invités. Manquerait
plus que ça qu’on demande leur avis
aux intéressés ! Une enquête sociale
était prévue pour savoir qui méritait
d’être relogé. Les résidents l’ont boy-
cottée. Ils espéraient que ce soit un
moyen de pression, cette enquête
étant obligatoire avant le démarrage
des travaux. Mais bon, la loi ne s’im-

pose pas à tous, tout le monde sait ça.
En fait, comme ailleurs, il ne s’agit
pas seulement d’une grosse rénova-
tion. Les foyers de travailleurs mi-
grants sont transformés en
résidences sociales, offre de loge-
ments temporaires pour les per-
sonnes en grande difficulté. Les
travailleurs sont donc maintenant
des personnes en grande difficulté,
de surcroît pas forcément des mi-
grants. Ceci explique que seulement
135 lits soient proposés. Il faut mixer,
installer des familles, par définition
pas présentes dans les foyers de tra-
vailleurs migrants. Et c’est bien pour-
quoi on refuse aux 60 titulaires
évincés par le projet la possibilité
d’une colocation dans des apparte-
ments suffisamment grands. « C’est
contraire au projet social  ». C’est
pourquoi aussi la transmission du
contrat à un membre de la famille est
refusée : les organismes sociaux co-
financeurs prétendent loger qui ils
veulent où ils veulent.
Ceci fait partie du « plan de traite-
ment des foyers de travailleurs mi-
grants  », un plan national mis en
place en 1997. Au départ, c’était un
plan quinquennal. Un quart de siècle
plus tard, l’opération n’est toujours
pas terminée. Il reste par exemple 19
foyers à transformer rien qu’en seine
saint Denis. soi-disant, il s’agit de
permettre une autonomisation du lo-
gement et de ses habitants. En réalité,
en prétendant lutter contre le com-
munautarisme, il s’agit de s’attaquer
aux pratiques cultuelles musul-
manes et de casser les solidarités. Les
foyers actuels ont certes plusieurs lits
par chambre, mais ils offrent des es-
paces collectifs importants : cantine
où les résidents organisent eux-
mêmes leur cuisine collective (ce qui

permet de faire manger tout le
monde, même ceux qui n’ont
rien), cafeteria, espaces de
commerce informel (épis de
maïs, cigarettes, savon, bois-
sons…), salles de prières,
salles de réunions. Aucun es-
pace collectif n’est prévu dans
les résidences sociales. Tu ar-
rives, tu rentres dans ta
chambre et tu fermes ta porte,
et c’est tout. Tu ne peux aller
nulle part. C’est ça, l’intégra-
tion. Pas même un endroit
pour cuisiner. Ce sont des
foyers prison  : contrôle des
entrées et sorties, une seule

clef par résident, droit pour le gérant
de pénétrer dans les chambres à tout
moment. On pourrait croire que le
passage de foyer à résidence leur
donnerait au moins le statut de loca-
taire, vieille revendication qui date de
la grève des foyers sonacotra dans les
années 70, mais non, toujours pas.
Illustration de la précarité de leur sta-
tut, les expulsions de ces résidences
se multiplient : il suffit en effet d’hé-
berger son frère ou son fils pour être
accusé de sur-occupation, motif suf-
fisant d’expulsion immédiate.
Le prétexte qui est pris pour légitimer
ces mesures, c’est la dégradation ma-
térielle des foyers. Cette dégradation
n’est que partiellement le résultat de
la suroccupation. Elle est d’abord le
résultat de l’absence d’entretien et de
travaux pendant des décennies, mal-
gré les revendications des résidents.
Et si sur-occupation il y a, c’est à
cause de l’impossibilité pour beau-
coup de travailleurs immigrés de se
loger. C’est vrai que la rue, c’est beau-
coup plus hygiénique, c’est au grand
air au moins.
Cerise sur le gâteau en ce qui
concerne le foyer Branly : l’opération
devrait être rentable. On démolit les
espaces collectifs et le parking pour
construire le nouveau foyer (pardon,
la nouvelle résidence) à la place, et
ensuite on détruira l’ancien foyer
pour revendre le terrain dans un
quartier en pleine gentrification. Bon,
pour la non artificialisation des sols,
on ira planter quelques arbres rabou-
gris ailleurs, histoire d’oublier les
splendides arbres qui vont être arra-
chés.
Tout le monde se doute que les foyers
sont détruits dans le cadre de la
chasse aux sans papiers, au profit de
résidences dont l’accès leur sera très
difficile. Mais en fait, ça va bien au-
delà. Il s’agit de casser les solidarités
existantes, de détruire tout collectif,
architecturalement et juridiquement.
Aucun foyer n’a été détruit sans ré-
sistance, avec parfois quelques
concessions obtenues (en matière de
logement des « surnuméraires » par
exemple). Mais tous les moyens sont
bons pour que la philosophie du pro-
jet soit imposée. Et quand il s’agit
d’Africains, les moyens les plus bru-
taux et éventuellement illégaux sont
utilisés.

Sylvie

(1) dans le cadre du
« grand Paris », il y a
une métropole, Paris

intra-muros, et des
territoires (avec des
indigènes?), qui re-

groupent les com-
munes de banlieue

incluses dans le
grand Paris. est en-
semble comprend 9

communes. 

Le foyer Branly à Montreuil doit être démoli pour être rénové. C’est un foyer de travailleurs migrants, donc des hommes
seuls (en France), majoritairement maliens, mais aussi d’autres pays d’Afrique de l’Ouest. Un comité de soutien s’est
créé à l’appel du comité des résidents. Des rassemblements ont eu lieu, à l’inauguration officielle d’un foyer et devant
la mairie.

Luttes sociales
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LA SITUATION EN IRAN ET DANS
L’EXIL IRANIEN : 
interview d’un camarade iranien
Deuxième partie de l’entretien avec un camarade iranien. Nous avons quitté B. au moment où il expli-

quait la situation de l’opposition monarchiste en exil. Le texte entre [] correspond à nos ajouts.

Organisation des Moudjahidines du Peuple
d’Iran (OPMI)
Idéologiquement c’est un mélange d’anti-
impérialisme marxisant et d’islamisme des
Frères Musulmans en version chiite. Ils ont
été formés par les Frères Musulmans égyp-
tiens (sunnites). Khamenei l’actuel guide
suprême, a lui, traduit et diffusé certains de
leurs livres. 
L’OMPI (créée en 1965) était puissante en
Iran avant la révolution et à ses débuts. Elle
a été très liée au régime de la république is-
lamique d’Iran avant de s’en séparer (at-
tentats, assassinats de personnalités
politiques religieuses…) et d’être brutale-
ment réprimée en 1981-1982. 
Des dizaines de milliers d’entre eux [dont
le couple dirigeant Massoud et Maryam Ra-
javi] se sont exilés et se sont réfugiés en
Irak. Ils ont pu y créer une ville avec un
camp militaire, avec des armes lourdes
(camp Ashraf). Ils ont combattu du côté ira-
kien durant la guerre de 1980-1989 contre
l’Iran. 
Après la première guerre du Golfe (août
1990-février 1991) et l’embargo pétrolier
contre l’Irak, ils ont permis à l’Irak de
contourner l’embargo sur les ventes de pé-
trole, en créant à Dubaï des sociétés  qui
vendaient clandestinement le pétrole ira-
kien. 
Ils se sont ainsi enrichis et sont devenus
une véritable puissance financière. Ils ont
investi dans l’immobilier dans de nom-
breuses villes d’Europe (à Paris, leur colonie
est derrière le Stade de France) et ont créé
en 2013 une petite ville à eux en Albanie
(Ashraf 3) qui leur sert de quartier général.
Actuellement, c’est une véritable secte po-
litico-religieuse dirigée par Maryam Radjavi,
la veuve du dirigeant historique. 
Comme les monarchistes, ils peuvent orga-
niser des réunions internationales avec des
personnalités connues, comme Mike Pom-
peo (ancien directeur de la CIA et Secrétaire
d’État de Trump) qu’ils paient 25 000 $ par
conférence. 
En Europe, ils ne participent à aucune des
manifs communes de l’exil. Ils organisent
leurs propres rassemblements en payant
des exilés de Lyon (200 € généralement) ou
de Suède (ils arrivent à remplir 5 bus) pour
faire foule en agitant leur drapeau dans
leurs rassemblements à Paris. 
Leur idéologie paramilitaire, leur fonction-
nement sectaire, leur islamisme réaction-
naire – après 40 ans d’exil à Paris, leurs
femmes n’ont toujours pas le droit d’enle-
ver leur voile – ne peuvent pas plaire à une
révolte qui a pour mot d’ordre « Femmes,
Vie, Liberté ». 
Ils pensent que leur argent les rend puis-
sants, mais comme disait en substance Vic-

tor Hugo, « Personne ne peut arrêter une
idée dont le temps est arrivé ». 
L’OPMI prétend être très présente en Iran –
plus de 40 000 –, mais c’est faux car per-
sonne ne les a vu dans la révolution.
Comme en plus ils se sont battus du côté
irakien pendant la guerre, ils sont très mal
vus par la population.

La gauche et les républicains

Il n’existe plus d’organisations de gauche
réellement actives dans l’exil, qu’il s’agisse
du Tudeh [parti communiste créé en 1941,
suite à l’occupation anglo-soviétique de
l’Iran] ou de l’extrême-gauche. Les militants
ont vieilli, et il n’y a pas eu de renouvelle-
ment. Il existe des petits groupes mais leur
activité est surtout théorique. 
Avec la révolution, des personnalités de
l’exil ont été contentes d’être invitées et de
courir les plateaux télé. On les trouve sym-
pathiques, on peut les soutenir, mais ce
n’est pas une organisation.  Car la politique
ce n’est pas cela : c’est de la pratique, c’est
créer un comité, organiser quelque chose de
concret. 
Des jeunes ont tenté de créer un mouve-
ment politique de gauche il y a deux ans,
mais il y a eu de nombreux débats et dés-
accords. C’est le problème de la gauche : on
continue sur nos désaccords et l’ennemi en
face va peut-être gagner. 
J’ai récemment participé à une rencontre en
ligne. Il y avait 5 000 inscrits et cela a beau-
coup parlé de Karl Kautsky... J’ai pris la pa-
role pour dire que l’important n’est pas de
revenir sur les débats d’il y a un siècle mais
d’agir sur la réalité actuelle. Les tendances
qu’on trouvait dans cette discussion étaient
celles de l’altermondialisme, de l’éco-socia-
lisme, des insoumis. Ce n’est plus une
gauche léniniste, mais plutôt proche de ce
qui existe en Amérique Latine avec Lula.

Les organisations politiques de gauche en
Iran
Le mouvement déclenché en septembre est
la continuité d’un mouvement social inscrit
dans la durée fait de mobilisations, de ré-
voltes avec des morts. Il est profondément
révolutionnaire, mais il manque une tra-
duction politique pour créer un rapport de
force politique dans le pays.
Le problème, c’est qu’il n’y a plus rien
comme partis politiques de gauche (ou de
droite) en Iran. En 40 ans de dictature, le
Tudeh a été exterminé, les groupes d’ex-
trême-gauche ont été laminés.
Durant le mouvement, les républicains, les
progressistes, les intellectuels, les gens de
gauche qui restent ne se sont pas exprimés
et n’ont pas participé, du fait de la répres-

sion. Mais en revanche les travailleurs ira-
niens (les syndicats sont interdits) se sont
mis en grève et ont manifesté.
Face à ce vide politique, il commence à exis-
ter des discussions pour créer des comités
de quartier. Des appels et des textes ont cir-
culé entre des petits groupes de lutte auto-
organisés pour se réunir et créer quelque
chose.
Certains pensent à maintenant à recréer
des organisations politiques, mais le pro-
blème c’est qu’elles seront clandestines
avec tous les problèmes que cela pose. 
Mais je n’ai pas eu d’informations plus ré-
centes (fin mai). 
Dans les relations entre l’exil et l’Iran ma
position est claire : je suis contre toutes les
organisations qui sont à l’extérieur de l’Iran
et donnent des ordres aux iraniens, car c’est
celui qui se révolte dans la rue qui a le droit
de penser l’avenir, c’est lui qui est face aux
balles, pas moi. Donc moralement ou poli-
tiquement, je n’ai aucun droit de leur dire
quoi faire. 

Plusieurs manifestations ont eu lieu à Lyon.
Comment cela s’est-il mis en place ? 
Entre septembre et janvier, des manifesta-
tions mensuelles ont été organisées à Lyon
réunissant 200 à 300 personnes. Une mani-
festation nationale s’y s’est déroulée en
janvier 2023 suite au suicide de Mohammad
Moradi, étudiant iranien à Lyon. Elle a réuni
un millier de personnes.
Dès le deuxième jour de manifestation en
Iran, on s’est dit qu’il fallait manifester. La
première manif lyonnaise a été organisée
par quelques individus, puis d’autres ira-
niens nous ont rejoints. 
Dans nos rassemblements, où le monde
pouvait venir, il y avait un micro libre car les
gens ont besoin de parler même s’ils disent
n’importe quoi ou si ce ne sont pas mes
idées.
Ainsi, je suis contre le drapeau monarchiste
mais je ne me vois pas leur interdire. Parce
que dans la politique et la réalité cela va
changer. Car celui qui vient avec le drapeau
monarchiste aujourd’hui, peut changer
d’idée avec les discussions.  
L’équipe était plutôt de gauche. Il y a un
groupe d’étudiants et d’anciens étudiants
iraniens de Lyon avec lequel nous avons eu
beaucoup de problèmes car il a essayé d’im-
poser toute une série d’interdictions au col-
lectif. 
Lors de notre premier rassemblement, une
vieille dame de « Femmes Solidaires » (une
association féministe réformiste et laïque) a
pris la parole pour défendre le mouvement
des femmes iraniennes contre l’oppression
religieuse tout en critiquant les courants
pro-voile en France. 

International
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Ils ont dit qu’elle était d’extrême-
droite et qu’il ne fallait pas parler de
la question du voile en France dans
nos manifs, pas plus que de la fer-
meture de l’ambassade d’Iran en
France, ni du gel des avoirs des Pas-
darans à l’étranger.
Après des discussions houleuses, ils
sont partis. 
C’est un problème d’une partie de la
gauche iranienne, qui croit encore
que le régime iranien est anti-impé-
rialiste et anti-américain, alors qu’il
a des relations suivies avec les USA
mais des intérêts différents. Ils sont
aussi libéraux que les dirigeants
américains. Ses élites continuent
d’envoyer leurs enfants étudier aux
USA. C’est le cas de Masume Ebketar,
ancienne porte-parole des étudiants
durant la prise d’otages de 1979, deux
fois vice-présidente de l’Iran (1997-
2005 et 2013-2017) dont le fils a étu-
dié aux États-Unis à partir de 2015.
C’est aussi le cas du neveu de Kho-
meini qui y vit. 

En France qui vient dans les manifs ?
Ce sont majoritairement des ira-

niens et quelques français. Des gens
normaux, des familles, des militants,
beaucoup de femmes. 
Il y avait rapidement une forte pré-
sence monarchiste, qui donnait l’im-
pression d’une force organisée, et qui
a attiré du monde car les gens se di-
saient « si le fils du Shah peut faire
tomber le régime, je le soutiens
même si je ne suis pas monar-
chiste ».
La gauche et le républicains iraniens
ne comprennent pas qu’il faut s’or-
ganiser et avoir des propositions face
à ces organisations riches, dont la
plus présentable est la monarchiste.
Ceux-ci mettent en avant comme
modèles les monarchies démocra-
tiques et constitutionnelles qui exis-
tent dans le monde (anglaise,
belge…) et marquent des points.

Quel a été le soutien de la gauche
française au sens large ?

Un retour en arrière s’impose. Je suis
arrivé en France en 2013 et j’ai ren-
contré en manif des membres du
Parti de Gauche (ancêtre de LFI) avec
qui j’ai milité sur les questions inter-
nationales.
En 2019, j’ai participé à la réunion
destinée à établir la stratégie électo-
rale de LFI, afin de  conquérir les
quartiers populaires et aussi les
jeunes urbains.
Pour moi cela voulait dire conquérir
les bobos du canal St Martin et les
jeunes des cités. Cette stratégie igno-
rait les travailleurs.
Le guide suprême de LFI m’a répondu
que la question ne se posait pas car
les travailleurs et les syndicalistes
étaient obligés de voter Mélenchon.
Alors que non, les travailleurs votent
pour le FN. 
Il y avait une ligne pro-russe pro-
Chavez et Lula et quand Obono et les
autres sont arrivés, il y a eu en plus
une ligne décoloniale, islamistophile.
Et, LFI a participé à la manif contre
l’islamophobie, fin 2019. Je n’y trou-
vais plus ma place car je veux défen-
dre les droits humains de manière
universelle. Je les ai donc quittés en
gardant des contacts.
Quand le mouvement a commencé
en Iran, j’ai contacté Manuel Bom-
pard. Comme les députés de droite
organisaient une réunion avec les
monarchistes à l’Assemblée, il fallait
donc que la gauche prenne position
rapidement pour soutenir la révolte
et organiser des réunions avec la
gauche iranienne. 
Bompard n’a jamais répondu et LFI
n’a jamais soutenu les manifesta-
tions des opposants iraniens en
France car ils sont dans une dé-
marche clientéliste électoraliste. 
Selon nous, il fallait d’une part, geler
les avoirs des Pasdarans et du régime

et d’autre part obtenir la fermeture
de l’ambassade d’Iran. Celle-ci sert à
surveiller et à espionner l’exil et les
services secrets font pression sur les
familles en Iran. 
Mais une partie de la gauche refuse
ce genre d’initiatives car elles sont
aussi portées par les États-Unis, et
pour eux, tout ce qui semble venir
des État-Unis est forcément mauvais.
On l’a également vu pour les sanc-
tions contre la Russie. 
Sandrine Rousseau (EELV) et Manon
Aubry (LFI) ont été huées le di-
manche 2 octobre 2022 à une des ma-
nifs de soutien à la révolution. C’est
normal car elles ont choisi d’être du
côté de l’islam politique et cela les
iraniens de l’exil n’en veulent pas. 
À Lyon, le maire a refusé de venir aux
rassemblements (alors qu’il était très
présent pour l’Ukraine). C’est normal
car il est très proche de Piolle, le
maire de Grenoble. Leurs idées sur
l’islam et sur le voile les empêchent
donc de venir à une manifestation
d’iraniens qui soutiennent les
femmes qui refusent l’obligation du
port du voile. Cependant des élu-es
vertes ont été présentes. La question
est donc complexe.
Les trotskistes du NPA ont participé à
certaines manifestations et ont aussi
organisé des réunions publiques de
soutien.
Les libertaires n’ont rien organisé et
on ne les a pas beaucoup vu dans les
manifs. Il sont dans la même problé-
matique que la gauche. Avant ils di-
saient «  Ni Dieu, ni maître  » mais
actuellement, ils acceptent les dieux
et les maîtres. Comment peut-on être
chrétien et anarchiste  ? Pour moi
c’est inacceptable tout comme être
pro-islam et anar.
Plus largement, c’est une position
néo-colonialiste de certains militants
qui pensent que l’émancipation, ce
n’est pas pour les femmes des quar-
tiers et des banlieues. Pour moi,
toutes les femmes, de tous les pays,
de toutes les cultures veulent l’éman-
cipation. Qui veut être prisonnière de
quoi que ce soit ? 
On ne pas dire que la liberté c’est
bien pour moi qui vit en France et la
refuser à un iranien ou un sénégalais
qui devrait continuer avec sa culture.
S’il y a dans un certain nombre de
pays africains des actions terribles
contre les femmes, il faudrait laisser
faire parce que ce serait leur culture ?
Depuis quand la culture est quelque
chose qu’on met plus haut que le
droit universel à la liberté ?
C’est un problème de l’anarchisme
actuel et il n’y a pas de débat sur ces
questions. Or comment peut-on vivre
en tant que militant politique sans
pouvoir lire, débattre, critiquer ?

Olive Oyl et Eugene the Jeep

International

Lyon, Manifestation le 8 janvier 2023
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